
ANNEXE I 

SCFP – PARTIE A : DISPOSITIONS CENTRALES 

C1.00 STRUCTURE ET ORGANISATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

C1.1 Modalités centrales et locales distinctes 
a) La convention collective est composee de deux parties. La partie « A » 

comprend les modalites centrales. La partie « B » comprend les modalites 
locales. 

C1.2 Mise en œuvre 
a) La partie « A » peut contenir des dispositions visant la mise en œuvre des 

modalites centrales par le conseil scolaire et le syndicat. De telles 
dispositions lieront le conseil scolaire et le syndicat. En cas de conflit entre 
une disposition de la partie « A » et une disposition de la partie « B », celle de 
la partie « A », soit la disposition centrale, s’appliquera. 

C1.3 Parties 
a)Les parties à la convention collective sont le conseil scolaire ou 

l’administration scolaire et le syndicat. 

b)La negociation collective centrale sera dirigee par les organismes de 
negociation centrale des employeurs et des employes qui representent les 
parties locales. 

C1.4 Convention collective unique 
a) Les modalites centrales et les modalites locales forment ensemble une seule 

et même convention collective et cela, pour toutes fins. 

C2.00 DEFINITIONS 

C2.1 Sauf indication contraire, les definitions suivantes s’appliquent uniquement à 
l’egard des modalites centrales. Lorsque le même terme est utilise dans la 
partie « B » de la convention collective, la definition figurant dans cette partie ou 
toute interpretation locale existante aura preseance. 

C2.2 Le terme « parties centrales » designe l’organisme de negociation patronal, soit 
le Conseil des associations d’employeurs/ Council of Trustees’ Association 
(CAE/CTA) et l’organisme de negociation syndical, soit le Syndicat canadien de la 
fonction publique/ Canadian Union of Public Employees (SCFP/CUPE). 
Le SCFP/CUPE refère à l’organisme de negociation syndical designe en vertu du 
paragraphe 20 (1) de la Loi de 2014 sur la négociation collective dans les conseils 
scolaires aux fins de negociation centrale concernant les employes des unites de 
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négociation pour lesquelles le SCFP/CUPE est l’organisme désigné de négociation 
des employes. 

Le CAE/CTA réfère à l’organisme de négociation patronal désigné en vertu du 
paragraphe 21 (6) de la Loi de 2014 sur la négociation collective dans les conseils 
scolaires aux fins de la negociation centrale concernant les employes des unites 
de négociation pour lesquelles le SCFP/CUPE est l’organisme désigné de 
negociation des employes. Le CAE/CTA est compose de: 

1. ACÉPO : l’Association des conseils scolaires des écoles publiques de l’Ontario, 
l’organisme de négociation désigné pour chaque conseil scolaire de district 
public de langue française. 

2. AFOCSC : l’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques, 
l’organisme de négociation désigné pour chaque conseil scolaire de district 
catholique de langue française. 

3. OCSTA : Ontario Catholic School Trustees' Association, l’organisme de 
negociation designe pour chaque conseil scolaire de district catholique de 
langue anglaise. 

4. OPSBA : Ontario Public School Boards' Association, l’organisme de 
negociation designe pour chaque conseil scolaire de district public de langue 
anglaise, y compris les conseils isoles. 

C3.00 DURÉE/AVIS D’INTENTION DE NÉGOCIER/RENOUVELLEMENT 

C3.1 Durée de la convention 
La presente convention collective, y compris les dispositions centrales et les 
dispositions locales, sera en vigueur du 1er septembre 2022 au 31 août 2026 
inclusivement. 

C3.2 Durée des lettres d’entente 
Sauf indication contraire à cet égard, les lettres d’entente centrales annexées 
à la presente convention ou qui sont conclues après sa signature font partie 
de la convention collective, sont executees en parallèle et expirent à la 
même date que la convention collective. 

C3.3 Modification des modalités 
Conformément à l’article 42 de la Loi de 2014 sur la négociation collective 
dans les conseils scolaires, les dispositions centrales de la presente 
convention, à l’exception de celle relative à la durée, peuvent être modifiees 
en tout temps pendant la duree de la convention, moyennant le 
consentement mutuel des parties centrales et l'accord de la Couronne. Il est 
entendu que le syndicat suivra son processus d’approbation interne. 

C3.4 Avis d’intention de négocier 

Page 2 de 51 



a) Si la negociation centrale est exigee en vertu de la Loi de 2014 sur la 
négociation collective dans les conseils scolaires, l’avis d’intention de 
negocier centralement doit être conforme aux articles 31 et 28 de cette Loi 
et à l’article 59 de la Loi de 1995 sur les relations de travail. 

b) L’avis d’intention de negocier doit être donne par une partie centrale : 
i. dans les 90 (quatre-vingt-dix) jours avant la date d'expiration de la 

convention collective; ou 

ii.dans un delai plus long convenu entre les parties; ou 

iii.dans tout delai plus long etabli par règlement par le ministre de 
l’Éducation. 

c) L’avis d’intention de negocier centralement est reputee un avis d’intention 
de negocier localement. 

d) Si aucune table centrale n’est designee, l’avis d’intention de negocier doit 
être conforme à l’article 59 de la Loi de 1995 sur les relations de travail. 

C4.00 PROCÉDURE CENTRALE DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Le processus suivant concerne seulement les differends ou les griefs sur des questions 
centrales qui ont ete renvoyes au processus central. Conformement à la Loi de 2014 
sur la négociation collective dans les conseils scolaires, les questions centrales 
peuvent egalement faire l’objet d’un grief depose localement, dans quels cas les 
processus locaux de traitement des griefs s’appliqueront. Si le libelle des dispositions 
contractuelles negociees centralement fait l’objet d’un grief au niveau local, les 
parties locales doivent le remettre à leurs representants centraux respectifs. Lorsqu'un 
grief local a ete depose, les parties centrales recommanderont conjointement par ecrit aux 
parties locales que le grief local soit mis en suspens jusqu'à ce que le comite central de 
règlement des differends, les parties centrales ou la Couronne prennent des mesures en vertu 
de l'article 4. 

C4.1 Déclaration d’intention 
a) Les objectifs du processus central de règlement des differends (PCRD) 

comprennent notamment le traitement et la resolution rapides des 
differends par la consultation, la discussion, la mediation ou l’arbitrage, afin 
d’eviter la multiplicite de procedures. 

C4.2 Parties au processus 
a) Un comite central de règlement des differends (le « comite ») doit être 

etabli, et sera forme d’un maximum de quatre (4) representants de 
l’organisme negociateur patronal, d’un maximum de 
quatre (4) representants de l’organisme negociateur syndical (les « parties 
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centrales ») et d’un maximum de trois (3) representants de la Couronne. Le 
comite sera copreside par un representant de chacun des organismes 
negociateurs. Toute correspondance au comite sera envoyee aux deux 
copresidents. 

b)Au mois de septembre de chaque annee, les parties centrales et la Couronne 
fourniront une liste par ecrit des representants nommes au comite avec 
leurs coordonnees. Tout changement au niveau de la representation sera 
confirme par ecrit. 

c)Une partie locale ne sera pas partie au PCRD ou ne siegera au comite, sauf 
dans la mesure où ses interêts sont representes par sa partie centrale 
respective qui siège au comite. 

d)Aux fins de cette section, une « partie centrale » designe un organisme 
negociateur patronal ou un organisme negociateur syndical, et une « partie 
locale » designe un employeur ou un syndicat qui est partie à une 
convention collective locale. 

C4.3 Réunions du comité 
Le comite se reunit huit fois durant l’annee scolaire. Les parties peuvent prevoir des 
rencontres additionnelles au calendrier par entente mutuelle. 

C4.4 Sélection des représentants 
Chaque partie centrale et la Couronne doivent choisir leurs propres 
representants au comite. 

C4.5 Mandat du comité 
Le mandat du comite s’enonce comme suit : 

a)Règlement des differends 
Un examen de tout differend renvoye au comite concernant l’interpretation, 
l’application, l’administration, la violation alleguee ou la recevabilite en 
arbitrage des conditions negociees centralement dans la convention 
collective, afin de determiner si le differend est susceptible d’être regle, 
retire, renvoye au processus de mediation ou d’arbitrage en tant que grief 
officiel, ou renvoye au processus local de traitement des griefs 
conformement à la presente section. 

b)Pas de fonction juridictionnelle 
Il est clairement entendu que le comite n’exerce pas de fonction 
juridictionnelle. À moins que les parties n'en conviennent autrement, les 
decisions du comite sont rendues sans prejudice et sans precedent. 
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C4.6 Rôle des parties centrales et de la Couronne 
a) Les parties centrales ont chacune les droits suivants : 

Deposer un differend au comite. 

ii.Deposer un differend au comite à titre de grief. 

iii.Participer aux discussions de règlement et regler un differend ou grief 
d'un commun accord. 

iv.Retirer un differend ou un grief depose. 

v. Convenir mutuellement de renvoyer un differend ou un grief au 
processus local de règlement des griefs. 

vi. Renvoyer un grief à l’arbitrage pour une décision définitive et 
executoire. 

vii.Convenir par entente mutuelle des parties à la mediation volontaire. 

b) La Couronne a les droits suivants : 

i. Donner ou refuser, à l’organisme négociateur patronal, l’approbation 
d’une proposition de règlement. 

ii.Participer au traitement de toute question soumise à l’arbitrage. 

iii.Participer à la mediation volontaire. 

C4.7 Renvoi des différends 
L’une ou l’autre des parties centrales doit renvoyer un différend au comité pour 
qu’il en discute et l’examine. 

C4.8 Propriété du grief 
Les parties aux discussions de règlement sont les parties centrales. La Couronne 
peut participer aux discussions de règlement. 

C4.9 Responsabilité de communiquer 
a)Il incombe à la partie centrale de renvoyer le differend au comite ou au 

processus d’arbitrage, et ce, en temps opportun. 

b)Il incombe à chaque partie centrale d’informer ses parties locales respectives 
de la decision du comite sur le differend à chaque etape du PCRD, y compris 
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la mediation et l’arbitrage, et de leur donner des instructions en 
consequence. 

C4.10 Langue de la procédure 
a)Si un differend survient exclusivement dans le cadre d’une convention 

collective en français, la documentation doit être fournie en français et la 
procedure doit se derouler en français. Des services d’interpretation et de 
traduction sont fournis en consequence afin que les participants non 
francophones soient en mesure de participer efficacement aux procedures. 

b)Lorsqu’un tel differend est depose: 

La decision du comite doit être disponible en français et en anglais. 
La mediation et l’arbitrage doivent être menes en français, des 
services d’interpretation et de traduction etant offerts en 
consequence. 

c)Les decisions arbitrales et les règlements qui peuvent avoir des repercussions 
sur les conseils scolaires francophones seront egalement traduits. 

C4.11 Définition d’un différend 
a) Un differend peut inclure: 

Une question en litige entre les parties centrales portant sur 
l’interpretation, l’application, l’administration, la violation alleguee ou 
la recevabilite en arbitrage des conditions negociees centralement 
dans la convention collective. 

C4.12 Avis de différend 
L’avis de differend doit être presente sur le formulaire prevu à l’annexe A et 
envoye à la partie intimee afin de lui donner l’occasion de repondre. La Couronne 
doit en recevoir une copie. 

a) L’avis de differend comprend les elements suivants : 

Toute disposition centrale de la convention collective qui est alleguee 
avoir ete violee. 

Toute disposition d’une loi, d’un règlement, d’une politique, d’une 
ligne directrice ou d’une directive qui est en cause. 

iii.Une description complète de tous les faits pertinents. 

iv. Les redressements demandes. 
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C4.13 Renvoi au comit6 

a)Une partie centrale qui a un diff6rend concernant l’interpr6tation, 
l’application, l’administration, la violation all6gu6e ou la recevabilit6 en 
arbitrage d’une condition n6goci6e centralement doit renvoyer le diff6rend 
imm6diatement au PCRD par un avis de diff6rend adress6 au copr6sident 
repr6sentant l’autre partie centrale, avec une copie à la Couronne, mais en 
aucun cas plus de trente (30) jours ouvrables après avoir eu connaissance du 
diff6rend. Si la partie intim6e d6sire fournir une r6ponse 6crite avant la 
r6union du comit6, cette r6ponse doit être transmise à l’autre partie 
centrale et à la Couronne. 

b)Le comit6 procède à un examen du diff6rend. Le comit6 se r6unira dans les 
vingt (20) jours ouvrables pour examiner le diff6rend ou à la prochaine 
r6union pr6vue du comit6. 

c) Si le differend n’est pas regle ou retire, dans les vingt (20) jours 
ouvrables suivant la réunion du Comité, la partie centrale qui soumet le 
différend peut : 

i.Poursuivre les discussions informelles; ou 
ii.Renvoyer le différend à la procédure locale de règlement des griefs 

d) Si le différend demeure non résolu pendant plus de soixante (60) jours 
ouvrables, le différend peut être renvoyé à titre de grief. Une fois le 
grief renvoyé, les parties peuvent : 

i.Renvoyer le grief à la médiation volontaire ou à la médiation accélérée 
ii.Renvoyer le grief à l’arbitrage 

C4.14 Délais 
a)Tous les d6lais peuvent être prolong6s par consentement mutuel des 

parties. 

b)Les jours ouvrables sont d6finis comme 6tant du lundi au vendredi, sauf les 
jours f6ri6s. 

c)Les diff6rends qui surviennent lors de journ6es autres que des journ6es 
scolaires (l’6t6, Noël, cong6 de mars), verront les d6lais automatiquement 
prolong6s. 

Page 7 de 51 



d) Les delais pour le traitement des griefs locaux seront suspendus pendant 
l’examen du differend dans le cadre du PCRD, dans l'eventualite où la 
question serait renvoyee au niveau local. 

C4.15 Médiation volontaire / Médiation Accélérée 
a)Les parties centrales peuvent, si elles en conviennent mutuellement, 

demander l’aide d’un mediateur. 

b)Lorsque les parties centrales conviennent de faire appel à la mediation, les 
coûts sont defrayes à parts egales par les parties centrales. 

c)Les echeanciers doivent être mis en suspens à partir du moment du renvoi à la 
mediation jusqu’à la fin du processus de mediation. Le renvoi d’un grief à la 
mediation est sans prejudice de la position des deux parties sur les questions de 
competence, y compris le respect des delais. 

d)Les parties conviennent de renvoyer toute mediation au(x) mediateur(s) 
convenu(s). Lorsqu’elles choisissent un mediateur, les parties tiennent compte de 
sa disponibilite raisonnable, des connaissances sectorielles et des competences 
linguistiques. 

e)Suite à la ratification, les parties doivent communiquer avec le(s) mediateur(s) pour 
fixer trois dates pour la mediation. Les dates sont fixees en consultation avec les 
parties. L’une des seances de mediation acceleree se deroulera en français et deux 
des seances de mediation acceleree se derouleront en anglais chaque annee 
scolaire de l’entente, sauf si les parties en conviennent autrement. 

f)Il est entendu que le règlement de tout differend dans le cadre du processus de 
mediation sera sans prejudice et ne sera pas souleve, ni ne servira de justification 
par l’une ou l’autre des parties, ou la Couronne dans toute procedure future, si ce 
n’est qu’aux fins d’execution. 

g)Les parties peuvent, ensemble, inscrire jusqu’à cinq (5) differends pour chacune des 
revues. 

h)Le mediateur a le pouvoir d’aider les parties à regler le differend par voie de 
mediation. 

i)Afin d’appuyer le mediateur, chacune des parties preparera un memoire de 
mediation comprenant ce qui suit : 

-Une brève description du differend. 
-Un enonce des faits pertinents. 
-Une liste des dispositions pertinentes de la convention collective. 
-Toute documentation pertinente. 

j)La description du differend et l’enonce des faits pertinents ne comportent 
habituellement pas plus de deux pages. 
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k)La partie ayant souleve le differend remet un memoire complet à la partie adverse (et 
à la Couronne, le cas echeant), au plus tard trente (30) jours avant la date prevue 
pour la revue. 

l)La partie repondante depose son memoire au plus tard cinq (5) jours avant la date 
prevue pour la revue. 

m)La Couronne peut deposer un memoire, au plus tard deux (2) jours avant la revue. 

n)Lorsque le dossier n’est pas réglé, le médiateur n'est pas saisi pour arbitrer le 
differend. 

C4.16 Arbitrage 
a)L'arbitrage est mene par un arbitre unique. 

b)Afin d’assurer un processus rapide, les parties doivent considérer partager 
ce qui suit avant l’audience: « les memoires », « declaration anticipee », 
« expose des faits convenus entre les parties », et la jurisprudence sur 
lesquels elles comptent s’appuyer. Les parties s’engagent à faire de leur 
mieux pour repondre aux demandes de divulgation dans un delai opportun 
avant l’audience. 

c)Les parties centrales utilisent la liste mutuellement convenue des arbitres 
prevue à la lettre d’entente #7. Les arbitres figurant sur la liste seront utilises 
en rotation, en fonction de leurs disponibilites. D’un commun accord, les 
parties peuvent ajouter ou supprimer des noms de la liste pendant la duree 
de la convention, au besoin. 

d)Les parties assurent une rotation dans la liste pour selectionner un arbitre, 
sous réserve de sa disponibilité, pour entendre l’affaire dans les dix-huit (18) 
mois, à une date qui convient aux parties. Si aucun des arbitres de la liste 
n’est en mesure de tenir une audience dans les dix-huit (18) mois, les parties 
nommeront un arbitre d’un commun accord qui est disponible dans les dix-
huit (18) mois. 

e)Les parties centrales peuvent confier plusieurs griefs à un seul arbitre. 

f)Le coût de la procédure, y compris les honoraires de l’arbitre et les frais de 
location de la salle, est defraye à parts egales par les parties centrales. 

g)Ces dispositions n’empêchent pas l’une ou l’autre des parties d’instituer un 
processus d’arbitrage accélérer en vertu de la Loi de 1995 sur les relations de 
travail. 
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C5.00 AVANTAGES SOCIAUX 

Les parties ont convenu de participer à la fiducie d'avantages sociaux 
provinciale decrite dans la convention et declaration de fiducie de la fiducie 
d’avantages sociaux des travailleurs de l’education du SCFP (« FASTE du 
SCFP ») etablie le 28 fevrier 2018. La date à laquelle le conseil scolaire et 
l’unite de negociation ont commence à participer à la fiducie est appelee aux 
presentes la « date de participation ». 

Les parties conviennent que, dès la transition à la FASTE du SCFP de tous les 
employes auxquels s’applique le present protocole d’accord, toutes les 
mentions aux regimes d’avantages sociaux existants en matière d’assurance-
vie, d’assurance sante et d’assurance dentaire dans la convention collective 
locale applicable sont supprimes de cette convention locale. 

Conformement à l’article 144.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) 
(« LIR »), les regimes d’avantages sociaux des conseils ne peuvent être 
transferes à la fiducie, que de manière à ce que celle-ci soit conforme à la LIR 
et aux exigences administratives de l’Agence du revenu du Canada applicables 
à une FSSBE. 

Après la date de participation, les modalites suivantes s'appliquent : 

C5.1 Admissibilité et protection 
a)La fiducie maintiendra l’admissibilite des employes representes par le 

SCFP qui sont actuellement admissibles à des avantages sociaux et 
celle des employes admissibles nouvellement embauches qui sont 
couverts par les modalites locales de la convention collective 
applicable (« employes representes par le SCFP »). 

b)La fiducie est aussi autorisee à offrir une protection à d’autres 
groupes d’employes en service dans le secteur de l’education avec le 
consentement de leurs agents negociateurs et de leur employeur ou, 
s’il s’agit de groupes non syndiques, conformement à une entente 
entre les fiduciaires et le conseil scolaire applicable. 

c)Les retraites qui etaient precedemment representes par le SCFP et qui 
etaient, et sont encore, membres d’un regime d’avantages sociaux 
d’un conseil scolaire à la date de participation, sont admissibles à 
recevoir des prestations par l’intermediaire de la FASTE du SCFP, selon 
les ententes prealables avec le conseil scolaire. 

d)Aucun individu dont le depart à la retraite est posterieur à la date de 
participation n’est admissible. 
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C5.2 Financement 
Le financement lie à la FASTE du SCFP sera fonde sur ce qui suit : 

a) Montants du financement : 
• 1er  septembre 2022 : augmentation de 1 % (5 712,00 $ par ÉTP) 
• 1er  septembre 2023 : augmentation de 1 % (5 769,12 $ par ÉTP) 
• 1er  septembre 2024 : augmentation de 1 % (5 826,82 $ par ÉTP) 
• 1er  septembre 2025 : augmentation de 1 % (5 885,08 $ par ÉTP) 
• 31 septembre 2026 : augmentation de 4 % (6 120,48 $ par ÉTP) 

C5.3 Partage des coûts 
Les modalites et conditions de tout programme d’aide aux 
employes/programme d’aide à leur famille existant demeurent la 
responsabilite du conseil scolaire respectif et non de la fiducie, et le 
partage actuel des coûts entre l’employeur et l’employe, lorsqu’il y a lieu, 
est maintenu. Le conseil scolaire maintient sa contribution à tous les 
avantages statutaires conformement à la loi (notamment les cotisations 
au Regime de pensions du Canada, à l’assurance-emploi, à l’impôt-sante 
des employeurs, etc.). 

Les modalites de partage de coûts ou de financement concernant le 
rabais des cotisations d’AE demeureront inchangees. 

C5.4 Equivalents temps plein (ÉTP) et cotisations de l’employeur 

a)L’ÉTP utilise pour determiner les cotisations du conseil scolaire à l’egard 
des avantages sociaux sera fonde sur la moyenne d’ÉTP du conseil 
scolaire au 31 octobre et au 31 mars de chaque annee. 

b)Aux fins de l’alinea a) ci-dessus, les postes ÉTP seront ceux conformes à 
l’annexe H du Système d’information sur le financement de 
l’education (SIFE) pour les classifications d’emplois qui sont admissibles à 
des avantages sociaux. 

c)Les montants verses anterieurement aux termes de l’alinea a) ci-dessus 
seront rapproches de l’ÉTP convenu du 31 octobre et du 31 mars, et toute 
difference relevee sera remise à la fiducie en une somme forfaitaire au 
plus tard le dernier jour du mois suivant le rapprochement. 

d)En cas de differend concernant le nombre ÉTP de membres auxquels est 
offert l’ensemble des avantages sociaux provinciaux, le differend sera 
regle entre le conseil scolaire et le SCFP. Si aucune solution au problème 
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ne peut être determinee, le problème est soumis à la procedure centrale 
de règlement des differends. 

C5.5 Paiement à la place des avantages sociaux 

a)Tous les employes qui ne sont pas transferes à la fiducie et qui recevaient 
un paiement à la place des avantages sociaux aux termes d’une 
convention collective en vigueur le 31 août 2014 continuent à recevoir le 
même avantage. 

b)Les nouveaux employes qui sont embauches après la date de 
participation et qui sont admissibles à des avantages sociaux de la FASTE 
du SCFP ne sont pas admissibles à un paiement à la place des avantages 
sociaux. 

C5.6 Comite des avantages sociaux 

Un comite des avantages sociaux constitue des representants des 
employes, des representants de l’employeur, y compris la Couronne, et 
des representants de la fiducie se reunira pour traiter de toutes les 
questions qui peuvent se poser dans le cadre du fonctionnement de la 
fiducie. Le comite s’appelle actuellement « TRAC 3 ». 

C5.7 Protection de la vie privee 

Les parties conviennent d’informer l’administrateur du regime de la 
fiducie que, conformement aux lois relatives à la protection de la vie 
privee, l’administrateur du regime de la fiducie limitera la collecte, 
l’utilisation et la divulgation des renseignements personnels aux 

renseignements qui sont necessaires à la prestation des services 
d’administration des avantages sociaux. La politique de l’administrateur 

du regime de la fiducie doit être egalement fondee sur la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et les documents électroniques 

(LPRPDE). 

C6.00 CONGÉS DE MALADIE 

C6.1 Conges de maladie / regime de conges et d'invalidite de courte duree 

Definitions : 

Les definitions ci-dessous sont reservees exclusivement au present article. 
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« année complète » designe la periode d'emploi habituelle pour le poste. 

« employés permanents » – designe tous les employes qui ne sont pas des employes 
occasionnels, ou des employes qui ont une affectation à long terme, selon la definition 
ci-dessous. 

« affectation à long terme » designe, relativement à un employe : 
i. une affectation à long terme au sens de la convention collective locale; ou 

si aucune definition n'existe pour ce terme, une affectation à long terme 
designe une periode de douze (12) jours de travail continu dans une même 
affectation. 

« employés occasionnels » designe : 

i.un employe occasionnel au sens de la convention collective locale; 
ii.si l'alinea i) ne s'applique pas, un employe qui est un employe occasionnel 

selon ce qui est convenu par le conseil et l'agent-negociateur; 
iii.si les alineas i) et ii) ne s'appliquent pas, un employe qui n'a pas un horaire de 

travail regulier. 

Nonobstant ce qui precède, un employe qui travaille sur une affectation à long terme ne sera 
pas considere comme un employe occasionnel aux fins de son admissibilite à un conge de 
maladie aux termes du present article pendant qu’il travaille toujours dans le cadre de cette 
affectation. 

« année financière » designe une periode du 1er septembre au 31 août. 

« salaire » designe le montant d'argent que l'employe aurait par ailleurs reçu s'il n'avait 
pas ete absent, excluant le temps supplementaire. 

a) Régime de congés de maladie 

Le conseil scolaire fournira un regime de conges de maladie qui prevoit des jours 
de conge de maladie et une couverture d'invalidite de courte duree en guise de 
protection contre la perte de revenus en cas de maladie ou de blessure, tel que 
ces termes sont definis ci-dessous. Les employes, sauf les employes occasionnels, 
tel que ce terme est defini ci-dessus, sont admissibles aux prestations en vertu 
du present article. 

Les conges de maladie peuvent être utilises pour cause de maladie personnelle, 
de blessure personnelle, de rendez-vous medicaux personnels ou d'urgences 
dentaires personnelles seulement. Lorsque c’est possible, les rendez-vous 
doivent être prevus en dehors des heures de travail. 
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Les employes qui touchent des prestations en vertu de la Loi sur la sécurité 
professionnelle et l'assurance contre les accidents du travail, ou aux termes d'un 
regime d’ILD, ne sont pas admissibles à des prestations aux termes du regime de 
conges de maladie et de conges d'invalidite de courte duree d'un conseil scolaire 
pour le même etat de sante. 

b) Jours de conge de maladie payables à 100 % du salaire 

Employes permanents 
Sous reserve des alineas d), e) et f) ci-dessous, les employes se verront attribuer 
onze (11) jours de conge de maladie payables à cent pour cent (100 %) de leur 
salaire le premier jour de chaque annee financière, ou le premier jour de leur 
emploi. 

Employes en affectation à long terme 
Sous reserve de l'alinea d) ci-dessous, les employes en affectation à long terme 
d'une annee complète se verront attribuer onze (11) jours de conge de maladie 
payables à cent pour cent (100 %) de leur salaire au debut de l'affectation. Un 
employe en affectation à long terme de moins d'une annee complète se verra 
attribuer onze (11) jours de conge de maladie payables à cent pour cent (100 %) 
et ce nombre de jours sera rajuste proportionnellement à la baisse en fonction 
de la duree de l'affectation à long terme par rapport à l'annee de travail normale 
pour le poste. 

c) Couverture d'invalidite de courte duree – Jours payables à 90 % du salaire 

Employes permanents 
Sous reserve des alineas d), e) et f) ci-dessous, les employes permanents se 
verront attribuer cent vingt (120) jours d'invalidite de courte duree au debut de 
chaque annee financière ou le premier jour de leur emploi. Les employes 
permanents admissibles à la couverture d'invalidite de courte duree recevront 
un paiement equivalant à quatre-vingt-dix pour cent (90%) de leur salaire 
habituel. 

Employes en affectation à long terme 
Sous reserve de l'alinea d) ci-dessous, les employes en affectation à long terme 
d'une annee complète se verront attribuer cent vingt (120) jours d'invalidite de 
courte duree payables à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de leur salaire au 
debut de l'affectation. 

Un employe en affectation à long terme de moins d'une annee complète se verra 
attribuer cent vingt (120) jours d'invalidite de courte duree payables à quatre-
vingt-dix pour cent (90 %) de son salaire et ce nombre de jours sera rajuste 
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proportionnellement à la baisse en fonction de la duree de l'affectation à long 
terme par rapport à l'annee de travail normale pour le poste. 

d) Admissibilité et allocations 

Un jour de conge de maladie ou d'invalidite de courte duree sera attribue et paye 
conformement aux pratiques locales en vigueur. 

Tout changement apporte aux heures de travail pendant une annee financière 
entraînera un rajustement de l'allocation. 

Employés permanents 
Les allocations indiquees aux alineas b) et c) ci-dessus seront offertes le premier 
jour de chaque annee financière, ou le premier jour d'emploi, sous reserve des 
exceptions ci-dessous : 

Si un employe permanent utilise des conges de maladie et/ou se prevaut du 
regime d'invalidite de courte duree lors d'une annee financière et que l'absence 
pour le même problème de sante se poursuit dans l'annee financière suivante, 
l'employe permanent continuera d'avoir accès aux jours de conge de maladie ou 
aux jours d'invalidite de courte duree non utilises auxquels il avait droit lors de 
l’année financière précédente. 

L'employe permanent n'obtiendra pas une nouvelle allocation avant d'être 
retourne au travail et d'avoir effectue onze (11) jours de travail consecutifs à ses 
heures de travail habituelles. La nouvelle allocation de jours de conge de maladie 
de l'employe permanent sera de onze (11) jours payables à cent pour cent 
(100 %) de son salaire. L'employe permanent se verra egalement attribuer cent 
vingt (120) jours d'invalidite de courte duree selon les dispositions decrites à 
l’alinéa c) et ce nombre de jours sera reduit de tout jour de conge de maladie 
paye dejà pris pendant l'annee financière en cours. 

Si un employe permanent est absent le dernier jour prevu de travail habituel et 
le premier jour prevu de travail habituel de l'annee suivante pour des raisons qui 
ne sont pas reliees entre elles, l'allocation decrite ci-dessus lui sera attribuee le 
premier jour de l’année financière, à condition que l'employé présente des 
documents medicaux justifiant son absence, conformement à l'alinea h). 

Employés en affectation à long terme 
Les employes en affectation à long terme ne sont admissibles aux conges de 
maladie ou aux conges d'invalidite de courte duree que dans l'annee financière 
durant laquelle l'allocation a ete attribuee. Toute allocation restante peut être 
utilisee lors d'affectations à long terme subsequentes, à condition que celles-ci 
aient lieu à l'interieur de la même annee financière. 

Les employes en affectation à long terme d’une durée plus courte que la periode 
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ordinaire d'emploi pour le poste se verront attribuer leurs allocations de conges 
de maladie et d'invalidite de courte duree en consequence, soit au prorata. 

Si la duree de l'affectation à long terme n'est pas connue à l'avance, une duree 
estimative doit être etablie au debut de l'affectation pour que l'allocation de 
jours de conge de maladie et d'invalidite de courte duree puisse être etablie de 
façon appropriee. Si la duree de l'affectation est modifiee, l’allocation fera l'objet 
d'un rajustement retroactif. 

e) Disposition de rafraîchissement pour les employés permanents 

Les employés permanents qui retournent au travail après un congé d’ILD ou un 
conge au titre d'une assurance contre les accidents du travail pour reprendre 
leurs heures de travail regulières doivent travailler pendant onze (11) jours de 
travail consecutifs à leurs heures de travail regulières pour recevoir une nouvelle 
allocation de conges de maladie ou d'invalidite de courte duree. Si l'employe est 
affecte de nouveau par la même maladie ou blessure, il doit presenter une 
demande pour rouvrir la demande antérieure de prestations d’ILD ou 
d'indemnisation auprès de la CSPAAT, selon le cas. 

Le syndicat local et le conseil scolaire local conviennent de poursuivre leur 
collaboration en vue de la mise en œuvre et de l’administration des processus 
d'intervention precoce et de retour securitaire au travail faisant partie des 
regimes de conges de courte duree et d'invalidite de longue duree. 

Si l'employe epuise ses jours de conge de maladie ou d'invalidite de courte duree 
de l'annee anterieure et continue de travailler à temps partiel, son salaire sera 
reduit en consequence et une allocation de conges de maladie ou de courte 
duree proportionnelle lui sera attribuee pour la partie de l'annee en cours que 
l'employe a travaillee. La nouvelle allocation de conges de maladie ou de courte 
duree proportionnelle ne peut servir à combler le manque à gagner entre les 
heures à temps partiel et les heures à temps plein. Tout changement apporte aux 
heures de travail durant une annee financière entraînera un rajustement de 
l'allocation. 

Aux fins des alineas d) et e) du present article, onze (11) jours de travail 
consecutifs d'emploi ne comprennent pas un conge pour un rendez-vous medical 
relie à la maladie ou à la blessure à l'origine de l'absence anterieure de 
l'employe, mais les jours travailles avant et après un tel conge sont consideres 
comme consecutifs. L'employe est responsable de fournir une preuve medicale 
attestant que le rendez-vous est relie à la maladie ou à la blessure. 

f) CSPAAT et ILD 

Un employe qui touche des prestations en vertu de la Loi sur la sécurité 

Page 16 de 51 



professionnelle et l'assurance contre les accidents du travail, ou aux termes d'un 
regime d’ILD, n'a pas droit à des prestations aux termes du regime de conges de 
maladie et de conges d'invalidite de courte duree d'un conseil scolaire pour le 
même etat de sante, sauf si l'employe participe à un programme de retour 
progressif au travail, auquel cas la CSPAAT ou le regime d’ILD demeure alors le 
premier payeur. 

Par souci de clarte, si un employe reçoit des prestations partielles au titre de la 
CSPAAT/aux termes du regime d'ILD, il peut avoir le droit de recevoir des 
prestations aux termes du regime de conges de maladie, sous reserve des 
circonstances entourant la situation donnee. Durant la periode interimaire allant 
de la date de la blessure/de l'incident ou de la maladie à la date de l'approbation 
de la demande d'indemnisation par la CSPAAT/le regime d'ILD, l'employe peut 
utiliser des conges de maladie et des conges aux termes du regime de conges et 
d’invalidite de courte duree. Le conseil scolaire effectuera un rapprochement des 
deductions de conge de maladie qui ont ete faites et des paiements qui ont ete 
verses dès que la CSPAAT/le regime d'ILD aura statue sur la demande 
d'indemnisation et l'aura approuvee. Si la CSPAAT/le regime d'ILD n'approuve 
pas la demande d'indemnisation, le conseil scolaire traitera l'absence 
conformement aux modalites des regimes de conges de maladie et de conges et 
d'invalidite de courte duree. 

g) Retour progressif au travail 

Si un employe ne reçoit pas de prestations d'une autre source et qu'il travaille 
moins d’heures que ses heures de travail habituelles dans le cadre d'un retour 
progressif au travail alors qu'il se remet d'une maladie ou d'une blessure, 
l'employe peut utiliser tout conge de maladie ou d'invalidite de courte duree 
dont il dispose pour la partie de journee durant laquelle l'employe n'est pas en 
mesure de travailler à cause de sa maladie ou de sa blessure. Un jour partiel de 
conge de maladie ou de conge de courte duree sera deduit pour une absence 
d'une partie de journee dans la même proportion que celle que represente la 
duree de l'absence par rapport aux heures normales de l'employe. 

Dans le cas où un employe effectue un retour progressif au travail à la suite 
d’une absence financee par la CSPAAT ou le regime d’ILD et travaille moins 
d'heures que ses heures habituelles, la CSPAAT et le regime d’ILD completeront 
le salaire de l'employe, tel que cela aura ete approuve et dans la mesure où cela 
s’applique. 

Dans le cas où un employe effectue un retour progressif au travail à l'issue d'une 
maladie ayant commence au cours de l’annee financière anterieure, 

• et qu’il ne touche pas de prestations d'une autre source; 
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• et qu’il travaille moins d'heures que ses heures de travail habituelles; 
• et qu’il lui reste des jours de conge de maladie ou des jours d'invalidite 

de courte duree de l'annee anterieure, 

L’employe peut utiliser ces jours restants pour completer son salaire 
proportionnellement aux heures non travaillees. 

Dans le cas où un employe effectue un retour progressif au travail à l'issue d'une 
maladie ayant commence au cours de l’annee financière anterieure, 

• et qu'il ne touche pas de prestations d'une autre source; 

• et qu'il travaille moins d'heures que ses heures de travail habituelles; 

• et qu'il ne lui reste pas de jours de conge de maladie ou de jours 
d'invalidite de courte duree de l'annee anterieure, 

L’employe recevra 11 jours de conge de maladie payes à cent pour cent (100 %) 
des nouvelles heures de travail reduites. Lorsque les heures de travail de 
l'employe augmentent pendant la periode de retour au travail progressif, les 
conges de maladie de l'employe seront rajustes conformement au nouvel 
horaire. Conformement à l’alinea c), l'employe se verra egalement attribuer cent 
vingt (120) jours d'invalidite de courte duree payables à quatre-vingt-dix pour 
cent (90 %) de son salaire habituel, et ce nombre de jours sera rajuste 
proportionnellement aux heures de travail prevues dans le cadre du retour 
progressif au travail. La nouvelle allocation de conges de maladie ou de courte 
duree proportionnelle ne peut servir à combler le manque à gagner entre les 
heures à temps partiel et les heures à temps plein. 

h) Preuve de maladie 

Jours de congé de maladie payables à 100 % 

Un conseil scolaire peut demander une attestation medicale confirmant la 
maladie ou la blessure et toute restriction ou limitation qu'un employe peut 
avoir, ainsi que les dates d'absence et les motifs de ces absences (sans 
diagnostic). L'employe doit fournir une attestation medicale pour les absences de 
cinq (5) jours de travail consecutifs ou plus. L’attestation medicale peut être 
exigee par l’entremise du formulaire figurant à l’annexe C. 

Congé d’invalidité de courte durée 

Pour qu’un conge d’invalidite de courte duree soit accorde, une attestation 
medicale peut être demandee, auquel cas elle doit être fourni par l’entremise du 
formulaire joint à l’annexe C de la presente entente. 
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Dans l’une ou l’autre de ces circonstances, si l’employe ne fournit pas le certificat 
medical demande ou refuse par ailleurs de participer ou de collaborer à 
l'administration du regime de conges de maladie, l'accès à une remuneration 
peut être suspendu ou refuse. Avant de refuser l'accès à une remuneration, le 
syndicat et le conseil scolaire discuteront de la situation. Le versement d’une 
remuneration ne sera pas refuse au seul motif que le medecin refuse de fournir 
les renseignements medicaux exiges. Un conseil scolaire peut exiger un examen 
medical independant par un medecin competent à l'egard de la maladie ou de la 
blessure, et ce medecin sera choisi et paye par le conseil scolaire. 

Dans les cas où un employe ne collabore pas à cause d'un problème de sante, le 
conseil scolaire devra tenir compte de ces circonstances attenuantes avant de 
rendre sa decision. 

i)Avis de jours de conge de maladie 

Le conseil scolaire avise les employes et l'unite de negociation lorsqu'ils ont 
epuise leurs 11 jours de conge de maladie payes à 100 % de leur salaire. 

j) Cotisations au regime de retraite lors d'une invalidite de courte duree 

Cotisations des participants au regime de retraite des employes 
municipaux de l’Ontario (RREMO) : 

Si un employe/participant au regime est en conge de maladie de 
courte duree et qu'il touche moins de 100 % de son salaire habituel, 
le conseil scolaire continuera de deduire et de remettre les 
cotisations au RREMO sur 100 % du salaire habituel de l'employe/du 
participant au regime. 

Cotisations des participants au regime de retraite des enseignantes et des 
enseignants de l’Ontario (RREO) : 
i. Si un employe/participant au regime est en conge de maladie de 

courte duree et qu'il touche moins de 100 % de son salaire habituel, 
le conseil scolaire continuera de deduire et de remettre les 
cotisations au RREO sur 100 % du salaire habituel de l'employe/du 
participant au regime. 

ii.Si l'employe/le participant au regime depasse le nombre maximal de 
jours de conge de maladie payes permis avant d'être admissible à des 
prestations d’invalidité de longue durée (ILD)/de protection du 
revenu à long terme (PRLT), les cotisations au regime prendront fin. 
L'employe/le participant au regime a le droit de racheter le service 
credite, sous reserve des dispositions du regime en vigueur pour des 
periodes d'absence decoulant d'une maladie se situant entre la 
cessation des cotisations aux termes d'une disposition relative au 
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conge de maladie de courte duree et son admissibilite à des 
prestations d’invalidite de longue duree (ILD)/de protection du 
revenu à long terme (PRLT) lorsque les cotisations de l'employe ont 
fait l'objet d'une renonciation. Si la demande de prestations d'ILD/de 
PRLT d'un employe ou d'un participant au regime n’est pas 
approuvee, cette absence sera assujettie aux dispositions du regime 
en vigueur. 

k)Dispositions relatives au complement de revenu 

Les employes admissibles au regime de conges d'invalidite de courte duree en 
vertu de l’alinea c) pourront utiliser les jours de conge de maladie non utilises de 
la dernière annee financière travaillee afin de completer le salaire et de le faire 
passer à cent pour cent (100 %) aux termes du regime de conges d'invalidite de 
courte duree. 

Ce complement est calcule comme suit : 
Onze (11) jours moins le nombre de jours de conge de maladie utilises au cours 
de la dernière annee financière travaillee. 

Chaque complement de 90 % à 100 % requiert une fraction correspondante de 
jours de conge disponible. 

En plus de la banque de complements, un complement de conges pour des 
raisons humanitaires pourra être accorde à la discretion du conseil scolaire, au 
cas par cas. Ce complement de conges ne depassera pas deux (2) jours et sera 
conditionnel à ce que l’employe ait deux (2) jours de conge paye de courte 
duree/conge personnels divers non utilises pour l'annee courante. Ces jours 
pourront servir à completer le salaire aux termes du regime de conges 
d'invalidite de courte duree. 

Lorsque l’employe utilise toute partie d’un jour de conge d'invalidite de courte 
duree, il peut utiliser sa banque de complements afin de completer son salaire et 
de le faire passer à 100 %. 

l)Conge de maladie permettant d'etablir les prestations de maternite de l'AE 

Si l'employee peut presenter une nouvelle demande de prestations de maternite 
de l'AE dans les six semaines suivant la naissance de son enfant grâce à un conge 
de maladie paye à 100 % de son salaire habituel, elle sera admissible à un conge 
d'au plus six semaines à 100 % de son salaire habituel sans deduction de jours de 
conge de maladie ou de jours de conge d'invalidite de courte duree (le reste des 
six semaines sera verse à titre de PSAE). 
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C7.00 COMITÉ CENTRAL DES RELATIONS DE TRAVAIL 

C7.1 Préambule 
Le Conseil des associations d’employeurs (CAE) et le Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP) conviennent de creer un comite central des relations de 
travail mixte (le « comite ») pour promouvoir et faciliter la communication entre 
les unites de negociation sur les questions d’interêt commun. 

C7.2 Composition du comité 
Le comite est compose de quatre (4) representants du SCFP et de quatre 
(4) representants du CAE. Les parties peuvent convenir d’inviter la Couronne ou 
d’autres personnes à assister aux reunions afin de fournir un soutien et des 
ressources selon les besoins. 

C7.3 Sélection des co-présidents 
Les representants du SCFP et du CAE choisissent chacun un co-president. Les 
deux co-presidents determinent les ordres du jour, les travaux à accomplir et les 
reunions du groupe. 

C7.4 Réunions 
Le comite se reunit dans les soixante (60) jours calendaires à compter de la 
ratification des modalites centrales de la convention collective. Le comite se 
reunit trois (3) fois par annee scolaire aux dates convenues, ou plus souvent s’il 
en est mutuellement convenu. 

C7.5 Ordre du jour et procès-verbal 
a)Les co-presidents preparent ensemble un ordre du jour d’une longueur 

raisonnable detaillant, de façon claire et concise, les sujets qui seront traites; il 
est traduit en français et remis aux membres du Comite au moins dix (10) jours 
ouvrables avant la date prevue de la reunion. Les sujets à l’ordre du jour doivent 
être d’interêt general pour les parties, par opposition à ceux relatifs à des 
preoccupations personnelles d’un employe. Le mandat du Comite n’est pas 
d’examiner les questions qui font l’objet d’un differend assujetti à la procedure 
centrale de règlement des differends. Des elements peuvent être ajoutes avant 
ou pendant la reunion si les parties y consentent mutuellement. 

b)Le CAE produit le procès-verbal dont chaque element doit être approuve par les 
parties. Le procès-verbal fait etat des questions qui ont ete discutees et de tout 
accord ou desaccord quant aux solutions proposees. Si une question est reportee 
à une date ulterieure, le procès-verbal indique la partie qui a ete chargee 
d’assurer un suivi. Le procès-verbal est traduit en français et, une fois signe par le 
representant respectif de chaque partie, sa distribution aux parties et à la 
Couronne est autorisee. 
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C7.6 Sans préjudice et sans précédent 
Les parties au Comité s’entendent que toutes les discussions ayant lieu au 
Comite seront tenues sous le principe « sans prejudice et sans precedent », sauf 
s’il en est convenu autrement. 

C7.7 Coût des réunions du comité des relations de travail 
Les parties s’entendent que tous les efforts possibles seront faits afin de réduire 
au maximum les coûts lies à ce comite. 

C8.00 MEMBRES DU SCFP AUX COMITES PROVINCIAUX 

La participation des personnes pour le SCFP/CUPE aux comites provinciaux ne doit pas 
être deduite des heures ou des jours de liberation syndicale prevus à la convention 
collective locale. 

C9.00 PRESENCE AUX REUNIONS/EVENEMENTS SCOLAIRES OBLIGATOIRES 

Si un employe est tenu, par une indication claire du conseil scolaire, de travailler en 
dehors des heures de travail habituelles, les dispositions de la convention collective 
locale relatives aux heures de travail et à la remuneration, y compris les dispositions 
pertinentes concernant les heures supplementaires/compensatoires, s'appliquent. 

La presence requise en dehors des heures de travail habituelles peut comprendre, entre 
autres, la presence aux reunions du personnel scolaire, aux rencontres parents-
enseignants, aux soirees de programmes scolaires, aux reunions du comite de revision 
du plan d'enseignement individualise, de la designation et du placement, et aux 
consultations avec le personnel professionnel du conseil scolaire. 

C10.00 LISTE D'ANCIENNETE POUR LES EMPLOYES OCCASIONNELS 

Au plus tard le 1er septembre 2016, les conseils scolaires dresseront une liste 
d'anciennete pour les employes occasionnels/temporaires si une telle liste n'existe pas 
actuellement. Il s'agira d'une liste distincte de celle des employes permanents et son 
seul but sera de suivre la duree du service auprès du conseil scolaire. De plus, la liste 
n’aura aucun effet sur les conventions collectives locales autres que celles decoulant des 
dispositions touchant dejà les employes occasionnels/temporaires, qui sont contenues 
dans la convention collective locale de 2008-2012. 

C11.00 REPRESENTATION SYNDICALE RELATIVE AUX NEGOCIATIONS CENTRALES 

Comité de négociation 
À toutes les reunions de negociation centrale avec les representants de l'employeur, le 
syndicat sera represente par le comite de negociation du CSCSO. 
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Le syndicat sera consulte avant le processus d'appel d'offres pour l'emplacement des 
negociations centrales en general. Le processus d'appel d'offres sera dirige 
conformement à la Directive en matière d'approvisionnement dans le secteur 
parapublic. 

C12.00 CONGÉS AUTORISÉS LÉGAUX/PSAE 

C12.1 Congé familial pour raison médicale ou congé en cas de maladie grave 

a)Tout conge familial pour raison medicale ou conge en cas de maladie grave 
accorde à un employe aux termes du present article doit être conforme aux 
dispositions de la Loi de 2000 sur les normes d'emploi (la LNE), en sa version 
modifiee. 

b)L'employe doit fournir à l'employeur toute attestation necessaire 
demontrant son admissibilite en vertu de la LNE. 

c)Un employe qui envisage de prendre un tel conge doit aviser l'employeur de 
la date projetee pour le debut de ce conge et de la date prevue pour son 
retour au travail. 

d)L'anciennete et l'experience continuent de s'accumuler pendant ces conges. 

e)Si un employe est ainsi en conge, l'employeur doit continuer de payer sa part 
des primes relatives au regime d’avantages sociaux, s'il y a lieu. Pour 
maintenir l'adhesion et la couverture aux termes de la convention collective, 
l'employe doit s'engager à payer sa part des primes relatives au regime 
d’avantages sociaux, s'il y a lieu. 

f)Afin de toucher un salaire pour ces conges, un employe doit se prevaloir de 
l'assurance-emploi et des prestations supplementaires d’assurance-emploi 
(PSAE), conformement aux dispositions des alineas g) à j), si la loi le permet. 
Un employe qui est admissible à l'AE n'a pas droit à des prestations aux 
termes du regime de conges de maladie et d'invalidite de courte duree d'un 
conseil scolaire. 

Prestations supplémentaires d’assurance-emploi (PSAE) 
g)L'employeur doit fournir aux employes permanents qui utilisent ces conges 

un regime de PAES en tant que supplement à leurs prestations d'AE. 
L'employe permanent qui est admissible à ce conge touchera cent pour cent 
(100 %) de son salaire pour une periode maximale de huit (8) semaines, 
pourvu que cette periode soit comprise dans l'annee de travail et dans une 
periode pendant laquelle l'employe permanent serait normalement 
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remunere. Le salaire verse au titre du regime de PSAE correspondra à la 
difference entre le montant brut que l'employe reçoit de l'AE et le montant 
de sa paye brute habituelle. 

h)Les employes en affectation à long terme sont egalement admissibles au 
regime de PSAE, sauf que la duree du versement des prestations se limite 
alors à la duree de l'affectation. 

i)Les paiements de PAES sont offerts seulement en tant que supplement aux 
prestations d'AE durant la periode d'absence, comme il est prevu par ce 
regime. 

j)L'employe doit fournir au conseil scolaire une preuve demontrant qu'il a fait 
une demande d'assurance-emploi et qu'il reçoit des prestations d'assurance-
emploi en conformite avec la Loi sur l'assurance-emploi, dans sa version 
modifiee, avant que les PSAE ne deviennent payables. 

C13.00 FUSION, REGROUPEMENT OU INTÉGRATION 

Les parties (le CSCSO et le CAE) conviennent de se rencontrer dans les 30 jours (ou dans 
un autre delai convenu mutuellement) suivant la reception de l’avis ecrit d’une decision 
sur une fusion complete ou partielle, de regroupement ou d’integration d’un conseil 
scolaire ou d’une administration scolaire. La Couronne recevra une invitation à 
participer à la rencontre. Les parties conviennent de discuter des consequences de la 
fusion, du regroupement ou de l’integration pour le conseil scolaire ou l’administration 
scolaire concerne, incluant les strategies possibles de redeploiement. 

C14.00 CATÉGORIES D'EMPLOIS SPÉCIALISÉS 

Le libelle suivant s’applique à un poste particulier qui exige une formation postsecondaire, une 
licence professionnelle, et qui n’est pas finance sur une grille provinciale. Le present libelle 
s’applique egalement à un poste dans le secteur de la technologie de l’information qui demande 
des competences specialisees. 

Lorsqu’un conseil scolaire determine qu’une evaluation est necessaire et que la remuneration 
globale du poste est inferieure à la valeur du marche local à l’exterieur du secteur de 
l’education, comme en temoigne une evaluation du marche locale, le conseil scolaire concerne 
peut ajuster le salaire de base ou le taux salarial du poste à la suite d’une discussion entre les 

parties locales. 

C15.00 JOURNÉES PÉDAGOGIQUES 

Les parties conviennent que si le ministere de l’Éducation declare un changement dans le 
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nombre de journees pedagogiques, les dispositions suivantes s’appliqueront : 

Les parties conviennent qu’il n'y aura pas de perte de salaire pour les membres du SCFP (à 
l’exception des employes occasionnels) à la suite du changement du nombre de journees 
pedagogiques determine par le ministère de l’Éducation. L’etablissement du calendrier des 
journees pedagogiques ne changera pas le nombre de journees remunerees pour l’annee de 
travail, conformément à la convention collective. 
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Sous réserve d'erreurs et d’omissions 

ANNEXE A 

AVIS DE DIFFÉREND RELATIF AUX MODALITÉS CENTRALES 
AU SCFP ET AU CONSEIL DES ASSOCIATIONS D’EMPLOYEURS 

Nom du conseil scolaire duquel provient le differend : 

Description de la section locale et de l’unité de négociation du SCFP : 

Principe 0 Groupe Individuel Nom du plaignant (s’il y a lieu) : 
Date de remise de l’avis au conseil scolaire local ou à la section locale du SCFP : 
Disposition centrale enfreinte : 

Loi, règlement, politique, ligne directrice ou directive visee (le cas echeant) : 

Exposé complet des faits (joindre d’autres pages, au besoin) : 

Redressement demande : 

Date : Signature : 

Date de la discussion du comite : 

Retire Resolu Soumis à l’arbitrage 

Le # du dossier central : 

Date : Signature des copresidents : 
Le present formulaire doit titre remis aux copresidents du comite central de règlement des differends au plus tard 
30 jours après avoir pris connaissance du differend. 
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ANNEXE B 

Gratifications de retraite fondees sur la compensation des credits de conges de 
maladie (si applicables) 

1) L’employe n’est admissible à aucune gratification au titre de la compensation 
des credits de conges de maladie après le 31 août 2012, à l'exception de celle 
qu’il avait accumulee et à laquelle il etait admissible à cette date. 

2) Toute gratification à laquelle l’employe est admissible au titre de la 
compensation des credits de conges de maladie à son depart à la retraite 
correspond au moindre des montants suivants : 
a)le taux de salaire precise par le regime de compensation des credits de 

conges de maladie du conseil scolaire qui s’appliquait à l’employe au 
31 août 2012; 

b)le salaire de l'employe au 31 août 2012. 
3) Toute gratification payable au decès de l’employe au titre de la compensation 

des credits de conges de maladie est payee au decès au taux etabli 
conformement au paragraphe 2. 

4) Il est entendu que toutes les exigences en matière d'admissibilite doivent avoir 
ete satisfaites au 31 août 2012 pour assurer l'admissibilite au paiement 
susmentionne au moment de la retraite, et sauf si des griefs sont en suspens, 
l'employeur et le syndicat reconnaissent qu'ils devront avoir verse tous les 
paiements de liquidation auxquels avaient droit les employes qui n'ont pas 
accumule les annees de service necessaires en vertu du Règlement de 
l'Ontario 1/13, intitule Crédits de congés de maladie et compensation des 
crédits de congés de maladie. 

5) En ce qui concerne les conseils scolaires suivants, malgre toute disposition du 
regime de compensation des credits de conges de maladie d'un conseil 
scolaire, une des conditions d’admissibilite à une gratification au titre de la 
compensation des credits de conges de maladie est que l’employe ait fait 10 
annees de service au conseil scolaire : 

Near North District School Board 
ii.Hamilton-Wentworth District School Board 
iii.Huron Perth Catholic District School Board 
iv.Peterborough Victoria Northumberland and Clarington Catholic 

District School Board 
v. Hamilton-Wentworth Catholic District School Board 
vi.Waterloo Catholic District School Board 
vii.Limestone District School Board 
viii.Conseil scolaire catholique MonAvenir 
ix.Conseil scolaire Viamonde 
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Autres gratifications de retraite 

Un employé n'est pas admissible à des gratifications autres que les gratifications de 
retraite fondées sur la compensation de crédits de congés de maladie (entre autres, les 
gratifications d'ancienneté ou les cotisations au REER) après le 31 août 2012. 
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ANNEXE C – Attestation médicale 

PARTIE 1 
Le Conseil peut demander la presente attestation medicale en vertu de l’article C6.1 h) 

La partie 2 de ce formulaire sert à transmettre à l’employeur les renseignements lui permettant 
d’evaluer la capacite de l’employe à executer les tâches essentielles liees à son poste et de 
comprendre les restrictions et limites à considerer s’il est necessaire d’adapter le lieu de travail. 

La partie 2 doit être remplie seulement lorsque le retour au travail nécessite des mesures 
d’adaptation. 

Je, 

autorise par la présente le professionnel de la santé 

à transmettre des renseignements médicaux me Avis au professionnel 
concernant à mon employeur, de la santé 

pour permettre à ce dernier d’etablir du point de vue 
médical ma capacité à exécuter mes tâches de 

et de déterminer si ma situation médicale rend 
possible un retour durable à mon travail dans un 
proche avenir. À cette fin, j’autorise expressement 
mon professionnel de la santé à répondre aux 
questions de mon employeur énoncées dans le 
certificat médical daté du 

jj mm aaaa 

justifiant mon absence à compter du 

jj mm aaaa  

Veuillez noter que l’employeur a un 
programme d’adaptation et de retour au 
travail. Les parties reconnaissent que 
l’employeur a l’obligation de prendre des 
mesures d’adaptation qui ne lui 
imposent pas de contrainte excessive et 
que l’employe a l’obligation de cooperer 
dans la mise en œuvre de mesures 
d’adaptation raisonnables. Dans cette 
logique et avec l’objectif d’une 
reintegration de l’employe dans les 
meilleurs délais, nous demandons au 
professionnel de la santé de donner des 
renseignements aussi complets et aussi 
détaillés que possible. 

Signature Date Veuillez retourner le formulaire rempli 
à : 

Identifiant de No téléphone : 
l’employé : 
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Adresse de l’employé : Lieu de travail : 

Professionnel de la santé – Les renseignements suivants doivent être 
fournis par le professionnel de la santé 

Premier jour d’absence : 

Nature générale de la maladie* (veuillez ne pas indiquer le diagnostic) : 

Date de l’évaluation : Pas de limites ni de restrictions ❑ 

jj mm aaaa 

  

Date de retour au travail : jj mm aaaa 

 

Pour préciser les limites et restrictions, prière de remplir 

 

la partie 2. 

Le professionnel de la santé doit remplir l’attestation à la partie 3 

PARTIE 2 – Aptitudes physiques et/ou cognitives 

À remplir par le professionnel de la santé. En vous fondant sur vos conclusions 
médicales objectives, veuillez préciser les aptitudes de votre patient ou les restrictions 
qui s’imposent. (Prière de cocher tout ce qui s’applique.) 

APTITUDES PHYSIQUES (si cela s’applique) 
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Marche Station Position assise Soulèvement de charges du sol à la 
❑ Totalement debout Totalement taille 

apte Totalement apte Totalement apte 

❑ Peut faire apte Peut rester Peut soulever jusqu’à 5 kg 
jusqu’à 100 m Peut se assis jusqu’à Peut soulever 5 - 10 kg 
❑ Peut faire tenir debout 30 min Autre (préciser) : 
100 - 200 m jusqu’à 15 min Peut rester 

 

❑ Autre Peut se assis 30 min - 

 

(préciser) : tenir debout 1 h 

  

15 - 30 min Autre 

  

❑ Autre (préciser) : 

  

(préciser) : 

  

Soulèvement Ascension Usage des 
de charges d’escaliers mains Main droite 
de la taille Totalement Main gauche Préhension 
aux épaules apte Préhension Pince 
❑ Totalement Peut Pince Autre (préciser) : 
apte monter jusqu’à Autre 
❑ Peut 5 marches (préciser) : 
soulever Peut 

 

jusqu’à 5 kg monter 6 - 

 

F-1 Peut 12 marches 

 

soulever 5 - Autre 

 

10 kg (préciser) : 

 

❑ Autre 

  

(préciser) : 

  

❑ Tâches Exposition à Déplacement vers le 

 

Flexion/torsi exécutées à des lieu de travail 

 

on hauteur ou substances 

   

au-dessus chimiques : Peut utiliser les 

 

Mouvement des épaules : 

 

transports en commun Oui 

répété de 

  

___________________ 

Non 

(préciser) : 

  

____________ 
__ 

___ 

   

Peut conduire une 

    

voiture Oui ❑ 

    

Non 

APTITUDES COGNITIVES (si cela s’applique) 
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Attention et Execution Prise de Execution de tâches multiples 
concentration d’instructions decisions/supervisi 

   

❑on Totalement apte 

 

❑ Totalement ❑ 

  

apte Totalement Totalement apte Capacité limitée 

❑ Capacité 
apte 

Capacité limitée Commentaires : 

limitée Capacité 

   

limitée Commentaires : 

 

Commentaires : ❑ 

   

Commentaire 

   

s : 

  

Organisation Memoire Interaction sociale Communication 

❑ Totalement 

 

Totalement apte Totalement apte 

apte Totalement 

   

apte Capacité limitée Capacité limitée 

❑ Capacité 

   

limitée Capacité Commentaires : Commentaires : 

 

limitée 

  

Commentaires : ❑ 

   

Commentaire 

   

s : 

  

Veuillez indiquer les outils d’évaluation utilisés pour évaluer les aptitudes susmentionnées. (Exemples : 

tests pour soulever, tests de force de prehension, liste de symptômes d’anxiete, autodeclaration, etc.) 

Commentaires supplémentaires sur les limites du patient (ce qu’il est incapable de faire) ou les 

restrictions qui lui sont imposées (ce qu’il ne devrait ou ne doit pas faire) pour tous les etats medicaux : 

Professionnel de la sante – Les renseignements suivants doivent titre fournis par le professionnel de la 
sante 
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À compter de la date de la presente evaluation, Avez-vous discute avec votre patient de son retour au 
ce qui précède s’appliquera pendant environ : travail ? 

❑ 1-2 jours 3-7 jours 8-14 jours 

 

❑ 15 jours et + En permanence Oui Non 

Recommandations relatives aux heures de travail Date de debut : jj mm aaaa 

et à la date de debut : 

 

❑ Plein temps regulier Heures modifiees 

 

❑ Augmentation graduelle du nombre d’heures 

 

Le patient suit-il un plan de traitement actif ? Oui Non 

Le patient a-t-il ete recommande à un autre professionnel de la sante ? 

❑ Oui (facultatif - preciser) : ________________________________________________ Non 

Dans l’affirmative, resterez-vous le premier fournisseur de soins de sante ? 

❑ Oui Non 

Veuillez cocher une seule case 

❑ Le patient est apte au travail sans restriction. 

❑ Le patient est apte au travail avec des restrictions. (Remplir la partie 2) 

❑ J’ai revu la partie 2 et j’atteste que le patient est totalement invalide et inapte au travail à l’heure 

actuelle. 

Date recommandee pour la prochaine evaluation des aptitudes et restrictions : jj mm 

aaaa 

PARTIE 3 – Attestation 

Professionnel de la santé – Les renseignements suivants doivent titre indiqués par le professionnel de la 

santé 

J’atteste que les renseignements indiqués aux présentes sont exacts et complets : 

Nom du professionnel de la santé qui a rempli le 
formulaire : 
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(En caractères d’imprimerie) 

Date : 

Numéro de téléphone : 
Signature : 

* L’expression « nature generale de la maladie » (ou de la lésion) s’entend d’un énoncé général, dans une 
langue claire depourvue de details medicaux techniques et sans diagnostic, de la maladie ou de la lesion du 
patient. La divulgation de la nature d’une maladie peut donner une idee du diagnostic mais pas forcement. 
L’expression « nature de la maladie » et le terme « diagnostic » ne sont pas des termes congruents. Par 

exemple, affirmer qu’une personne a une maladie du cœur ou de l’abdomen ou qu’elle a subi une 

intervention chirurgicale à cause de cette maladie révèle l’essence de son état sans préciser le diagnostic. 

Des renseignements supplementaires ou de suivi peuvent être demandes au besoin. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  1 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

OBJET : Questions négociées centralement demeurant inchangées 

Les parties reconnaissent que les elements suivants ont ete negocies centralement et que la 
formulation des dispositions s'y rapportant demeure inchangee. Il est entendu que s'il existe des 
dispositions portant sur ces elements dans la partie B, elles doivent être conservees en leur 
version en vigueur dans les conventions collectives locales de 2019-2022. Les elements enumeres 
ci-après ne seront pas assujettis à des negociations locales ni à des modifications par les parties 
locales. 

Eléments : 
• Conges annuels remuneres 
• Semaine de travail (à l’exclusion de l’établissement des horaires) 
• Année de travail (à l’exclusion de l’établissement des horaires) 
• Heures de travail (à l’exclusion de l’établissement des horaires) 
• Temps de preparation 
• Niveaux de dotation de personnel (y compris en ce qui concerne les permis et locations, 

et) 
• Primes et allocations 
• RREMO 
• ILD 
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LETTRE D'ENTENTE NO  2 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

Objet : Questions négociées centralement demeurant inchangées nécessitant une 
modification et une incorporation 

Les parties reconnaissent que les questions suivantes ont ete negociees à la table centrale et que 
les dispositions s’y rapportant demeurent inchangees ou sont modifiees de la manière decrite ci-
dessous. Les dispositions suivantes doivent neanmoins être harmonisees avec les dispositions 
locales en vigueur. Les questions suivantes ne sont pas assujetties à des negociations locales ni à 
des modifications par les parties locales. Tout differend decoulant de ces dispositions peut être 
assujetti à la procedure centrale de règlement des differends. 

CONGÉS DE MATERNITÉ/PARENTAUX/PSAE – PÉRIODE D’ATTENTE DE L’AE 
Les parties conviennent que la question de la modification de la Loi sur l’assurance-emploi menant 
à une reduction de la periode d’attente de l’assurance-emploi a ete abordee à la table centrale et 
que l’intention des dispositions des conventions collectives locales en vigueur demeure inchangee. 
Par consequent, si la convention collective locale d’un conseil scolaire mentionne une periode 
d’attente de deux semaines et un paiement requis pour la periode d’attente de deux semaines, le 
conseil scolaire s’assure que les fonds qu’il doit payer à un employe permanent qui prend un 
conge approuve de 12 mois ou plus correspondent à la somme complète qui aurait ete payable 
avant la reduction de la periode d’attente. 

Les dispositions concernant les periodes d’attente ou les paiements durant ces periodes d’attente 
ne sont pas assujettis à des negociations locales ni à des modifications par les parties locales. 
Cependant, il se peut que les dispositions des conventions collectives locales en vigueur doivent 
être revisees afin de refleter les modalites des presentes et d’être conformes à la modification 
legislative pertinente ayant reduit la periode d’attente à une semaine. 

JOURS FÉRIÉS 
Les conseils scolaires s’assureront d’inclure le jour de la Famille comme jour ferie dans leur 
convention collective locale. 

MONTANT COMPLÉMENTAIRE DE LA CSPAAT 
Si, au 31 août 2012, une categorie d'employes avait le droit de recevoir des prestations 
complementaires de la CSPAAT avec deduction des conges de maladie, les parties doivent integrer 
les mêmes dispositions – si elles ne l’ont pas dejà fait – sans deduction des conges de maladie. Le 
versement des prestations complementaires pendant une periode maximale de quatre (4) ans et 
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six (6) mois devra être inclus dans la convention collective de 2019-2022. 

Pour les parties qui n’ont pas encore intégré les dispositions locales à la convention collective de 
2014-2017, les dispositions suivantes s’appliquent : 

Dispositions communes négociées centralement 
Prestations de maternité/régime de PSAE 

a)Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui sont 
admissibles à un conge de maternite en vertu de la Loi de 2000 sur les normes 
d’emploi reçoivent *100 % de leur salaire aux termes d'un regime de 
prestations supplementaires d’assurance-emploi (PSAE) pendant *huit (8) 
semaines au total (*ou inserer la disposition locale superieure refletant le 
statu quo) immediatement après la naissance de leur enfant, sans deduction 
des conges de maladie ou des conges aux termes du regime de conges et 
d’invalidite de courte duree (RCICD). 

b)Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui ne sont pas 
admissibles au regime de PSAE parce qu'elles ne sont pas admissibles à 
l'assurance-emploi seront admissibles à recevoir de l'employeur la totalite de 
leur salaire pendant huit (8) semaines au total, sans deduction des conges de 
maladie ou des conges aux termes du RCICD. 

c)Pour toute partie de ces huit (8) semaines qui coincide avec une periode non 
payee (c.-à-d. conges d’ete, conge du mois de mars, etc.), le supplement de 
huit (8) semaines continue d'être verse integralement. 

d)Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui ont besoin 
d'une periode de recuperation de plus de huit (8) semaines peuvent avoir 
recours aux conges de maladie et au RCICD si elles repondent aux exigences 
relatives à la presentation d'une preuve medicale acceptable. 

e)Les employees en affectation de longue duree de six (6) mois ou plus sont 
admissibles aux PSAE tel qu’il est decrit aux presentes pendant un maximum 
de huit (8) semaines ou pendant le nombre de semaines restant de leur 
affectation courante après la naissance de leur enfant, selon le moindre des 
deux. 

f)Les employees qui ne sont pas definies ci-dessus n'ont pas droit aux 
prestations decrites dans le present article. 

CONGÉS PAYÉS DE COURTE DURÉE 
Les parties reconnaissent que la question des conges payes de courte duree a ete abordee à la 
table centrale et que les dispositions s'y rapportant demeurent inchangees dans les conventions 
collectives locales en vigueur. Il est entendu que tout conge autorise prevu dans la convention 
collective locale de 2008-2012 pour des raisons autres qu'une maladie personnelle qui etait deduit 
des conges de maladie est accorde sans perte de salaire ni deduction des conges de maladie, 
jusqu'à concurrence de cinq (5) jours par annee scolaire. Pour plus de clarte, les conseils qui 
offraient cinq (5) jours ou moins n'apportent aucune modification. Les conseils qui offraient plus 
de cinq (5) jours doivent limiter le conge à cinq (5) jours. Ces jours ne doivent pas être utilises pour 
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des conges de maladie ni ne peuvent être accumules d'une annee à l'autre. 

Les dispositions sur les conges payes de courte duree contenues dans la convention collective de 
2008-2012 qui ne prevoyaient pas une deduction des jours de conge de maladie demeurent 
inchangees et doivent être integrees à la convention collective de 2014-2017. 

Les dispositions concernant les conges payes de courte duree ne sont pas assujetties à des 
negociations locales ni à des modifications par les parties locales. Cependant, il se peut que les 
dispositions des conventions collectives locales en vigueur doivent être revisees afin de refleter les 
modalites des presentes. 

GRATIFICATIONS DE RETRAITE 
La question des gratifications de retraite a ete abordee à la table centrale et les parties 
reconnaissent que les formules prevues dans les conventions collectives locales actuelles pour 
calculer les gratifications de retraite regissent le versement des gratifications de retraite et que 
leur application est limitee par les modalites de l'annexe B – Gratifications de retraite. 

Le texte qui suit doit être insere sans modification à titre de preambule des dispositions sur les 
gratifications de retraite dans chaque convention collective : 

« Les gratifications de retraite sont gelees depuis le 31 août 2012. Les employes ne sont 
admissibles à aucune gratification au titre de la compensation des credits de conges de 
maladie et à aucune autre gratification (notamment les gratifications d'anciennete ou les 
cotisations à un REER) après le 31 août 2012, à l'exception de toute gratification au titre 
de la compensation des credits de conges de maladie qu’ils avaient accumules et à 
laquelle ils etaient admissibles à cette date. La disposition suivante ne s'applique qu'aux 
employes admissibles à la gratification susmentionnee. » 

CONGÉ DE MALADIE POUR COMBLER LA PÉRIODE D’ATTENTE DES PRESTATIONS D'INVALIDITÉ 
DE LONGUE DURÉE 
Les conseils scolaires dont les periodes d’attente des prestations d’invalidite de longue duree sont 
superieures à 131 jours s'assureront de prevoir des dispositions conformes au droit suivant : 

Un employe qui a presente une demande de prestations d'invalidite de longue duree est 
admissible à des jours de conge d'invalidite de courte duree supplementaires jusqu'à 
concurrence de l'ecart maximal entre la periode d’attente des prestations d’invalidite de 
longue duree et 131 jours. Les jours supplementaires seront payables à 90 % et ne 
serviront qu'à combler la periode d’attente des prestations d’invalidite de longue duree si, 
aux termes d'une convention collective en vigueur le 31 août 2012, l'employe etait tenu 
d'attendre plus de 131 jours avant de devenir admissible à des prestations aux termes 
d'un regime d'invalidite de longue duree et que la convention collective n'offrait pas à 
l'employe la possibilite de reduire cette periode d’attente. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  3 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

Objet : Sécurité d'emploi 

Les parties reconnaissent que les travailleurs en education contribuent grandement au rendement 
et au bien-être des elèves. 

1. À compter de la date de ratification de l'entente centrale, le conseil entreprend de 
preserver son complement de personnel, sauf dans les cas suivants : 
a.Évenement ou circonstance catastrophique ou imprevisible; 
b.Diminution des inscriptions; 
c.Diminution du financement directement lie aux services assures par les membres de 

l’unite de negociation; 
Fermeture d'ecole et/ou fusion d'ecoles. 

2. Là où des reductions de complement de personnel sont necessaires en raison de ce qui est 
prevu à l'article 1. ci-dessus, elles seront effectuees de la façon suivante : 
a.Dans le cas d’une baisse des inscriptions, les reductions de complement de personnel 

s’effectueront dans une proportion qui n'est pas plus elevee que la proportion de la 
diminution du nombre d’elèves. 

b.Dans le cas d’une baisse de financement, les reductions de complement de personnel 
se feront dans une proportion qui n'est pas plus elevee que la proportion de la 
reduction du financement. 

c.Dans le cas d'une fermeture d'ecole et/ou d'une fusion d'ecoles, les reductions de 
complement de personnel ne depasseront pas le nombre de membres du personnel 
dans l’ecole touchee avant la fermeture de l'ecole et/ou la fusion de l'ecole. 

Le libelle de la convention collective locale sera respecte relativement à l'avis au syndicat 
d'une reduction du complement de personnel. En l'absence d'un tel libelle, le conseil 
avisera le syndicat dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la decision de reduire le 
complement de personnel. 

3. Aux fins de la presente lettre d'entente, le complement de personnel global est, à tout 
moment pertinent, egal au nombre suivant : 
a. Le nombre d'ÉTP (excluant les postes temporaires et/ou occasionnels) à la date de 

ratification centrale. Les parties doivent s'entendre sur le nombre d'ÉTP à la suite de 
consultations au niveau local. Une divulgation appropriee devra avoir lieu lors de ces 
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consultations. Les differends concernant le nombre d'ÉTP pourront être soumis à la 
procedure centrale de règlement des differends. 

b. Moins toute attrition, definie en tant que postes des membres de l’unite de 
negociation effectuee après la date de ratification centrale qui deviennent vacants et 
qui ne sont pas combles. 

4. Une fois que le nombre d'ÉTP a ete etabli conformement au paragraphe 3 ci-dessus, les 
parties locales communiquent conjointement ce nombre au Comite central des relations 
de travail. 

5. Nonobstant les dispositions de la Loi sur la négociation collective dans les conseils scolaires 
(LNCCS) qui exigent la ratification des conditions locales et centrales pour qu'une 
convention collective entre en vigueur, les parties conviennent que les unites locales du 
SCFP et les conseils scolaires se rencontreront dans les 30 jours suivant la ratification de 
l'entente centrale afin d’etablir et maintenir le complement protege. 

6. Les reductions pouvant être necessaires aux termes de l'article 1 ci-dessus se feront 
uniquement par licenciement, après consultation du syndicat à propos de mesures 
alternatives qui peuvent inclure : 
a.Priorite aux affectations temporaires et/ou occasionnelles; 
b.Creation d’une banque permanente de remplaçants, là où c'est possible; 
c.Mise en œuvre d’un programme de reduction volontaire de la main d'œuvre (qui 

depend d'un financement integral provenant du gouvernement provincial). 

7. Le texte qui precède n'autorise pas des echanges entre les categories indiquees ci-après : 
a.Aides-enseignants 
b.Éducateurs de la petite enfance designes 
c.Secretaires 
d.Concierges 
e.Nettoyeurs 
f.Personnel de la technologie de l'information 
g.Bibliotechnicien 
h.Instructeurs 
i.Superviseurs 
j.Administration centrale 
k.Professionnels 
l.Entretien/metiers 

8. Les parties conviennent que lorsqu’il existe un libelle de convention collective locale 
prevoyant un avantage superieur en ce qui concerne specifiquement le nombre d’ÉTP du 
complement protege, ce libelle prevaudra. 

9. La presente lettre d'entente expire le 30 août 2026. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  4 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet : Comité pour la promotion d’une main-d'œuvre diversifiée et inclusive des 
travailleurs en éducation – Mandat 

PRÉAMBULE 
Les parties reconnaissent l'importance de promouvoir la diversite et d'aller au-delà de la tolerance 
et des celebrations pour favoriser l'inclusion et le respect dans nos lieux de travail. Les 
organisations sont renforcees lorsque les employeurs peuvent compter sur un large eventail de 
talents, de competences et de perspectives. Les parties reconnaissent de plus qu'une main-
d’œuvre diversifiee et inclusive peut contribuer à la reussite des elèves. 

I. MANDAT DU COMITÉ 
Le mandat du Comite pour la promotion d’une main d’œuvre diversifiee et inclusive des 
travailleurs en education est d'explorer et d’identifier conjointement les meilleures pratiques qui 
soutiennent la diversite, l'equite, l'inclusion, et de favoriser une main d’œuvre representative des 
diverses communautes ontariennes. 

II. LIVRABLES 
Le comite identifiera les strategies de recrutement, de retention et de promotion existantes qui 
visent à eliminer les obstacles pour les personnes qui s’identifient comme membres de groupes 
historiquement sous-representes. De plus, le Comite examinera les programmes de formation et 
d’education qui appuient la creation de milieux de travail positifs, equitables et inclusifs et 
favorisent une main-d’œuvre diversifiee et inclusive. 

Une fois identifies conjointement, le materiel et les ressources peuvent être partages avec les 
conseils scolaires et les sections locales du SCFP. 

III.COMPOSITION DU COMITÉ 
Le Comite est compose de neuf (9) membres, dont cinq (5) representants du SCFP/CUPE et quatre 
(4) representants du CAE/CTA. Jusqu’à deux (2) conseillers du ministère de l'Éducation agissent à 
titre de personnes-ressources du Comite. D'autres personnes peuvent participer aux reunions afin 
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de fournir un soutien et des ressources, selon ce qui est mutuellement convenu. Jusqu’à un (1) 
representant de chacun des quatre (4) organismes negociateurs syndicaux aux autres tables des 
travailleurs en education seront invites à participer au Comite. 

S’il y a de l’interêt de la part des autres tables de travailleurs de l’education à creer un comite 
comparable, les parties discuteront de la creation d’un Comite provincial des travailleurs de 
l’education sur la diversite et l’inclusion. Si d’autres comites comparables de travailleurs de 
l’education sont crees, et en l’absence d’un Comite provincial des travailleurs de l’education sur la 
diversite et l’inclusion, les parties discuteront de la tenue de reunions conjointes. 

IV. SÉLECTION DES CO-PRÉSIDENTS 
Les representants du SCFP/CUPE et du CAE/CTA choisiront chacun un co-president. Les deux co-

 

presidents dirigeront les travaux et les reunions du groupe. 

Page 42 of 51 



LETTRE D'ENTENTE NO  5 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

Objet : Congés de maladie 

Les parties conviennent que les dispositions de la convention collective en vigueur relatives aux 
elements enumeres ci-dessous, qui n'entrent pas en conflit avec les clauses de l'article portant sur 
les conges de maladie de l'entente centrale, demeurent inchangees pour la duree de la presente 
convention collective : 

1.la responsabilite de payer les documents medicaux. 
2.la deduction de conge de maladie pour les absences de jours partiels. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  6 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

Objet : Comité central des relations de travail 

Les parties conviennent que le comité central des relations de travail discutera des sujets 
suivants : 

Discussion d’un projet pilote concernant l’arbitrage 
Congé de maladie/d'invalidité de courte durée 
Toute autre question soulevée par les parties 

Les parties conviennent de prévoir pas moins de quatre (4) rencontres du comité par année et 
l’ordre du jour sera partagé une semaine avant la rencontre. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  7 

ENTRE 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

Objet : Liste des arbitres 

Liste des arbitres acceptés pour la convention collective en vigueur du 1er  septembre 2022 
au 31 août 2026, telle que mentionnée à l'article C4 des conditions négociées 
centralement de la convention collective. 
Services en anglais: 

Christopher Albertyn 

Paula Knopf 

Brian Sheehan 

Jesse Nyman 

Matthew Wilson 

Bernard Fishbein 

Services en français: 

Michelle Flaherty 

Kathleen O’Neil 

Bram Herlich 

Graham Clarke 
Geneviève Debané 

Les parties conviennent que des arbitres bilingues peuvent également être utilisés 
pour les dossiers en anglais. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  8 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet : Santé mentale des enfants, besoins spéciaux et autres initiatives 

Les parties reconnaissent la mise en œuvre continue de la Stratégie de santé mentale des enfants 
et des jeunes, de la Strategie pour les services en matière de besoins particuliers et d'autres 
initiatives dans la province d'Ontario. 

Les parties reconnaissent aussi l'importance des initiatives mises en œuvre dans le système 
scolaire provincial, entre autres l'ajout de responsables en matière de sante mentale et le 
protocole pour des partenariats avec des organismes externes/fournisseurs de services. 

Il est entendu et assure que l'objet des initiatives est d'ameliorer les soutiens existants en sante 
mentale et aux elèves à risque pour les conseils scolaires en partenariat avec le personnel 
professionnel des services à l'elève et les autres membres du personnel scolaire. Ces initiatives 
renforcees ne visent pas à deplacer les travailleurs du SCFP ni à reduire leurs heures de travail. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  9 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet : Groupe de travail provincial sur la santé et la sécurité 

Les parties confirment leur intention de continuer à participer au groupe de travail provincial sur 
la sante et la securite conformement aux termes de reference dates du 7 novembre 2018, y 
compris toutes mises à jour de ces termes de reference. Le mandat du groupe de travail est 
d'etudier les questions de sante et de securite afin de continuer de bâtir et de renforcer une 
culture axee sur la sante et la securite dans le secteur de l'education. 

Si le groupe de travail identifie des pratiques exemplaires, celles-ci seront communiquees aux 
conseils scolaires. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  10 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

OBJET : Initiatives du ministère de l’Éducation 

Le Comité provincial sur les initiatives du ministère fournit des conseils au ministère de l’Éducation 
au sujet d’initiatives et de stratégies, nouvelles ou existantes, pour soutenir l’amélioration de la 
réussite et du bien-être de tous les apprenants. La Couronne peut convoquer une réunion du 
comité pour discuter de telles initiatives. 

SCFP- CSCSO sera un participant actif dans le processus de consultation du Comité provincial sur 
les initiatives du ministère. 
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LETTRE D'ENTENTE NO  11 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE/CTA ») 

ET 

La Couronne 

Objet : Congés de deuil 

1)Les parties conviennent que la question du conge de deuil a ete traitee à la table 
centrale. 

2) Lorsque les dispositions de la convention collective locale (Partie B) prevoient un droit 
à un total de conges de deuil payes pour les employes permanents de trois (3) jours 
ou moins, les conseils scolaires doivent s'assurer que le libelle suivant est insere dans 
la convention collective locale (partie B). Ce libelle remplace le libelle existant dans 
son integralite : 

Les employes permanents beneficient de trois (3) jours consecutifs de conge de deuil 
regulier sans perte de traitement ou de salaire lors du decès ou pour assister aux 
funerailles de son conjoint, parent, beau-parent, enfant, enfant du conjoint, grand-
parent, petit-enfant, frère ou sœur, parent du conjoint ou conjoint de l’enfant. 

3) Lorsque les dispositions de la convention collective locale (partie B) prevoient un droit 
à un total de conges de deuil payes pour les employes permanents superieur à trois 
(3) jours, il n'y aura aucun changement à ce libellé et la présente lettre d’entente ne 
s’applique pas. 

4) Les employes permanents seront tels que definis en vertu des dispositions de la 
convention collective locale, ou si une telle definition n'existe pas dans une 
convention collective particulière, tels que défini à l’article C6. 

5) Par souci de clarte, bien que les dispositions specifiques ci-dessus (y compris le 
nombre de jours de conge de deuil et les critères d'admissibilite) ne sont pas 
assujetties à la negociation locale ou à des modifications par les parties locales, les 
parties locales sont autorisees à negocier, à titre de question locale, les modalites 
administratives associes au conge de deuil. 
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LETTRE D’ENTENTE NO  12 

ENTRE 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 

(ci-après appelé « SCFP») 

ET 

Le Conseil des associations d’employeurs 

(ci-après appelé « CAE/CTA ») 

Objet : Congé payé de courte durée 

1. Les parties conviennent que la question des congés payés de courte durée a été 
traitée à la table centrale. 

2. Les parties locales doivent veiller à ce que, dans les dispositions de leur convention 
collective locale (partie B), le libellé actuel concernant les congés payés de courte 
durée soit modifié pour permettre aux employés autochtones d’utiliser les congés 
payés de courte durée existants aux fins de : 

a. Voter aux élections, tel qu’indiqué par une autorité autochtone autonome, 
lorsque les heures de travail de l’employé ne lui permettent pas d'être libre 
pendant trois heures consécutives; 

b. Participer à des événements culturels/cérémoniels autochtones. 

Par souci de clarté, les dispositions relatives au nombre de jours de congé payé de 

courte durée ne doivent pas faire l’objet de négociations locales ou de modifications 

par les parties locales et demeurent inchangées à un maximum de cinq (5) jours par 

année scolaire. 
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LETTRE D’ENTENTE NO  13 

ENTRE 

Le Conseil des associations d’employeurs 
(ci-après le « CAE ») 

et 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
(ci-après le « SCFP ») 

et 

La Couronne 

OBJET : Le Groupe de travail sur la continuité de l’apprentissage et des services et l’absentéisme 

Les parties et la Couronne conviennent d’etablir un groupe de travail provincial pour examiner les 
donnees et se pencher sur les meilleures pratiques en matière de continuite de l’apprentissage 
et des services et d’absenteisme. 

La Couronne facilitera les reunions du groupe de travail. Le groupe de travail sera compose de 
membres du SCFP et du CAE, ainsi que les membres du ministère de l’Éducation qui joueront un 
rôle de soutien et de personnes-ressources. Des membres d’autres organismes negociateurs 
syndicaux seront invites à participer, dans le but de creer un groupe de travail sectoriel. Il doit y 
avoir un nombre egal de representants de tous les groupes participants. 

Le groupe de travail se reunira quatre fois par annee scolaire, en 2023-2024 et en 2024-2025. 

Le groupe de travail devra : 

1. examiner les donnees et les pratiques exemplaires relatives aux initiatives liees à 
l’absenteisme, y compris les meilleures pratiques de retour/maintien au travail; 

2. recueillir et examiner l’information, y compris, sans toutefois s’y limiter : 

a.l’utilisation des regimes de conges de maladie et d’invalidite de courte duree; 
b.une analyse juridictionnelle des regimes de conges de maladie et d’invalidite de 

courte duree du secteur de l’education au Canada et chez d’autres employeurs du 
secteur parapublic. 

3. presenter les conclusions aux conseils scolaires et aux syndicats locaux. 

Le groupe de travail achèvera ses travaux d’ici le 31 août 2025. 
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SCFP – PARTIE B : DISPOSITIONS LOCALES 

ENTENTE COLLECTIVE 

Entre 

LE CONSEIL DES ECOLES PUBLIQUES DE L’EST DE L’ONTARIO 
(ci-après appelé « le CEPEO ))) 

Et 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP) 
ET SON UNITE SYNDICALE 5335 

ET PLUS PRÉCISÉMENT L’UNITÉ LOCALE 3510 
POUR LE PERSONNEL D’ENTRETIEN ET DE CONCIERGERIE 

(ci-après appelé « le Syndicat ))) 

1er septembre 2022 au 31 août 2026 
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SCFP – PARTIE B : DISPOSITIONS LOCALES 

PARTIE 1 - DEFINITIONS 

Dans la presente convention collective, lorsque le contexte l’exige, le singulier comprend 
le pluriel et le pluriel comprend le singulier, le masculin comprend le feminin et le feminin 
comprend le masculin. 

CEPEO : Le Conseil scolaire de district 59 communement appele le Conseil des ecoles 
publiques de l’Est de l’Ontario. 

Syndicat : Le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) et son unite syndicale 
5335, et plus precisement l’unite locale 3510 pour le personnel d’entretien et de 
conciergerie (ci-après appele le Syndicat). 

Employe : Un employe s'entend de toute personne embauchee par le CEPEO pour 
occuper un emploi relevant de la competence de l'unite de negociation tel que stipule à la 
partie 4 de la presente convention. 

Employe regulier : Employe autre qu’un employe à terme ou occasionnel embauche 
pour occuper un poste regulier et qui a termine sa periode d’essai initiale. 

Employe à douze (12) mois : Personne embauchee à douze (12) mois par annee pour 
combler un poste. 

Employe à temps plein : Employe qui travaille quarante (40) heures par semaine. 

Employe à temps partiel : Employe qui travaille moins que quarante (40) heures par 
semaine. 

Employe à terme : Personne embauchee pour remplacer de façon continue un employe 
regulier en conge autorise ou pour combler un poste temporaire dont la duree peut aller 
jusqu'à douze (12) mois. La duree d'emploi peut être prolongee par entente mutuelle entre 
le CEPEO, le Syndicat et l'employe. 

Employe occasionnel : Personne embauchee pour aider lors d’une surcharge de travail 
ou pour remplacer un employe absent pour une courte duree de temps. 

Employe en periode d’essai initiale : Employe embauche pour combler un poste et dont 
le maintien de l'emploi est sujet aux dispositions de l'article 14.05. 

Categorie d’emploi - classification: titre du poste tel qu’identifie à l’article 32.06 
« Nomenclature des postes ». 
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PARTIE 2 - OBJET 

2.01 La presente convention collective a pour objet general d'etablir des relations 
mutuellement satisfaisantes entre le CEPEO et le Syndicat, d’assurer les rouages 
necessaires au règlement rapide et equitable des griefs et de fixer et maintenir des 
conditions de travail pour tous les employes assujettis aux dispositions de la 
presente convention. 

PARTIE 3 - DROITS DE LA DIRECTION 

3.01 Sous reserve des dispositions de la presente convention, le Syndicat reconnait que 
le CEPEO a le droit d'administrer et de gerer lui-même ses affaires et son personnel 
en conformite avec les lois et règlements. 

PARTIE 4 - RECONNAISSANCE 

4.01 Le CEPEO reconnait le Syndicat comme l'agent negociateur exclusif de tous les 
employes du CEPEO affectes à la conciergerie et à l’entretien des bâtiments et des 
lieux du CEPEO à l’exception des superviseurs et des personnes de niveau 
superieur à celui de superviseur, du personnel de bureau et de secretariat, des 
elèves ou etudiants employes au cours d’une periode de conge scolaire ou dans le 
cadre d’un programme scolaire et notamment des personnes qui travaillent dans 
une capacite confidentielle en ce qui a trait aux relations de travail. 

PARTIE 5 – HARCÈLEMENT-DISCRIMINATION 

5.01 Discrimination 

Aucune discrimination, intimidation, ou represailles ne seront exercees par le 
CEPEO ou le Syndicat ou leurs representants contre un employe en raison 
de l'exercice d'un droit que lui confère la loi ou la presente convention 
collective ou en matière d’emploi, sans discrimination fondees sur la race, 
l'ascendance, le lieu d'origine, l'origine ethnique, la couleur, la citoyennete, la 
croyance, le sexe, l’orientation sexuelle, l’identite sexuelle, l’expression de 
l’identite sexuelle, l'âge, l’existence d’un casier judiciaire, l'etat matrimonial, l’etat 
familial, ou un handicap tel que reconnu par le Code des droits 
de la personne de l'Ontario. 

5.02 Le CEPEO et le Syndicat conviennent qu’aucun employe ne doit d’aucune manière 
être soumis à des distinctions injustes, coercitions, entraves ou influences du fait de 
son adhesion au Syndicat ou en raison de son activite le Syndicat. 



5.03 Harcèlement 

Le harcèlement se definit comme tout comportement importun ou injurieux, d’une 
personne envers une ou d’autres personnes en milieu de travail, et dont l’auteur 
savait ou aurait raisonnablement dû savoir qu’un tel comportement pouvait offenser 
ou causer prejudice. Il comprend tout acte, propos ou exhibition qui diminue, 
rabaisse, humilie ou embarrasse une personne, ou tout acte d’intimidation ou de 
menace. Le harcèlement inclut egalement, sans être limite, à la cyberintimidation, 
les messages telephoniques, electroniques, de reseaux sociaux, messagerie 
instantanee ou textuelle qui sont grossiers, degradants ou offensants. De plus, il 
comprend le harcèlement au sens du Code des droits de la personne de l’Ontario. 

5.04 Tout employe convoque par le CEPEO pour une plainte d’harcèlement doit être 
accompagne par son representant syndical. 

PARTIE 6 - RELATIONS 

6.01 Conformement à la Loi sur les relations de travail et ses amendements futurs,  il n'y 
aura ni grève ni lock-out pendant que la convention collective demeure en vigueur. 

6.02 Il est interdit d’enjoindre ou de permettre à un employe de conclure avec le CEPEO 
ou ses representants une entente, ecrite ou verbale, qui viendrait en conflit avec les 
conditions de la presente convention collective. 

6.03 Le Syndicat et les employes peuvent tenir leurs reunions dans les locaux ou sur les 
terrains du CEPEO après avoir obtenu au prealable l’autorisation du directeur de 
l’education ou de son representant. 

6.04 Les representants de l’unite syndicale ont accès aux locaux du CEPEO pour 
rencontrer les membres, en autant qu’ils avisent le superviseur concerne du motif 
general et de la date de leur visite dans un delai raisonnable. L’approbation ne sera 
pas refusee sans motif valable mais il est entendu que les visites ne doivent pas 
affecter le travail. 

PARTIE 7 – SÉCURITÉ SYNDICALE 

7.01 Membres du Syndicat 

Comme condition d'emploi, tout employe devient membre du Syndicat. Un nouvel 
employe embauche après la signature de cette convention doit adherer au Syndicat 
dans Ies trente (30) jours civils après son embauche. Au moment de l'embauche 
d'un nouvel employe, le CEPEO lui remet l’adresse ou le lien internet pour consulter 
la convention collective. 
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7.02 Retenue de cotisations syndicales 

a) Le CEPEO prelève du salaire de chacun des employes de l'unite de negociation, 
toutes les cotisations mensuelles et speciales dues au Syndicat, en vertu de la 
constitution ou des règlements de celui-ci. S'il y a un changement au prelèvement, 
le Syndicat doit donner un preavis officiel ecrit au moins trente (30) jours civils 
avant la date de paie à laquelle le prelèvement des nouvelles retenues doit 
debuter. 

b) Les retenues doivent être prelevees de la paie de chaque employe, à chaque 
periode de paie, et doivent ensuite être expediees au secretaire tresorier du 
Syndicat, au plus tard le 15e jour du mois suivant. Cette remise sera 
accompagnee d’une liste electronique comprenant, le nom, l’adresse, les heures 
travaillees, le taux salarial, le numero d’employe, le statut et la classification 
d’emploi de tous les employes pour lesquels on a effectue une retenue salariale. 
La liste devra aussi indiquer le montant des deductions pour chacun des 
employes. L’employeur communiquera aussi cette liste electronique au 
secretaire-tresorier de la section locale ou son remplaçant. 

c) Le CEPEO fait parvenir au Syndicat, à la fin du mois de novembre et à la fin du 
mois de mai une liste comprenant les renseignements suivants concernant ses 
membres: sur un tableau electronique (chiffrier). 

• le nom, 
• l'adresse domiciliaire, 
• le numero de telephone à domicile ou cellulaire si disponible, 
• l’adresse courriel du conseil ou personnelle si disponible, 
• le lieu de travail, 
• la categorie d’emploi et le statut d'employe, 
• une liste des employes en conge avec la nature du conge. 

PARTIE 8 - CORRESPONDANCE 

8.01 Sauf prescriptions contraires de la presente convention collective, toute 
correspondance se fera entre le president du Syndicat et/ou son representant et la 
direction du Service des ressources humaines ou son representant. La 
correspondance inclut notamment tous les documents concernant la dotation, les 
affichages, les embauches, les cessations d'emploi, les mises à pied, les mesures 
disciplinaires, les rappels au travail, les mutations, les promotions, les evaluations 
de rendement en situation d’echec, les plans de redressement et les 
correspondances acheminees à un employe relativement à son absence. Toutes 
communications envoyees aux membres du SCFP seront egalement envoye au 
president du Syndicat par courriel. 

8.02 Le CEPEO fait parvenir au Syndicat un exemplaire des procès-verbaux des reunions 
publiques, des resolutions et des politiques adoptees par le Conseil qui pourraient 
affecter les employes vises par cette convention collective. 
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8.03 Toute correspondance au Syndicat est acheminee au president et/ou son 
representant, par courrier electronique ou selon la façon prevue entre les parties. 

8.04 Toute demande d’un employe doit être adressee directement à son superviseur 
immediat. 

8.05 Le CEPEO fournit un tableau d’affichage à l’usage exclusif du Syndicat dans tous 
les lieux de travail comptant deux (2) employes ou plus. L’emplacement de ces 
tableaux sera determine par entente mutuelle entre le CEPEO ou son representant, 
les employes et le Syndicat. 

8.06 Le Syndicat peut se prevaloir du système de livraison du courrier interne et/ou des 
systèmes de telecommunication du CEPEO pour communiquer avec ses membres 
à condition que de telles communications n’affectent pas le travail des employes et 
que le Syndicat rembourse le CEPEO pour les frais additionnels encourus, s’il y a 
lieu. 

PARTIE 9 – COMITÉS ET REPRÉSENTANTS SYNDICAUX 

9.01 Le CEPEO reconnait les comites d'employes ci-après aux fins respectivement 
indiquees : 

a) Le Comité de négociation 

Compose d'au plus quatre (4) employes, qui est charge de negocier la presente 
convention et son renouvèlement. 

b) Le Comité patronal/syndical 

Compose d'au plus trois (3) employes et d'au plus trois (3) representants du 
CEPEO, qui a pour fonction d'ameliorer les communications entre les parties, 
d'etudier les questions administratives soulevees par la convention et de 
discuter de toute autre question d'interêt mutuel soumise par l'une ou l'autre des 
parties. Toutefois, ce comite n'a pas pour fonction de regler les griefs existants 
ou d'apporter des amendements à la convention collective. Ce comite se 
rencontre au moins deux (2) fois par annee à des dates qui conviennent 
mutuellement aux parties à la presente convention, mais une reunion ne doit en 
aucun cas avoir lieu plus de quinze (15) jours ouvrables après la demande 
formulee par l'une ou l'autre des parties. Le delai peut être prolonge par entente 
mutuelle. Nonobstant ce qui precède, chaque partie peut nommer une (1) 
personne supplementaire au comite comme personne ressource. 
La prise de note sera faite par le Service des ressources humaines dans l'ordre 
du jour et partagee durant la reunion à titre de procès-verbal. 
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c) Le Comité mixte de santé et de sécurité 

Le Syndicat et le CEPEO conviennent de se conformer aux dispositions de la 
Loi sur la santé et la sécurité au travail de l'Ontario. Le CEPEO accepte qu'un 
(1) employe de l'unite siège comme representant de la section locale au Comite 
mixte de sante et securite au travail. Le CEPEO reconnait l'importance de la 
formation en tant que travailleur accredite pour le membre representant les 
employes de l'unite syndicale. Pour cette raison, advenant le depart de ce 
membre, le CEPEO formera à ses frais, son successeur dans un delai 
raisonnable. 

d) Le Comité conjoint de coordination (CCC) 

Le comite, compose d’au plus un (1) representant de l’unite syndicale (3509), 
un representant de l’unite syndicale (3510), la Presidence du Syndicat ou son 
delegue et trois (3) representants du CEPEO, est mandate pour etablir le 
processus entrepris pour l’evaluation des emplois en conformite à la presente 
convention collective. 

e) Le Comité conjoint d’évaluation des emplois (CCÉE) 

Le comite, compose de quatre (4) representants pour la section locale et de 
quatre (4) representants du CEPEO, est mandate pour evaluer les emplois de 
l’unite syndicale en conformite à la presente convention collective. 

f) Le Comité mieux être 

Le comite, compose d’au plus un (1) representant de l’unite syndicale est 
mandate pour etablir des initiatives de mieux-être pour les employes du CEPEO 
en conformite à la presente convention collective. 

g) Le Comité des griefs 

Le comite, compose de deux (2) representants de l’unite syndicale et deux (2) 
representants du CEPEO, est mandate pour la resolution de griefs, si possible, 
tel que le prescrit par la procedure de règlement de griefs à l’article 11. Le 
Syndicat se reserve le droit d’apporter d’autre representants et ce, à ses frais. 

h) Le Comité de dotation 

Le comite, compose d’au plus trois (3) representants de l’unite syndicale et 
trois (3) representants du CEPEO, est mandate de participer au processus de 
la dotation annuelle tel que prescrit par la procedure de la Partie 14 et/ou 
lettre d’entente ; mutation et affichage des postes disponibles. 



9.02 a) Le CEPEO verse à chaque employe siegeant à l'un des comites mentionnes à 
l'article 9.01, son taux normal de salaire sans perte d'anciennete pour toute perte 
d'heures normales de travail qu'entraine sa presence aux reunions du CEPEO. 

b) Lors de rencontres de griefs, de mise à pied, de plans de redressement ou de 
situations de plaintes de harcèlement, il est convenu qu’un (1) representant 
syndical peut assister sans perte de salaire et d’avantages sous la convention 
collective. Le Syndicat se reserve le droit d’inviter d’autre representants et ce, à 
ses frais. 

9.03 En autant qu’il en avise le CEPEO dans un delai raisonnable, le Syndicat a le droit 
en tout temps de faire appel à des representants du Syndicat canadien de la 
fonction publique, alors qu’il traite ou negocie avec le CEPEO. À cette fin, ces 
representants ont accès aux locaux du CEPEO. 

9.04 Le Syndicat fournit au CEPEO les noms de ses dirigeants et de ses delegues 
syndicaux. De même, le CEPEO fournit au Syndicat une liste de son personnel 
d'encadrement ou autre avec lequel le Syndicat peut traiter. 

9.05 Le CEPEO reconnait le droit du Syndicat de nommer sept (7) delegues syndicaux 
qui sont des employes du CEPEO, dont un peut être nomme premier delegue 
syndical. 

9.06 Le privilège que possède un representant syndical de quitter son poste de travail 
sans encourir de perte de salaire ou d'anciennete afin de s'occuper des affaires du 
Syndicat est accorde aux conditions suivantes : 

a) Le representant doit consacrer ce temps au règlement rapide des griefs et des 
plaintes. 

b)Le representant syndical doit,  avant de quitter son poste de travail, obtenir 
l’approbation de son superviseur immediat ou de son delegue. Cette liberation 
ne pourra être refusee de façon deraisonnable. 

c) Si le representant syndical ne peut rejoindre son superviseur immediat ou son 
delegue lors de situation qui requiert une attention immediate, le representant 
syndical pourra quitter son poste de travail en avisant la direction des ressources 
humaines ou son delegue. 

d)La direction des ressources humaines ou son delegue se reserve le droit de 
limiter ce temps s’il y a utilisation excessive. 

9.07 Rencontre avec les nouveaux employés 

Le president du Syndicat ou un autre representant syndical peut beneficier d’un 
conge sans subir de perte de salaire ni d’avantages lors de la journee d’accueil ou, 
à defaut, à une autre date determinee par le CEPEO afin de mettre les nouveaux 
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employes au courant des dispositions de la presente convention collective. Il est 
convenu et entendu qu’une telle rencontre dure au plus deux (2) heures. 

PARTIE 10 – SÉCURITÉ ET SANTÉ 

10.01 Le Syndicat et le CEPEO travailleront conjointement à maintenir et à ameliorer les 
règlements destines à assurer une protection adequate des employes contre les 
accidents de travail et les maladies professionnelles. 

10.02 Travail modifié 

Le CEPEO adopte la philosophie de retour au travail rapide et securitaire pour ses 
employes telle que vehiculee par la Commission de la securite professionnelle et 
de l'assurance contre les accidents du travail (WSIB). 

Le CEPEO accepte d'envoyer au Syndicat, le nom des employes qui s'absentent 
à la suite d'un accident de travail ainsi que la date de l'accident. Si une rencontre 
est necessaire pour discuter d’un plan de travail modifie, l’employe pourra être 
assiste de son representant syndical et l’Unite en recevra une copie. 

10.03 Retour au travail 

Lorsqu'il a ete determine medicalement qu'un employe n'est pas en mesure de 
reprendre son travail regulier le CEPEO se reunira avec le representant du 
Syndicat et l'employe pour discuter des possibilites d'un retour au travail dans un 
poste comparable et convenable qui respecte ses capacites fonctionnelles. 

10.04 Accommodements 

Lorsque la situation l’exige, le CEPEO et le Syndicat reconnaissent leur obligation 
d'accommoder les employes en fonction du Code des droits de la personne de 
l'Ontario. 

10.05 Formulaire 7 

Le CEPEO fournit à l’employe une copie du « formulaire 7 » de la Commission de 
la securite professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail lorsqu’il 
(WSIB) accuse reception de son rapport d’accident. 

10.06 Assurances 

Tous les employes du CEPEO sont couverts, dans l’exercice de leurs fonctions, 
par une assurance responsabilites civile (OSBIE SG256 ou l’equivalent), en 
fonction des garanties du contrat. 
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PARTIE 11 – PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS 

11.01 Les parties à la presente convention conviennent du règlement le plus rapide 
possible de toutes les plaintes et de tous les griefs. 

11.02 a) Un grief aux termes de la presente convention s'entend de tout differend ou 
desaccord entre le CEPEO et le Syndicat, depose par ecrit, portant sur 
l'interpretation, l'application ou l'administration de la presente convention ou à la 
pretendue violation de la presente convention. 

b) L'expose du grief doit indiquer le nom du plaignant, le type de grief, le nom du 
superviseur concerne ou des personnes impliquees, un enonce sur les faits qui 
fondent le grief, la date de la pretendue violation de la convention, les 
dispositions de l'article ou des articles qui auraient ete violees ainsi que le 
redressement demande. Le grief doit porter la signature de son ou de ses 
auteurs ou du delegue syndical. 

c) Les parties conviennent qu'il est souhaitable qu'une plainte soit discutee avec le 
superviseur immediat pour donner l'occasion de regler la situation avant de 
deposer un grief. Cependant, dans certains cas, cette discussion peut être 
accomplie entre le representant syndical et la direction des ressources 
humaines ou son representant. 

11.03 Pour qu'un grief soit considere comme ayant ete reçu dans les delais prescrits, il 
doit être depose au plus tard dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent la 
date de l'incident ayant donne lieu au grief. 

11.04 Sauf prescriptions contraires, la procedure suivante est applicable en matière de 
griefs : 

1)L'agent de grief depose le grief auprès de la direction des ressources humaines 
ou de son representant qui doit accepter ou rejeter ledit grief. 

2) Si le CEPEO rejette le grief, les parties devront prevoir une date de rencontre 
dans les quinze (15) jours ouvrables de la reception du grief afin de tenter d’en 
arriver à un règlement. Toutefois, la direction des ressources humaines ou son 
representant peut communiquer avec l’agent de grief pour obtenir des 
clarifications ou precisions sur le grief. 

3) La direction des ressources humaines ou son representant rend une decision 
ecrite dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la rencontre. Cette decision 
ecrite contient une brève description des points souleves dans le grief et la 
reponse du CEPEO à chacun des points souleves. 

4) Le Syndicat peut, au plus tard dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la 
date de reception de la decision ou après l’expiration du delai mentionne au 
paragraphe 3) ci-dessus, renvoyer le grief à l’arbitrage en vertu de la partie 12. 
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11.05 Tout delai prevu au present article peut être prolonge par accord mutuel ecrit des 
parties. 

11.06 Au cas où l’une des parties ne repondrait pas à un grief dans les delais prescrits, 
le grief pourrait être renvoye en arbitrage en vertu de la partie 12 après l'expiration 
des delais en question. Si un grief n’est pas renvoye à l’arbitrage dans les delais 
prescrits, il sera repute abandonne. 

11.07 Les genres suivants de griefs sont reconnus : 

1) Grief individuel 

Grief affectant un employe. 

2) Grief de groupe 

Grief affectant un groupe d'employes et portant sur un même objet. Un tel grief 
ne peut faire l’objet d’un grief individuel. 

3) Grief syndical 

Grief affectant l'ensemble des employes, portant sur un même objet ou sur 
l’interpretation ou l’application generale de la convention collective ou de ses 
dispositions. Un tel grief ne peut faire l'objet d'un grief individuel ou de groupe. 

4) Grief de l’employeur 

Grief depose par le CEPEO à l’effet que le Syndicat ou ses membres ne 
respectent pas les obligations qui leur incombent selon la presente convention. 

11.08 Dans le cas d'un grief de l'employeur, le CEPEO doit le deposer auprès du 
president du Syndicat dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la date à 
laquelle le CEPEO a pris connaissance de l'incident à l'origine de la plainte. Faute 
de règlement auprès du president du Syndicat ou de son representant, le CEPEO 
peut soumettre le grief à l'arbitrage dans les quinze (15) jours ouvrables suivant le 
depôt du grief. 

11.09 Le Syndicat peut soumettre un grief au nom d'un employe, d'un groupe d'employes 
ou de l'ensemble des employes. 

11.10 À toute etape de la procedure de règlement des griefs ou de la procedure 
d’arbitrage, les parties peuvent beneficier de l’aide des employes ayant signe le 
grief à titre de temoins. 

11.11 Le CEPEO fournit les locaux necessaires à la tenue des reunions portant sur le 
grief. 
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11.12 Un employe ne doit aucunement être penalise, assujetti à des represailles ou des 
mesures disciplinaires du fait d’être implique dans un grief. 

11.13 Les parties peuvent, d'un commun accord, porter en mediation le grief non resolu 
après la rencontre. Le cas echeant, les parties peuvent egalement decider de 
prolonger le delai prevu à l'article 11.04 pour porter le grief en arbitrage jusqu'à ce 
que la rencontre de mediation ait lieu. 

PARTIE 12 - ARBITRAGE 

12.01 a) i) Après avoir epuise tous les recours qu'offre la procedure de règlement des 
griefs etablie par la presente convention, si le grief n'est pas resolu, le Syndicat 
peut aviser le CEPEO, par ecrit, de son intention de soumettre le grief à 
l'arbitrage dans les quinze (15) jours ouvrables de la date de la reception de la 
decision suite à la rencontre ou de la date prevue pour la reception de cette 
reponse ; 

ii) Dans le cas d'un grief de l'employeur, le CEPEO peut aviser le Syndicat, par 
ecrit, de son intention de soumettre son grief à l'arbitrage si le grief n'est pas 
resolu dans les quinze (15) jours ouvrables suivant le depôt du grief. 

b)Les parties doivent, dans les quinze (15) jours suivant la soumission à 
l’arbitrage, s’entendre par ecrit sur le choix de l’arbitre ou demander au Ministre 
du Travail de faire cette selection. 

c) Les parties peuvent, par entente mutuelle, avoir recours à un conseil d’arbitrage. 
Dans les quinze (15) jours suivant cette entente, chaque partie avise l’autre du 
nom de l’arbitre qu’elle nomme au conseil d’arbitrage. Dans les quinze (15) jours 
qui suivent la nomination des arbitres, les deux arbitres en nomment un 
troisième à la presidence du conseil d’arbitrage. Si les deux arbitres ne peuvent 
s’entendre dans les delais prescrits sur la nomination d’une personne à la 
presidence du conseil d’arbitrage, le Ministre effectue la nomination à la 
demande de l’une ou l’autre des parties. 

12.02 Les parties peuvent avoir recours à l'arbitrage accelere prevu à l'article 49 de la Loi 
sur les relations de travail. 

12.03 L’arbitre ou le conseil d'arbitrage instruit et juge le grief et rend une decision 
definitive et qui lie les parties et tout employe concerne. La decision de la majorite 
constitue la decision du conseil d'arbitrage; à defaut de decision majoritaire, la 
decision du president prevaut. 

12.04 Le conseil d'arbitrage ou l'arbitre peut, par sa decision à l'egard d'un grief, le 
maintenir ou le rejeter en totalite ou en partie et en determiner le règlement. 
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12.05 L’arbitre ou le conseil d'arbitrage n'est pas autorise à modifier ou à changer les 
dispositions de la presente convention ou à y substituer de nouvelles dispositions, 
ni à rendre une decision contraire aux conditions de la presente convention, ni à 
modifier quelque disposition de la presente convention, à y ajouter ou à en 
retrancher quoi que ce soit. Les parties conviennent que la disposition precedente 
s'applique aussi à la decision de l'arbitre nomme en vertu de l'article 49 de la Loi 
sur les relations de travail. 

12.06 Chacune des parties à la presente convention acquitte ses frais de comparution 
devant le conseil d'arbitrage ainsi que les honoraires et les debourses de la 
personne qu'elle a designee au conseil d'arbitrage et contribue à part egale aux 
honoraires et debourses du president ou de l'arbitre unique. 

12.07 Lorsque l’arbitre ou le conseil d'arbitrage est saisi en bonne et due forme d'un grief 
portant sur le congediement ou la suspension d'un employe, il peut rendre une 
decision : 

a) confirmant les mesures prises par le CEPEO ; 

b)enjoignant de reintegrer l'employe, avec ou sans indemnisation pour la perte de 
salaire subie ; ou 

c) disposant du grief de toute autre manière juste et equitable. 

12.08 Il ne sera nomme au conseil d'arbitrage aucune personne qui aurait ete mêlee à 
une tentative de règlement du grief. 

PARTIE 13 - ANCIENNETÉ 

13.01 a) Pour le personnel non superviseur mute au CEPEO en vertu de la Loi de 1997 
sur les relations de travail liees à la transition dans le secteur public ou de la 
Loi de 1997 sur la reduction des conseils scolaires, le terme « anciennete» au 
terme de la presente convention designe la periode d'emploi continue depuis 
la dernière date d’embauche stipulee au contrat d'emploi regulier le plus recent 
auprès du CEPEO ou de ses conseils precedents. 

b) Pour le personnel embauche sans avoir ete mute en vertu de la Loi de 1997 
sur les relations de travail liees à la transition dans le secteur public ou de la 
Loi de 1997 sur la reduction des conseils scolaires, le terme « anciennete » au 
terme de la presente convention designe la periode d’emploi continue dans 
l’unite de negociation depuis la dernière date d’embauche stipulee au contrat 
d’emploi regulier le plus recent auprès du CEPEO. Pour ces employes, lorsqu’il 
n’y a pas de bris d’emploi de plus de 5 jours consecutifs entre une affectation 
à terme et une embauche à un poste regulier, le terme « anciennete » inclut la 
periode d’emploi à terme continue qui precède immediatement la dernière date 
d’embauche stipulee au contrat d’emploi regulier le plus recent auprès du 
CEPEO. 
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c)  Lorsqu'il y a equivalence entre l'anciennete reconnue à deux ou à plusieurs 
employes, le rang final dans le classement de la liste est determine au hasard 
en presence du Syndicat. 

13.02  Le CEPEO tient une liste d'anciennete indiquant le nom de chaque employe regulier,  la 
date d'anciennete et la nomenclature de postes. En decembre de chaque annee, le 
CEPEO appose sur les tableaux d'affichage à l'intention du personnel une liste 
d'anciennete revisee. Une (1) copie de cette liste est envoyee au president du Syndicat. 
Les employes disposent de trois (3) semaines après la date de l'affichage pour verifier 
l'exactitude de la liste. S'il n'est pas reçu de plainte dans ce delai, la liste est reputee titre 
exacte. Le CEPEO affiche de nouveau la liste revisee, s'il y a lieu. Une liste des employes 
occasionnel(s) actifs du SCFP sera aussi envoyee au president du syndicat en mtime 
temps. Une liste des employes occasionnels actifs au SCFP sera aussi envoyee au 
president du syndicat en mtime temps. 

13.03  Pour les fins du calcul d’anciennete, il est entendu que l’employe regulier accumule 
son anciennete d’une annee à l’autre. 

13.04  L'anciennete cesse et le rapport d'emploi est considere comme etant termine 
lorsque l'employe : 

1. met fin à son emploi pour une raison quelconque; 

2. est congedie et n'est pas reintegre à la suite de son recours à la procedure de 
règlement de griefs ou à la procedure d'arbitrage; 

3. neglige de revenir d'un conge, sauf s'il est demontre que cette negligence est 
attribuable à des circonstances independantes de sa volonte; 

4. s'absente de son travail sans permission et sans motif valable pendant plus de 
trois (3) jours ouvrables consecutifs; 

5. neglige d'aviser le CEPEO de son intention de reprendre le travail, à la suite de 
sa mise à pied, dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent l'avis de rappel au 
travail envoye par courrier recommande à sa dernière adresse, consignee chez 
le CEPEO, sauf s'il est demontre que cette negligence est attribuable à des 
circonstances independantes de sa volonte. Un employe mis à pied qui est 
rappele au travail pour une affectation temporaire lorsqu'il est embauche 
ailleurs, ne perdra pas son droit de rappel au travail en vertu du present article 
pour cause de refus d'un tel emploi temporaire; 

6. neglige de revenir au travail dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la date 
de l'avis d'intention qu'il a donne au CEPEO de reprendre son travail, 
conformement au paragraphe 5 du present article; 

7. est mis à pied pour une periode depassant vingt-quatre (24) mois consecutifs; 
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8. est absent du travail pour une periode de dix (10) ans, qu’il soit ou non en 
mesure d’executer son emploi, à moins qu’il ne soit elu à un poste 
gouvernemental ou syndical. 

9. À compter du 1er  septembre 2020, toute nouvelle absence du travail pour une 
periode de (5) cinq ans, qu’il ou qu’elle soit ou non en mesure d’executer son 
emploi à moins qu’il ou qu’elle soit elu(e) à un poste gouvernemental ou 
syndical. 

13.05 a) La selection et la promotion d'employes à l'interieur de l'unite de negociation 
à des postes au service du CEPEO non compris dans l'unite de negociation 
ne sont pas regies par la presente convention. Si un employe fait demande 
pour un poste au CEPEO non compris dans l’unite syndicale et que ce poste 
lui est octroye, son anciennete est determinee de la façon suivante lors de 
son retour: 

i) Si l’employe reintègre l’unite après une absence d’une annee ou moins, 
sa date d’embauche pour fin d’anciennete est maintenue; 

ii) Si l’employe reintègre l’unite après une absence de plus d’une annee 
mais de deux ans ou moins, sa date d’embauche pour fin d’anciennete 
est modifiee pour refleter sa periode d’absence moins une annee; 

iii) Si l’employe reintègre l’unite après une absence de plus de deux ans, 
sa date d’embauche pour fin d’anciennete est etablie comme sa date de 
reintegration dans l’unite. 

b) A compter du 1er septembre 2022, pendant l'absence d'un employe allant 
jusqu'à un (1) an selon l’alinea 13.05 a), le CEPEO peut le remplacer par un 
employe à terme. L'employe qui reintègre l'unite de negociation au cours de 
cette periode, reintègre son poste precedent au moment de son retour. 

c)Un employe qui reintègre l’unite après une absence de plus de deux (2) ans 
selon l’alinea 13.05 a) ne peut pas supplanter un employe compris dans 
l'unite de negociation, mais a priorite pour les postes vacants avant que ne 
soit embauche un autre employe qui n'est pas dans l'unite de negociation. 

13.06 a) Une liste d’anciennete d’occasionnels distincte sera creee à partir de la date 
d’embauche pour chaque unite de negociation pour les fins de calcul de 
duree du service auprès du CEPEO. 

b) Lorsqu’un employe non qualifie effectue plus de deux (2) annees 
consecutives dans un poste à terme dans la même categorie d’emploi, ce 
dernier peut faire demande pour l’obtention d’un statut permanent au sein 
du CEPEO et doit s’engager à obtenir la qualification pour occuper le poste 
dans un delai maximal de 5 annees suivant l’obtention de la permanence. 
Le conseil avisera le syndicat lors d’une telle demande. 
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PARTIE 14 – AFFICHAGE DE POSTE 

Voir la lettre d’entente No 3 Object : Partie 14 et 15 de la présente convention 
collective 

a) Tout poste regulier vacant, tout poste temporaire de six (6) mois ou plus, tout 
nouveau poste cree au sein de l’unite de negociation ou lors d’une augmentation 
d’heures de travail à un poste existant, le poste est affiche selon la procedure 
d’affichage prevue au present article : 

i) Le premier affichage ayant lieu lorsqu’un poste devient vacant sous l’alinea 
a), le poste est affiche dans tous les milieux de travail et sur le site internet 
du CEPEO pour une periode de sept (7) jours avant la date limite de la 
soumission des candidatures ; 

ii) Si un poste devient vacant suite au premier affichage ci-dessus, le CEPEO 
affiche ce poste dans tous les milieux de travail et sur le site internet du 
CEPEO pour une periode de deux (2) jours ouvrables avant la date limite de 
la soumission des candidatures et ainsi de suite, jusqu’à un maximum de 
quatre affichages ; 

iii) S’il y a toujours un poste vacant suite au remaniement des postes resultant 
des affichages prevus aux alineas a) et b) du present article, ce poste vacant 
n’aura pas à être affiche et il pourra être comble à l’externe. 

b) Dans la mesure du possible, un poste est affiche dans les dix (10) jours 
ouvrables après que le Service des ressources humaines soit informe de la 
decision de combler le poste. 

c) Le CEPEO se reserve le droit d’afficher à l’exterieur en même temps que 
l’affichage interne. 

d) Nonobstant l'alinea 14.01 a), afin de permettre aux employes reguliers de 
postuler pour des promotions à l’interne, aucun affichage pour les postes des 
niveaux III, IV et V ne debute pendant la periode entre le 1er  juillet et le 31 juillet. 
Le CEPEO peut affecter une personne provisoirement dans le poste vacant en 
attendant qu'il soit comble. Les affichages de postes seront envoyes à tous les 
employes par courriel. 

e) Lors d’un conge ou d’une absence de plus de six (6) mois, le poste sera affiche 
comme poste temporaire et comble tel que stipule à l’article 14.04. Les employes 
reguliers ne peuvent faire demande pour des postes temporaires dans la même 
categorie d’emploi. 
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14.02 Contenu d’un affichage de poste 

a) L'affichage doit fournir les renseignements suivants 
• La categorie d’emploi (titre du poste); 
• Les qualifications requises; 
• Les exigences du poste; 
• L'echelle salariale ou le taux horaire; 
• Le nombre d’heures de travail quotidiennes et hebdomadaires, la duree 

annuelle du poste, le lieu de travail ou la zone de travail et la date limite 
pour la soumission des candidatures. 

b) Dans le cas d’un nouveau poste ou d’une modification des exigences d’un poste 
existant, le CEPEO en consultation avec le Syndicat determine les exigences et 
qualifications. Ce poste sera sujet à la procedure d’evaluation definie à l’article 
33.01. 

14.03 Delais de temps pour combler un poste et avis au candidat 

a)Le CEPEO comble les postes affiches dans les vingt (20) jours ouvrables suivant 
la fin de la periode d'affichage à condition que des candidatures satisfaisantes 
aient ete soumises. Le CEPEO avise par ecrit le candidat qui a obtenu le poste 
vacant ou le nouveau poste. 

b) Dans le cas d’une promotion, l’employe promu transfère à son nouveau poste 
dès que son poste est comble ou, dans la mesure du possible, au plus tard dans 
les quinze (15) jours ouvrables suite à l’avis confirmant l’obtention du poste. À 
defaut, son salaire est majore à partir du 16e jour ouvrable suite à l’avis 
confirmant l’obtention du poste. 

c) Dans le cas d’un transfert de lieu de travail dans la même categorie d’emploi ou 
d’un changement de categorie d’emploi de même niveau, les employes affectes 
seront transferes à leur nouveau poste lorsque tous les postes vacants qui 
resultent du premier affichage auront ete combles. 

14.04 Facteurs de selection d’un candidat 

a) Dans le cas d’une demande d’employes reguliers de la même categorie 
d’emploi (mutation laterale) 
L’employe regulier est reconnu qualifie dans sa categorie d’emploi. 
L’employe regulier choisi est celui ayant le plus d’anciennete dans la même 
categorie d’emploi. Aucune entrevue n’est necessaire. 

b) Dans le cas où le CEPEO ne reçoit aucune demande interne sous l’alinea 
a), le CEPEO considère les demandes d’employes reguliers d’une autre 
categorie d’emploi, sous reserve de l’alinea d) ci-dessous (promotion ou 
changement de categorie d’emploi) 
Lors de la selection des candidatures reçues, le CEPEO tient compte des 
facteurs suivant : l’anciennete les ualifications et les exi ences determinees 
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en fonction du poste. Le CEPEO procède à des entrevues. Le but de l’entrevue 
est de verifier les exigences et les qualifications donc, si les resultats sont 
relativement egaux, l’anciennete sera le facteur determinant. 

c) Dans le cas où le CEPEO ne reçoit aucune demande interne sous l’alinea 
a) ou b) pour un poste affiche 
Le CEPEO comble le poste à l’externe selon les qualifications et les exigences 
determinees en fonctions du poste. Le CEPEO procèdera à des entrevues. Le 
CEPEO considèrera les employes à terme et occasionnels avant de considerer 
des candidats externes. 

d) Exception à une demande de candidature 
Un nouvel employe en periode d’essai initiale ou un employe en periode d’essai 
à la suite d'une promotion, ainsi qu’un employe qui fait l’objet de mesures 
disciplinaires au dossier ne peut poser sa candidature à un poste affiche. 

e) Repute qualifie 
Sous reserve des lois et des règlements qui s’appliquent, l’employe embauche 
avant le 12 octobre 1990 est repute qualifie dans le poste qu’il detenait à cette 
date. 

14.05 Periode d’essai initiale 

a) Un nouvel employe est en periode d’essai initiale pour une periode de six (6) 
mois de service continu. Toutefois, si l’employe est absent pour plus de cinq (5) 
jours de travail consecutifs, la periode d’essai initiale sera prolongee pour une 
duree equivalente à celle de l’absence. 

b) L'emploi d'un employe en periode d’essai initiale peut être resilie à la discretion 
du CEPEO. Il ne peut être presente de grief du fait de la cessation d'emploi ni 
de la mise à pied d'un employe en periode d’essai initiale ni de mesures 
disciplinaires prises contre lui sauf si celles-ci ont ete imposees de façon 
discriminatoire, arbitraire ou de mauvaise foi. 

c) Au terme de la periode d’essai initiale, l'employe qui remplit ses fonctions de 
façon satisfaisante est confirme dans son poste. 

14.06 Periode d’essai lors d’une promotion ou changement de categorie d’emploi 

a) Un employe promu à un poste de l'unite de negociation ou lors d’un changement 
de categorie d’emploi est en periode d’essai pour une periode maximale de 
soixante (60) jours. Si la personne salariee ne peut completer la periode d’essai 
ou si elle le desire, dans le même delai, elle est reintegree à son ancien poste, et 
ce, sans perte d'aucun droit afferent à son emploi anterieur. Le CEPEO peut reviser 
la periode d’essai avec l’assentiment du Syndicat. Si l’employe est absent pour 
plus de cinq (5) jours de travail consecutifs, la periode d’essai sera prolongee pour 
une duree equivalente à celle de l’absence 
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b) Au terme de la periode d’essai, l'employe qui remplit ses fonctions de façon 
satisfaisante est confirme dans son poste. 

c) Dans un tel cas, il n'est pas necessaire d'afficher le poste de nouveau. En 
l’occurrence, l’employe peut être choisi parmi les employes ayant pose leur 
candidature lors de l’affichage initial, à condition qu’il satisfasse aux 
prescriptions de l’article 14.04. À defaut, le CEPEO peut nommer soit un 
employe qui fait partie de l’unite de negociation s’il y consent, ou une personne 
qui ne fait pas partie de l’unite de negociation. 

14.07 Période d’orientation 

Lors de l’embauche, d’une promotion, d’une mutation ou de changement de 
categorie d’emploi, tout employe beneficiera d’un minimum d’orientation, au debut 
de la periode d’essai. 

PARTIE 15 – PROCÉDURE DE MISE À PIED ET DE RAPPEL 

Voir la lettre d’entente No 3 Object : Partie 14 et 15 de la présente convention 
collective 

a)Une mise à pied est le resultat d’une reduction du nombre d’employes reguliers 
ou d’une reduction des heures de travail d’un employe regulier. Pour les fins 
d’interpretation du present article, les mises à pied sont effectuees selon les 
zones decrites aux annexes appropriees selon la categorie d’emploi des 
employes affectes. 

b) Si des mises à pied s'avèrent necessaires, elles sont effectuees dans l'ordre 
inverse de l'anciennete et les employes ayant le moins d'anciennete dans une 
categorie d’emploi sont les premiers à être mis à pied, à condition que les 
employes maintenus en poste satisfassent aux qualifications et aux exigences 
determinees en fonction du poste. 

c) Le CEPEO identifie les employes surnumeraires aux lieux de travail par 
categorie d’emploi. Cet employe qui est declare surnumeraire à son ecole ou à 
son lieu de travail reçoit un avis à cet effet auquel est joint un formulaire de 
postes vacants. Lors de reduction ou d’augmentation d’heures de travail d’un 
poste, l’employe qui detenait le poste aboli est declare surnumeraire pour son 
plein statut d’affectation et le nouveau poste cree est affiche sous la partie 14. 

d) Par la suite, le CEPEO avise l’employe ayant le moins d’anciennete de sa 
categorie d’emploi dans sa zone qu’il est mis à pied. Le poste est repute vacant 
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à la suite de la mise à pied et sera offert aux employes ayant plus d’anciennete 
dans une categorie grâce au formulaire de mutation. 

15.02 Procédure de mutation pour afficher les postes 

a)Au lieu d’un affichage selon la partie 14, le CEPEO expedie à tous les employes 
reguliers des categories visees, un formulaire de mutation qui indique tous les 
postes vacants, nouveaux postes et postes rendus disponibles par les mises à 
pied pour leur permettre de faire demande. Tous les employes reguliers, incluant 
les employes surnumeraires et les employes sur la liste de rappel, sont invites 
à declarer leurs preferences d’affectation, en rang de priorite sur le formulaire. 
Le CEPEO affiche dans chaque lieu de travail et sur l’intranet une copie de la 
documentation indiquant l’information suivante sur les postes vacants : la 
categorie d’emploi (titre du poste), les qualifications requises, les exigences du 
poste, l'echelle salariale ou le taux horaire, le nombre d’heures de travail 
quotidiennes et hebdomadaires, la duree annuelle du poste, le lieu de travail ou 
la zone de travail et la date limite pour la soumission des candidatures. Les 
employes ont la responsabilite de se prevaloir de ce document et de le retourner 
au Service des ressources humaines. 

b) Les parties se rencontrent afin de revoir les listes de demandes de mutations. 
Les seances de placement son effectuees par zone administrative. En 
commençant avec la demande de l’employe ayant le plus d’anciennete dans 
une categorie dans sa zone, cet employe est mute dans un poste disponible 
dans sa zone selon son choix d’ordre prioritaire et ainsi de suite, par ordre 
d’anciennete. Par la suite, pour combler les postes toujours vacants, le CEPEO 
considère les demandes des employes hors zones, en commençant par la 
demande de l’employe ayant le plus d’anciennete au CEPEO dans une 
categorie. Les employes ont droit à une seule mutation par annee en vertu de 
cet article. 

c) Les employes sont avises de leur nouvelle affectation. L’employe mute assume 
les heures et la duree du nouveau poste. Les demandes de mutations sont 
assujetties aux mêmes conditions que celles du processus d’affichage prevues 
à l’article 14.04 d) et e) de la presente convention collective. 

15.03 Supplantation 

L’employe qui a reçu l’avis de mise à pied selon l’article 15.01, et qui n’a pas obtenu 
de mutation selon l’article 15.02, peut exercer les options suivantes : 

a) Si l’employe regulier affecte detient un poste dans une categorie d’emploi ayant 
plus d’un (1) titulaire, il aura les choix suivants : 

i) accepter la mise à pied; 
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supplanter l’employe ayant le moins d’anciennete dans la zone de son 
choix, dans sa categorie d’emploi, à un niveau egal ou inferieur à son 
niveau actuel et à un equivalent à temps plein egal ou inferieur à son 
statut actuel. 

b) Si l’employe regulier affecte detient un poste dans une categorie d’emploi ayant 
seulement un (1) titulaire (poste unique) il aura les choix suivants : 

i) accepter la mise à pied; 

ii) supplanter l’employe ayant le moins d’anciennete dans la zone de son 
choix, dans une categorie de poste unique, à un niveau egal ou inferieur 
à son niveau actuel et à un equivalent à temps plein egal ou inferieur à 
son statut actuel; 

iii) supplanter dans une categorie d’emploi ayant plus d’un titulaire selon les 
modalites prevues à l’alinea a). 

15.04 Droit de l’employé supplanté 

S'il y a lieu, l'employe qui a ete supplante est reaffecte de la même façon 
qu'identifiee ci-haut. À defaut de pouvoir supplanter, cet employe aura le choix 
d’accepter la mise à pied ou d’être place sur la liste de rappel. 

15.05 Salaire étoilé 

L'employe qui subit une retrogradation suite au processus susmentionne, a droit à 
son salaire etoile jusqu'à ce que son nouveau niveau de salaire excède le salaire 
etoile ou pour une periode maximale de dix-huit (18) mois. 

15.06 Période d’essai 

La periode d’essai ne s'applique pas lors d'une mutation due à une mise à pied. 

15.07 Avis de mise à pied 

a) Le CEPEO donne un preavis minimal de mise à pied de dix (10) jours ouvrables 
ou la periode de preavis prevue dans la Loi sur les normes d’emploi à tout 
employe vise par une telle mesure, avec une copie au Syndicat. L'employe qui 
ne peut travailler au cours de la periode de preavis prevu dans le present article, 
du fait qu'aucun travail ne lui est donne, est neanmoins remunere pour la partie 
de la periode durant laquelle aucun travail ne lui a ete confie. 

b) Suite à une consultation avec le Syndicat, le CEPEO determine si un employe 
ou un groupe d'employes doit travailler pendant la periode de preavis. 
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a)L'employe mis à pied est inscrit à la liste de rappel et maintient un droit de rappel 
sur une periode de vingt-quatre (24) mois consecutifs depuis la date de sa mise 
à pied. Il incombe à l'employe d'informer le CEPEO par ecrit de tout changement 
d'adresse lorsqu'il est inscrit sur la liste de rappel. 

b) Avant d'embaucher un nouvel employe, ou un employe à terme, le CEPEO 
rappelle les employes mis à pied selon l'ordre prioritaire d'anciennete en autant 
qu'ils satisfassent aux qualifications et aux exigences determinees en fonction 
du poste. 

c) Un employe peut, sans perdre son droit de rappel, refuser un rappel à un poste 
regulier dans un lieu de travail situe hors de sa zone. 

d)Un employe qui refuse un rappel à un poste regulier dans un lieu de travail situe 
dans sa zone dans sa categorie d’emploi au même niveau, dans une même 
affectation annuelle, dans un même equivalent à temps plein, est repute avoir 
demissionne et son anciennete est annulee. 

e) Pendant une periode n'excedant pas six (6) mois à partir de la date de mise à 
pied, l'employe peut poursuivre sa participation aux divers regimes d'avantages 
sociaux, sous reserve des conditions applicables aux divers regimes, à la 
condition qu'il rembourse au CEPEO, la pleine prime de ces avantages et ce, 
dans le delai prevu par les regimes. Le CEPEO et l'employe conviennent des 
modalites de ce remboursement. 

PARTIE 16 – HEURES DE TRAVAIL 

16.01 a) Journée et semaine de travail 

Un employe regulier à temps plein travaille huit (8) heures par jour, excluant la 
periode du repas, pendant cinq (5) jours par semaine, du lundi au vendredi 
inclusivement, soit un total de quarante (40) heures de travail. 

Les heures de travail s'echelonnent normalement : 
i) le jour entre 5h30 et 16h30; 
ii) l'après-midi entre 11 h et 22 h; 
iii) le soir entre 14 h et 24 h. 

b)Période du repas 

Les employes ont droit à une periode minimale de trente (30) minutes et 
maximale de soixante (60) minutes ininterrompues non payees pour le repas. 

c) Pauses 
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Tous les employes ont le droit de prendre deux (2) pauses payees de quinze 
(15) minutes ininterrompues chaque jour, soit une dans chaque moitie de 
journee de travail à une heure determinee par entente mutuelle entre l’employe 
et le superviseur. 

d) Pas de quart fractionné 

Aucun quart fractionne de travail ne sera impose à un employe. 

16.02 Horaires de travail 

a)Le CEPEO etablit la repartition des horaires de travail en fonction des exigences 
du lieu de travail. Lorsqu’il y a lieu de modifier un quart de travail ou d’etablir un 
autre quart de travail, Le CEPEO consulte le Syndicat avant d’effectuer le 
changement. 

b) Le CEPEO peut embaucher des employes occasionnels ou à terme pour le 
travail en dehors des heures de travail prevues à l’alinea 16.01 a). 

16.03 a) Nonobstant les paragraphes ci-dessus, dans des circonstances exceptionnelles, 
le CEPEO peut etablir des quarts fractionnes s'il en resulte la creation d'un poste 
à temps complet qui serait autrement deux (2) postes à temps partiel. Pour les 
quarts fractionnes, les periodes de travail sont reparties en un maximum de deux 
(2) periodes. Chaque periode de travail est d’une duree minimale de deux (2) 
heures. Toutefois, lorsqu’une periode est d’une duree de quatre (4) heures ou 
plus, l’employe est autorise à prendre une pause payee de quinze (15) minutes 
ininterrompues. 

b) Bien que plusieurs personnes ont droit d'accès à l'ecole, si le superviseur 
immediat delègue la responsabilite d'ouvrir l'edifice et de verifier qu'il soit 
securitaire pendant les heures d'operation normales, il la delèguera au 
concierge en chef ou le cas echeant au concierge de jour qui le remplace sauf 
dans des circonstances particulières ou dans des cas exceptionnels dont 
notamment des activites ayant lieu avant ou après les heures d'operation 
normales. 

c) Si un des concierges reguliers du lieu de travail doit travailler le jour pour 
remplacer le concierge en chef, pour tout projet special ou dans l’attente de 
combler un poste de jour qui devient vacant, l'assignation de travail ainsi que 
les secteurs assignes de celui-ci seront offertes au concierge reguliers de l'ecole 
ayant le plus d'anciennete, sous reserves que celui-ci soit en mesure 
d’accomplir toutes les tâches assignees au concierge en chef qui doit être 
remplace. Toutefois, une telle assignation ne sera pas offerte à un concierge 
ayant un rendement insatisfaisant ou une incapacite à accomplir les tâches. Le 
CEPEO pourrait devoir revoir les secteurs assignes, si les exigences du lieu de 
travail le necessitent. 
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Pour les fins d’application du present article, l’anciennete est basee selon le rang 
indique à la liste d’anciennete des employes reguliers, et non le nombre 
d’annees de service à l’ecole. 

PARTIE 17 – HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

17.01 a) Toutes les heures travaillees jusqu'à huit (8) heures par jour ou quarante 
(40) heures par semaine sont remunerees au taux simple; 

b) Toutes les heures travaillees au-delà de huit (8) heures par jour ou quarante 
(40) heures par semaine sont considerees comme heures supplementaires. 

17.02 Toute heure supplementaire doit être au prealable approuvee par le superviseur 
immediat. 

17.03 Les heures supplementaires sont remunerees comme suit : 

a) Taux et demi pour les heures travaillees au-delà de huit (8) heures par jour ou 
quarante (40) heures par semaine; 

b) Taux et demi pour le samedi et le dimanche pour les employes reguliers à 
temps plein; 

c) Taux double pour les heures travaillees un jour de conge ferie. 

17.04 Lorsque le superviseur immediat determine que du temps supplementaire est 
requis dans un lieu de travail, il sera offert à tour de rôle, parmi les employes 
interesses à ce même lieu de travail, et non par anciennete. 

17.05 Retribution en espèces ou conge compensatoire 

a)Les heures supplementaires sont normalement retribuees en espèces; 

b) Par consentement mutuel entre l’employe regulier et le superviseur, un conge 
compensatoire peut être accorde au lieu d’un remboursement en espèces des 
heures supplementaires; 

c) Les employes peuvent beneficier d’un maximum de cinq (5) jours de conge 
compensatoire durant la periode entre le 1er septembre et le 31 août; 

d) les conges compensatoires doivent être pris au cours de la periode durant 
laquelle ils sont accumules. Les conges ne peuvent pas être reportes d’une 
annee à une autre. À la fin de la periode, les conges sont monnayes s’ils n’ont 
pas ete utilises. 

17.06 a) L'employe qui travaille au moins trois (3) heures de plus que ses heures 
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regulières durant une journee ouvrable a droit à une pause soit de trente 
(30) ou de soixante (60) minutes non payee; 

b) Le CEPEO donne à l'employe un preavis de vingt-quatre (24) heures si les 
heures supplementaires planifiees sont annulees, faute de quoi l'employe est 
remunere au taux applicable pour le nombre d'heures supplementaires 
planifiees jusqu'à concurrence de trois (3) heures. 

17.07 Rappel au travail 

a) Lorsque le CEPEO ou le superviseur immediat autorise le rappel d’un employe 
au travail sans preavis en dehors de ses heures regulières de travail, l’employe 
est paye pour un minimum de quatre (4) heures; 

b) La remuneration ne couvre pas le temps de deplacement du domicile de 
l’employe à son lieu de travail. 

PARTIE 18 – JOURS FÉRIÉS ET CONGÉS PAYÉS 

18.01 a) À condition que l'employe satisfasse aux exigences de la Loi sur les normes 
d'emploi, les jours suivants sont reconnus comme des jours feries payes pour 
les employes reguliers, au taux de remuneration ordinaire : 

Jour de l'An; 
Lendemain du Jour de l'An; 
3ième Lundi de fevrier- conge de la famille; 
Vendredi saint; 
Lundi de Pâques; 
Fête de la Reine; 
Fête du Canada; 
Fête municipale ou civique; 
Fête du travail; 
Jour d'action de grâces; 
Jour de Noël; 
Le 26 decembre. 

b) Les après-midi des 24 et 31 decembre sont reputees être des demi-jours feries 
lorsqu'il s'agit de jours ouvrables. L'employe regulier a droit à ces conges à 
condition qu'il ne soit pas absent sans autorisation la première moitie de ces 
jours. 

18.02 Lorsqu’une journee feriee, autre que les 24 et 31 decembre, tombe un samedi ou 
un dimanche, le CEPEO reporte la journee feriee à une autre journee ouvrable ou 
paie le salaire d’une journee supplementaire. 

18.03 Lorsqu'une journee designee comme jour ferie paye tombe dans une periode de 
conges annuels, elle ne compte pas comme jour de conge annuel. 
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18.04 En guise de jours feries payes, l'employe occasionnel ou à terme reçoit l'indemnite 
prevue à l’alinea 32.02 c). 

18.05 Travail lors d'un congé férié 

En plus de recevoir la remuneration pour les heures travaillees le jour du conge 
ferie, lorsqu'un employe travaille le jour d'un conge ferie, il reçoit un conge 
compensatoire à une date ulterieure pour remplacer le conge ferie ou est remunere 
une journee supplementaire. 

PARTIE 19 – CONGÉS ANNUELS 

19.01 Calcul des congés annuels 

a) i) Les conges annuels sont portes au credit de l'employe regulier le 
1erseptembre de chaque annee selon son etat de service reconnu à cette 
date. Les conges annuels sont accumules selon le present article au 
prorata des mois dans lesquels au moins dix (10) jours ont ete remuneres. 

ii) Au mois de novembre, le CEPEO envoie à chaque employe regulier un 
rapport des conges annuels accumules à son credit en date du 
1er septembre. 

b)L'employe regulier à temps partiel a droit aux conges annuels au prorata de son 
horaire de travail. 

c) Pour les employes à terme, l'indemnite de conges annuels prevue selon la Loi 
sur les normes d'emploi est incluse dans l'indemnite prevue par l’alinea 
32.02 c). 

d)Les employes reguliers à douze (12) mois, à temps plein, acquièrent des conges 
annuels selon la formule suivante : 

Nombre d’années de service continu Congés annuels en jours 

 

Moins de six (6) ans 15 
Six (6) ans 16 
Sept (7) ans 17 
Huit (8) ans 18 
Neuf (9) ans 19 
Dix (10) et onze (11) ans 20 
De douze (12) à quatorze (14) ans 21 
De quinze (15) à six-sept (17) ans 23 
De dix-huit (18) à vingt-quatre (24) ans 25 
Vingt-cinq (25) ans et plus 26 
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19.02 Report de congés annuels 

a) Tout solde de cinq (5) jours ou moins de conges annuels, en date du 31 août, 
est reporte à l’annee suivante; 

b)L’employe reçoit l’equivalent en espèces de tout solde au-delà des cinq (5) jours. 
Toutefois, le CEPEO peut exiger qu’un employe epuise tout solde de conge annuel 
au-delà des cinq (5) jours, au lieu de les retribuer en espèces. 

19.03 Aucune deduction de credits de conge annuel n’est appliquee lors d'un conge ferie. 

19.04 a) Un employe qui quitte son emploi avant d'avoir pris les conges annuels qui lui 
reviennent a droit à un paiement proportionne en salaire au lieu de tels conges 
annuels. Lorsqu'un employe quitte son emploi après avoir utilise des conges 
annuels en sus du prorata applicable, le CEPEO recupère ces conges de 
l'employe; 

b) Un employe qui quitte son emploi pour une raison quelconque avant d'avoir 
accompli douze (12) mois de service continu reçoit une indemnite de conge 
annuel à raison de quatre pour cent (4 %) de son revenu brut acquis au cours 
de l'annee du conge annuel moins les credits de conge annuel utilises au cours 
de l'annee en cause. 

19.05 Fermeture des écoles ou services 

a)Afin d’assurer le bon fonctionnement des ecoles, des employes pourraient être 
affectes au travail les jours qui ne sont pas des jours feries. Les absences 
d'employes survenant au cours de ces periodes pendant les jours qui ne sont 
pas des jours feries designes sont considerees comme conges annuels, conges 
compensatoires ou conges sans traitement lorsque les banques de l'employe 
sont epuisees; 

b) Le CEPEO accorde normalement les conges annuels lorsque les ecoles ou les 
services sont fermes. Toutefois, sous reserve des exigences du Service ou du 
lieu de travail et en autant que le CEPEO n’ait pas à embaucher du personnel 
ou à defrayer des coûts supplementaires en raison de l’absence de l’employe, 
le CEPEO peut accorder des conges annuels durant l'annee scolaire. 

19.06 Hospitalisation durant congé 

Si un employe presente au CEPEO un certificat medical attestant qu’il a dû être 
hospitalise ou qu’il a souffert d’une maladie grave durant ses conges annuels, le 
CEPEO deduit du compte de l’employe des conges de maladie pour la periode 
stipulee dans le certificat et les jours de conge annuel ainsi inutilises sont reportes 
au credit de conge annuel de l’employe. 
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19.07 Priorité pour les congés annuels 

Les employes, dans un lieu de travail ou au sein d'un service, doivent s'entendre 
sur un plan de planification des vacances pour la periode estivale qui respecte les 
besoins operationnels et le soumettre au superviseur immediat pour approbation. 
Toutefois, à defaut d'entente entre les employes, le superviseur immediat 
accordera, selon les besoins operationnels, la priorite du choix de conge annuel 
dans le lieu de travail ou le service, par ordre d'anciennete. 

19.08 Deuil pendant des congés annuels 

Lorsqu’un employe a un ou des conges annuels approuves qui coincident avec un 
ou des conge(s) de deuil payes auxquels il serait eligible selon le sous-alinea 20.01 
a) i) le conge de deuil est accorde et le ou les conges annuels approuves qui 
coincident avec le ou les jours de conge de deuil sont soit reportes à la periode 
immediatement suivant le ou les jours de conges de deuil payes ou portes au credit 
de l’employe pour utilisation à un moment ulterieur. 

PARTIE 20 – CONGÉS AUTORISÉS 

20.01 Un conge autorise paye est accorde aux employes reguliers pour les raisons et 
aux conditions suivantes : 

a) Deuil 

i) jusqu’à cinq (5) jours ouvrables consecutifs à l’occasion du deces de l’un 
des membres de la famille suivants : mere, pere, conjointe, conjoint, fille, 
fils, bru, gendre, enfant du conjoint, belle-mere, beau-pere, soeur, frere, 
parent adoptif ou tuteur legal de l’employe; 

ii) jusqu’à trois (3) jours ouvrables consecutifs à l’occasion du deces de l’une 
des personnes suivantes : grand-mere, grand-pere, petite-fille, petit-fils, 
belle-soeur, beau-frere, demi-soeur, demi-frere; 

iii) jusqu’à un (1) jour pour assister aux obseques des personnes suivantes : 
grand-mere du conjoint, grand-pere du conjoint, tante, oncle, niece, neveu; 

iv) Le superviseur immediat peut accorder à un employe qui en fait la demande, 
jusqu'à cinq (5) jours sans traitement pour prolonger un conge de deuil; 

v) L’employe qui en fait la demande à l’avance, peut reporter une (1) des 
journees indiquees aux sous-alineas i) et ii) ci-dessus, pour assister à la 
mise en terre si elle a lieu à une date ulterieure. 
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b) Urgences civiles 

Si le CEPEO ferme ses ecoles ou certains services, il decide, selon les 
circonstances particulières de la situation et de l’urgence, si les employes 
doivent se presenter au travail ou non. 

Pour maintenir les services essentiels, toute tâche requise à l’interieur des 
heures de travail sera repartie entre les employes d’un même lieu de travail. 
Toute tâche effectuee à l’exterieur des heures de travail sera remuneree selon 
les dispositions de la presente convention collective. 

Dans l’eventualite d’un decret d’une situation d’urgence civile par les autorites 
competentes, les employes qui sont requis de ne pas se presenter au travail ne 
perdent pas leur salaire regulier. 

c) Quarantaine 

L'employe regulier s'absente de son travail sans perte de salaire en raison de 
quarantaine declaree par les autorites du service sanitaire ou autres agences 
municipales, provinciales ou federales. Lors de telles situations, l’employe à 
terme s’absente du travail sans traitement. 

d) Obligation légale – Juré ou témoin 

i) L’employe regulier peut s’absenter de son travail sans perte de salaire 
lorsqu’il doit agir en tant que jure ou s’il est cite comme temoin devant un 
tribunal où il a ete somme de comparaitre pour toute cause où il n’est lui-
même ni partie, ni accuse; 

ii) L’employe fait parvenir au CEPEO un certificat signe d’un representant du 
tribunal attestant la necessite de sa presence; 

iii) L’employe qui doit s’absenter pour agir en tant que jure ou s’il est cite comme 
temoin selon le sous-alinea 20.01 d) i), verse au CEPEO les indemnites qu’il 
perçoit à l’exclusion des indemnites de deplacement et de subsistance; 

iv) L’employe regulier peut s’absenter de son travail sans perte de salaire 
lorsqu’il est cite comme temoin dans un procès ou une cause qui decoule 
de l’exercice de ses fonctions, qu’il soit ou ne soit pas partie ou accuse. 

e) Le CEPEO peut accorder un conge sans traitement à un employe à terme qui 
veut s'absenter pour les motifs stipules aux alineas 20.01 a) et d). 
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PARTIE 21 – CONGÉS SPÉCIAUX 

21.01 a) Le CEPEO peut accorder à l’employe regulier jusqu’à cinq (5) jours de conges 
payes par annee pour l’ensemble des motifs suivants : 

i) la maladie du père, de la mère, de l'enfant, du conjoint ou d’un autre membre 
de la famille immediate qui habite avec l’employe; 

ii) l'observance de fêtes religieuses; 

iii) jusqu'à deux (2) jours ou quatre (4) demi-journees pour des raisons de 
nature personnelle; 

b) Aux fins de l'application de cet article, l'employe doit aviser son superviseur 
immediat et lui presenter une demande incluant le motif precis de son conge. 
Sauf dans les circonstances exceptionnelles, où il n’est pas possible pour 
l’employe de donner un tel preavis, l’employe doit en faire la demande auprès 
de son superviseur au moins soixante-douze (72) heures à l’avance. 

c) Ces journees peuvent être prises soit en journees complètes ou en demi-
journees. Les employes à temps partiel ont droit aux conges au prorata de leur 
equivalent temps plein. 

d) Nonobstant ce qui precède, un tel conge peut egalement être utilise par un 
employe autochtone afin de : 

Voter aux elections, tel qu’indique par une autorite autochtone 
autonome, lorsque les heures de travail de l’employe ne lui 
permettent pas d’être libre pendant trois (3) heures consecutives; 

Participer à des evenements culturels/ceremoniels autochtones. 

PARTIE 22 – CONGÉS PARENTAUX 

22.01 Préambule 

a)Les conges parentaux presentes dans cet article sont sujets aux dispositions de 
la Loi sur les normes d'emploi et la Loi sur l'assurance-emploi. 

b)Prestations de maternité / régime de PSAE 
i) Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui sont 

admissibles à un conge de maternite en vertu de la Loi de 2000 sur les 
normes d’emploi reçoivent *100 % de leur salaire aux termes d'un regime de 
prestations supplementaires d’assurance-emploi (PSAE) pendant *huit (8) 
semaines au total immediatement après la naissance de leur enfant, sans 
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deduction des conges de maladie ou des conges d'invalidite de courte 
duree. 

ii) Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui ne sont 
pas admissibles au regime de PSAE parce qu'elles ne sont pas admissibles 
à l'assurance-emploi seront admissibles à recevoir de l'employeur la totalite 
de leur salaire pendant huit (8) semaines au total, sans reduction des 
conges de maladie ni des conges d’invalidite de courte duree. 

iii) Pour toute partie de ces huit (8) semaines qui coincide avec une periode 
non payee (c.-à-d., vacances d’ete, conge du mois de mars, etc.), le 
supplement de huit (8) semaines continue d'être verse integralement. 

iv) Les employees permanentes à plein temps et à temps partiel qui ont besoin 
d'une periode de recuperation de plus de huit (8) semaines peuvent avoir 
recours aux conges de maladie et aux conges d’invalidite de courte duree si 
elles repondent aux exigences relatives à la presentation d'une preuve 
medicale acceptable. 

v) Les employees en affectation de longue duree de six (6) mois ou plus sont 
admissibles aux PSAE tel que decrit ci-dessus pendant un maximum de huit 
(8) semaines ou pendant le nombre de semaines restant de leur affectation 
courante après la naissance de leur enfant, selon le moindre des deux. 

vi) Les employees qui ne sont pas definies ci-dessus n'ont pas droit aux 
prestations decrites dans le present article. 

c) Congé de maternité 

i) L'employee qui est à l'emploi du CEPEO depuis au moins treize (13) 
semaines avant la date probable de l'accouchement, a droit à un conge de 
maternite sans traitement de dix-sept (17) semaines consecutives ; 

ii) Pour entreprendre le conge de maternite, l'employee doit donner un preavis 
ecrit au CEPEO au moins deux (2) semaines avant la date prevue du debut 
de son conge, l'informant de la date où elle compte debuter son conge et la 
date prevue de son retour au travail. L'avis doit être accompagne d'un 
certificat medical qui atteste de la grossesse et qui precise la date prevue 
de la naissance ; 

iii) Le delai de presentation du preavis peut être moindre si un certificat medical 
atteste que l'employee enceinte doit quitter son poste plus tôt que prevu. En 
cas d'imprevu, l'employee est exemptee de la formalite du preavis sous 
reserve de la production au CEPEO d'un certificat medical attestant qu'elle 
devait quitter son emploi sans delai ; 

iv) L'employee qui desire ecourter son conge de maternite doit en aviser le 
CEPEO au moins quatre (4) semaines avant la date de son retour ; 
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v) Le CEPEO convient de payer pendant la duree du conge de maternite sa 
part des regimes d'avantages sociaux auxquels l'employee a droit pendant 
la duree du conge, à moins que l'employee choisisse de ne pas y participer 
et qu'elle en avise par ecrit le CEPEO ; 

vi) Pendant le conge de maternite, l'employee : 
• accumule de l'anciennete; 
• accumule de l'experience aux fins salariales; 
• accumule des credits de conges de maladie; 
• ne peut pas utiliser ses conges de maladie; 
• accumule des credits de conges annuels payes; 
• ne peut pas utiliser ses conges annuels. 

vii) L'employee reprend son poste à son retour de conge. Si le poste n'existe 
plus, les dispositions pertinentes de la convention s'appliquent. 

d) Congé parental 

i)L'employe qui est à l'emploi du CEPEO depuis au moins treize (13) semaines 
et qui est le parent d’un enfant a droit à un conge parental sans traitement à 
la suite de la naissance de son enfant ou à la suite de la venue de l’enfant 
sous sa garde, ses soins et sa surveillance pour la première fois. Le conge 
parental de l’employe qui a pris un conge de maternite prend fin trente-cinq 
(35) semaines après son debut, et celui des autres employes prend fin trente-
sept (37) semaines après son debut; 

ii) Pour son conge parental ou d'adoption, l'employe doit donner un preavis ecrit 
au CEPEO au moins deux (2) semaines avant la date prevue du debut de son 
conge, l'informant de la date où il compte commencer son conge et de la date 
prevue de son retour au travail; 

iii) L'employe qui desire ecourter son conge parental ou d'adoption doit en aviser 
le CEPEO au moins quatre (4) semaines avant la date de son retour; 

iv) Le conge parental d'un employe qui a pris un conge de maternite doit 
commencer immediatement après la fin de ce conge; 

v) Le conge parental de trente-sept (37) semaines ne peut pas commencer plus 
tard que cinquante-deux (52) semaines après la naissance de l’enfant ou 
après la venue de l’enfant sous la garde, les soins et la surveillance du parent 
pour la première fois; 

vi) Le CEPEO convient de payer pendant la duree du conge parental ou 
d'adoption, sa part des regimes d'avantages sociaux auxquels l'employe a 
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droit pendant la duree du conge, à moins que l'employe choisisse de ne pas 
y participer et qu'il en avise par ecrit le CEPEO; 

vii) Pendant le conge parental, l'employe : 
• accumule de l'anciennete; 
• accumule des credits de conges de maladie; 
• accumule des credits d'experience aux fins salariales; 
• ne peut pas utiliser ses conges de maladie; 
• accumule des credits de conges annuels; 
• ne peut pas utiliser ses conges annuels. 

viii)L'employe reprend son poste à son retour de conge. Si le poste n'existe plus, 
les dispositions pertinentes de la convention s'appliquent; 

ix) Le CEPEO accorde un conge parental ou d'adoption pour la même periode 
aux deux (2) parents qui en font la demande par ecrit. 

e) Congé de paternité 

L’employe regulier qui ne prend pas un conge parental a droit à trois (3) jours 
de conge paye lors de la naissance de son enfant. Le conge peut être divise en 
deux (2) periodes. Les employes à temps partiel ont droit au conge au prorata 
de leur equivalent à temps plein. 

f) Congé d’adoption 

L’employe regulier a droit à un (1) jour de conge paye lors de l’adoption de son 
enfant. Le conge peut être divise en deux (2) periodes. 

PARTIE 23 – ACTIVITÉS SYNDICALES 

23.01 Sur presentation d’une demande ecrite, le CEPEO accorde des conges d’un total 
collectif de quatre-vingts (80) jours ouvrables par annee. 

Lorsque l’employe s’absente pour representer le Syndicat à des colloques 
syndicaux ou pour s’occuper des affaires syndicales d’une duree de plus d’une 
journee consecutive,  le Syndicat doit donner un preavis d’au moins quinze (15) 
jours ouvrables. Pour les absences d’une seule journee, le preavis requis est d’au 
moins cinq (5) jours ouvrables. De manière exceptionnelle, lorsque les delais 
prevus ne peuvent être respectes pour des raisons hors du contrôle du Syndicat, 
l’employe pourra s’absenter sujet à l’approbation du CEPEO. Dans un tel cas, 
l’approbation ne sera pas deraisonnablement refusee. 
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Le preavis doit être donne de la façon prescrite par le service des ressources 
humaines. Les demandes presentees à l’interieur des delais prescrits ne seront 
pas refusees à moins de cas de force majeure.  L’employe s’absente sans perte 
d’anciennete ni d’avantages et le CEPEO lui verse son salaire et sa part des 
avantages sociaux, lesquels sont rembourses au CEPEO par le Syndicat. 

23.02 Libération d’un représentant pour voir aux affaires de l’unité syndicale 

Pour voir aux affaires de l’unite syndicale, l’unite peut faire la demande au CEPEO 
pour liberer un ou des representants syndicaux. L’Unite syndicale fait parvenir au 
CEPEO une demande de liberation en indiquant le nombre de jours et la 
frequence estimee ainsi que le nom des personnes qu’elle desire liberer. Toute 
demande doit être presentee avec au moins trente (30) jours d’avis. L’horaire de 
liberation sera determine conjointement entre l’Unite syndicale, le superviseur 
immediat et le Service des ressources humaines. La demande sera acceptee en 
autant que le CEPEO puisse embaucher une suppleance pour la duree complète 
du mandat. Ces delegues seront liberes sans perte d’anciennete ni d’avantages et 
le CEPEO versera leur salaire ainsi que la part des avantages sociaux, lesquels 
seront rembourses au CEPEO par le syndicat. Nonobstant ce qui precède, le 
syndicat ne remboursera pas le CEPEO pour le representant libere selon l’article 
23.02 lors des rencontres prevues à l’article 9.02. Nonobstant ce qui precède, le 
syndicat ne remboursera pas le CEPEO pour les avantages fournis par la Fiducie 
des avantages sociaux des travailleurs en education (FASTE) quand l’equivalent 
temps plein (ETP) n’est pas modifie lorsque l’employe est en liberation syndicale. 

23.03 Libération accordée pour voir aux affaires du Syndicat 

a) Le CEPEO accorde à l'employe elu ou choisi pour occuper un poste à plein 
temps au sein du Syndicat ou au sein de tout organisme avec lequel le Syndicat 
est affilie, un conge autorise sans traitement d'au plus deux (2) ans. 

Nonobstant ce qui precède, à la demande du Syndicat, un tel conge peut être 
accorde sous forme de prêt de service; c'est-à-dire que le CEPEO continue de 
verser le salaire de l'employe et de lui accorder ses avantages sociaux pendant 
le conge et le Syndicat rembourse au CEPEO la totalite des frais rattaches au 
versement dudit salaire et desdits avantages, y compris la cote part du CEPEO, 
au titre des cotisations. 

b)Pendant la periode du conge, l'employe : 
- n'accumule pas de credits de conges de maladie; 
- ne peut pas utiliser ses credits de conges de maladie; 
- n'accumule pas de conges annuels; 
- n'accumule pas de credits au titre de l'experience; 
- accumule de l'anciennete. 

c) L'employe reprend son poste à son retour de conge. Si le poste n'existe plus, 
les dispositions pertinentes de la convention collective s'appliquent. 
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d) Un employe à terme sera embauche par le CEPEO pour remplacer l'employe 
en conge selon l'alinea 23.03 a) et ce, pour la duree du conge precite. 

PARTIE 24 – CONGÉ SANS TRAITEMENT ET CONGÉ À TRAITEMENT 
DIFFÉRÉ 

24.01 Congé sans traitement 

a) L'employe regulier qui a trois (3) annees d'anciennete ou plus peut beneficier, 
avec l'assentiment du CEPEO, d'un conge sans traitement d'une annee ou d'une 
partie d'annee avec un minimum de trois (3) mois et un maximum de douze (12) 
mois par demande. Dans la mesure du possible, une telle demande doit être 
faite par ecrit au moins quarante-cinq (45) jours civils à l’avance. 

b)Dans le cas d’une urgence familiale ou d’un conge pour activites electorales, la 
demande pourra être accordee dans un delai plus court que celui prevu à l’alinea 
a). 

c) Pendant la periode du conge, l'employe : 
- n'accumule pas de conges de maladie; 
- ne peut pas utiliser ses credits de conges de maladie; 
- n'accumule pas de conges annuels; 
- n'accumule pas de credits au titre de l'experience; 
- accumule de l'anciennete pour une periode maximale de vingt-quatre (24) 

mois. 

d)Pendant la periode du conge sans traitement, le CEPEO convient de maintenir, 
compte tenu des conditions applicables aux divers regimes collectifs 
d'assurance, les avantages sociaux de l'employe en autant qu'il paie, dans les 
delais prevus par les regimes, la somme des cotisations exigibles pour le 
maintien des divers avantages sociaux acquis, lesquels sont entièrement à la 
charge de l'employe. 

e) Si le conge est approuve pour une periode de six (6) mois ou plus, le poste 
provisoirement vacant est affiche. 

f) Sous reserves des autres dispositions de la presente convention collective, 
l’employe reintègre son poste precedent au moment de son retour. 

24.02 Congé à traitement différé 

a) Sous reserve de l'approbation de l’Agence du revenu du Canada, le CEPEO 
convient d'etablir un regime de conge à traitement differe en vertu duquel un 
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employe fait retenir par le CEPEO une partie de son salaire, pendant un nombre 
determine d'annees, afin de recevoir pendant la periode de conge les sommes 
ainsi retenues. 

b) Le CEPEO peut accorder à un employe dans un poste regulier qui a trois (3) 
annees complètes d'experience ou plus auprès du CEPEO, un conge à 
traitement differe, à temps plein, d'une duree de douze (12) mois, aux conditions 
suivantes : 

i) l'employe doit soumettre sa demande avant le 1er mars afin que les retenues 
soient effectuees à compter de la rentree scolaire; ou 

ii) l'employe doit soumettre sa demande avant le 1er octobre afin que les 
retenues soient effectuees à compter du retour du conge scolaire de Noël. 

c) Le regime prevoit que l'employe fait retenir une partie de son salaire pendant 
une (1), deux (2), trois (3), quatre (4) ou cinq (5) annees consecutives. 

d) Au moins soixante (60) jours avant de mettre en vigueur le regime, le CEPEO 
et l'employe signent une entente precisant les modalites du conge. 

e) Pendant le conge à traitement differe, l'employe : 
• accumule de l'anciennete; 
• n'accumule pas de credits de conges de maladie; 
• ne peut pas utiliser ses conges de maladie; 
• n'accumule pas de credits de conges annuels; 
• n'accumule pas des credits d'experience aux fins salariales. 

f) Pendant la periode du conge à traitement differe, le CEPEO convient de 
maintenir, compte tenu des conditions applicables aux divers regimes collectifs 
d'assurance, les avantages sociaux de l'employe en autant qu'il paie, selon les 
modalites convenues entre le CEPEO et lui et dans le delai prevu par les 
regimes, la somme des cotisations exigibles pour le maintien des divers 
avantages sociaux acquis, lesquels sont entièrement à la charge de l'employe. 

g) Sous reserve des dispositions de la presente convention collective, l'employe 
reprend son poste à son retour. 

PARTIE 25 – CONGÉS DE MALADIE 

L’octroi des conges de maladie est defini à l’article C6.00 de la partie A (conditions 
negociees centralement) de la presente convention collective. Pour ce qui a trait aux 
dispositions historiques relatives aux conges de maladie veuillez-vous referez à l’Annexe 
G. 
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25.01 Utilisation des crédits 

L'employe qui ne peut pas travailler à cause de blessure ou de maladie a droit à 
un conge de maladie paye pourvu : 

a) qu'il dispose de credits de conge de maladie accumules qu'il n'a pas encore 
fait valoir; 

b) exception faite de l'article 19.06, qu'il ne soit pas en conge paye ou sans 
traitement pour une autre raison ou qu'il n'ait pas ete suspendu de ses 
fonctions; 

c) qu'il ne soit pas admissible aux prestations de la Commission de la securite 
professionnelle et de l’assurance contre les accidents de travail (WSIB) ou du 
regime d'assurance I.L.D. du CEPEO. 

25.02 Avis d’absence pour raisons de maladie 

a) i) Les employes dont le quart de travail debute entre 6 h et 9 h doivent informer 
leur superviseur immediat de leur absence avant sept (7) heures le matin et 
l’informer de la date probable de retour. 

ii) Tous les autres employes doivent informer leur superviseur immediat de leur 
absence au moins trois (3) heures avant le debut de leur quart de travail et 
l’informer de la date probable de leur retour. 

b) Si l'absence depasse trois (3) jours ouvrables consecutifs, l'employe est tenu 
de presenter un certificat medical à partir de la 4e journee d’absence. Dans le 
cas d'une absence prolongee, qui depasse dix (10) jours ouvrables 
consecutifs, l'employe avise le Service des ressources humaines de la date 
probable de son retour et, s'il y a lieu, de toute restriction ou limitation pouvant 
avoir un impact sur son retour au travail. Avant de revenir au travail, ce dernier 
presente un certificat medical pour la periode d'absence non couverte par le 
certificat precedent. 

c) Le service des ressources humaines se reserve le droit d'exiger un certificat 
medical pour les employes qui manifestent une utilisation frequente des 
conges de maladie ou un patron d'absenteisme. 

d) Si un employe ne presente pas à son superviseur immediat dans les deux (2) 
jours ouvrables suivant son retour au travail le certificat medical exige, les jours 
d’absence sont traites comme conges sans traitement. 

e) L’employe qui demande de reintegrer le travail avant sa pleine convalescence 
ou avec des limitations fonctionnelles, doit, à ses frais, fournir au CEPEO un 
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formulaire complete par son medecin ou specialiste specifiant ses capacites et 
ses limitations fonctionnelles. 

f) Lorsque le CEPEO a motif de croire que l’employe n’est pas apte à reprendre 
le travail de façon securitaire, il se reserve le droit d’exiger des precisions de 
la part de son medecin ou specialiste avec le consentement de l’employe. Dans 
un tel cas, le CEPEO remboursera les frais encourus pour l’information exigee. 
Le CEPEO se reserve le droit d’exiger une expertise medicale à ses frais. Le 
cas echeant, le specialiste à consulter sera choisi d’un commun accord entre 
le CEPEO, le Syndicat et l’employe. 

g) Les conges de maladie ne peuvent être utilises pour aller à des rendez-vous 
medicaux de routine pour l’employe ou pour les autres membres de sa famille. 

25.03 Aucune accumulation de conge de maladie pendant un conge sans traitement 

Un employe en conge autorise sans traitement pour quelque raison que ce soit ou 
mis à pied en raison d'un manque de travail et qui reprend ses fonctions au terme 
d'un tel conge autorise ou d'une telle mise à pied, n'acquiert pas de credits de 
conge de maladie pendant la duree d'une telle absence mais conserve les credits 
accumules, s'il en a, au moment de son depart en conge ou de sa mise à pied. 

25.04 Reception du salaire regulier le jour d’un accident de travail 

Un employe qui doit s'absenter en raison d'une blessure au travail sera paye pour 
la journee au cours de laquelle l'accident a eu lieu sans deduction de sa banque 
de conges de maladie. Le CEPEO doit fournir à l'employe, s'il en a besoin, le 
transport immediat à l'hôpital, chez le medecin ou au domicile de l'employe. 

25.05 WSIB 

a) Un employe qui s'absente en raison d'un accident de travail ou d'une maladie 
professionnelle sera paye, à même sa banque de conges de maladie, en 
attendant l'approbation de sa demande auprès de la WSIB. Si la demande est 
acceptee, les conges de maladie utilises seront remis dans la banque de 
l'employe. Si la demande est refusee par la WSIB et que l'individu etait apte au 
travail au cours de cette periode, il devra rembourser le Conseil pour les 
journees de maladie utilisees. 

b) L’employeur est responsable de fournir les outils necessaires 
d’accommodement dans un delai raisonnable. Le CEPEO a le devoir de payer 
les coûts relies aux accommodements. Les employes ne sont pas 
responsables de defrayer les coûts relies à ceux-ci. 
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PARTIE 26 – AVANTAGES SOCIAUX 

Pour toutes references sur les benefices de la FASTE cliquer sur le lien suivant : 
https://www.cupe-ewbt.ca/home 

ARTICLE 26 
ASSURANCE INVALIDITÉ DE LONGUE DURÉE 
Pour toutes references sur les benefices de L’assurance d’invalidite de longue duree 
cliquer sur le lien suivant : 
https://www.greatwestlife.com/fr/vous-et-votre-famille.html 

PARTIE 27 – UNIFORMES 

27.01 Uniformes 

a) Une fois par annee, au plus tard le 30 juin, le CEPEO fournit aux concierges et 
journaliers reguliers selon la methode designee par I' employeur, les vêtements 
de travail suivants : deux (2) paires de pantalon et trois (3) chemises, polo ou 
sarrau. 

À tous les 5 ans, les employes auront le choix de se procurer un manteau 
d’hiver ou les vêtements de travail ci-haut mentionnes. 

b) Les chaussures de securite doivent rencontrer les normes etablies par le 
Conseil canadien de la securite (CSA). Une fois par annee, au plus tard le 30 
juin, les concierges et journaliers reguliers ayant complete leur periode d'essai 
initiale ont droit à un remboursement maximum de 175 $ pour une paire de 
chaussures de securite payables selon la methode designee par l’employeur. 

c) L’employe regulier ayant reussi sa periode d’essai, recevra un manteau 
d’hiver. 

d) Le personnel occasionnel doit se procurer à ses frais des chaussures de 
securite rencontrant les normes etablies par le Conseil canadien de la securite 
(CSA). Le CEPEO fournit aux concierges occasionnels deux (2) polo lors de 
leur embauche. 

e) Le port de l'uniforme est obligatoire en tout temps sur les lieux de travail. 

f) Le CEPEO fournit au besoin les sarraus et les equipements de protection aux 
Techniciens en laboratoire. 
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PARTIE 28 – SÉCURITÉ D’EMPLOI 

28.01 Les personnes qui ne sont pas couvertes par les dispositions de cette convention 
collective n’accompliront pas les tâches normalement affectees aux employes qui 
sont couverts par cette convention collective, sauf aux fins d’instruction, 
d’experimentation ou dans les cas d’urgence ou d'imprevu. 

28.02 Tout employe regulier à l'emploi du CEPEO ne sera pas mis à pied à cause de la 
sous-traitance. Toutefois, cette clause exclut les tâches et activites qui sont dejà 
offertes à contrat par le CEPEO et le CEPEO se reserve le droit de continuer cette 
pratique. 

PARTIE 29 – GÉNÉRALITÉS 

29.01 Changement technologique et formation 

Si le CEPEO impose l'utilisation de logiciels ou d'equipement necessitant des 
connaissances ou des aptitudes nouvelles, le CEPEO assure à ses frais la 
formation requise avant l'implantation d'un nouveau logiciel ou equipement. 

29.02 Frais de déplacement 

a) Le CEPEO verse une indemnite kilometrique aux concierges qui occupent plus 
d'un poste et qui sont ainsi appeles à se deplacer à plus d'un lieu de travail. 
Cette indemnite est payee uniquement pour le deplacement entre les ecoles au 
taux fixe par le CEPEO. Ces employes ne sont pas payes pour la duree de ces 
deplacements. 

b)Le CEPEO verse une indemnite kilometrique aux autres membres du personnel 
qui sont appeles à se deplacer à plus d'un lieu de travail dans l'exercice de leurs 
fonctions, au taux fixe par le CEPEO. 

29.03 Distribution de la convention collective 

Le Syndicat et le CEPEO desirent que tous les employes qui font partie de l'unite 
de negociation soient au courant des dispositions de la presente convention et 
connaissent les droits qu'elle leur confère et les obligations qu'elle leur impose. Le 
CEPEO mettra à la disposition des employes la version electronique de la 
convention collective. Le coût d'une telle impression est à la charge du CEPEO. Le 
CEPEO rend egalement la convention collective disponible sur son portail. Il est 
entendu que l’employe pourra en imprimer une copie à son lieu de travail. 

29.04 Frais de scolarité 

Sous reserve de l'approbation prealable du CEPEO, l'employe regulier ayant reussi 
sa periode d’essai et qui suit à l'exterieur des heures normales de travail un 
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programme de perfectionnement relie directement à son poste ou pour obtenir la 
qualification requise pour occuper le poste, peut se faire rembourser cinquante 
pour cent (50 %) des frais de scolarite jusqu'à un maximum de cinq cents dollars 
(500 $) par annee, suite à la presentation d'une attestation de reussite du cours 
suivi. 

29.05 Supervision des élèves 

À moins de circonstances exceptionnelles et/ou pour assurer la securite des 
elèves, il ne fait pas partie de la tâche des membres de l’unite de negociation de 
faire de la supervision des elèves. 

PARTIE 30 – MESURES DISCIPLINAIRES ET ACCÈS AU DOSSIER 

30.01 Sous reserve des dispositions de la presente convention collective, aucun employe 
ne peut-être discipline ou congedie sans motifs valables. 

30.02 Toutes mesures disciplinaires ne peuvent être deposees au dossier d’un employe 
sans que le CEPEO en fournisse une copie à l’employe et au Syndicat. 

30.03 Seul le personnel cadre ou de gestion designe par l’employeur, qui n’est pas 
membre de l’unite syndicale peut imposer des mesures disciplinaires. 

30.04 Tout employe, convoque par le CEPEO pour l’imposition de mesures disciplinaires 
à la suite d’une enquête, sera avise de ladite rencontre au moins quarante-huit (48) 
heures à l’avance et sera accompagne par son representant syndical qui, lui aura 
reçu quarante-huit (48) heures de preavis de la rencontre et un resume des motifs 
de la rencontre. Si aucun representant du Syndicat n’est disponible, la rencontre 
prevue pourra être reportee selon les disponibilites des parties dans un delai 
raisonnable. 

30.05 Accès au dossier 

a) Sur rendez-vous accorde par le CEPEO, l'employe peut consulter son dossier 
durant les heures normales de bureau, en presence d'un representant autorise 
du CEPEO. 

b) Le representant du Syndicat peut, avec l’autorisation ecrite de l’employe et en 
prenant rendez-vous auprès du Service des ressources humaines, consulter 
ce dossier durant les heures normales de travail et obtenir copie des 
documents qui y sont verses. 

c) Aucun document provenant d'une tierce partie ne sera depose au dossier de 
l'employe à moins qu’il ne soit soumis par ce dernier. 
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30.06 Le CEPEO avise, par ecrit, l’employe qui a termine sa periode probatoire initiale, 
des raisons invoquees et la mesure disciplinaire dont il est question et fournit au 
president du Syndicat une copie de l’avis, Lorsqu’aucun avis ecrit de mesure 
disciplinaire n’a ete envoye à un employe au cours d’une periode continue de dix-
huit (18) mois, aucun des avis de mesure disciplinaire conserves precedemment 
dans les dossiers d’un employe ne sera pris en consideration pour toute mesure 
disciplinaire posterieure. 

PARTIE 31 – ÉVALUATION DE RENDEMENT 

31.01 Suite à une evaluation du rendement insatisfaisante, le CEPEO s'engage à 
elaborer un plan de redressement pour cet employe. Le CEPEO doit, dans les dix 
(10) jours ouvrables suivant les circonstances, remettre à l'employe un expose ecrit 
du plan de redressement et en adresser une copie au president du Syndicat. 
L'employe beneficiera de l’accompagnement necessaire afin de rencontrer les 
objectifs dans le plan de redressement. L’employe aura jusqu'à trois (3) mois pour 
satisfaire aux attentes raisonnables exprimees dans le plan de redressement. 

31.02 L’employe peut, dans les vingt (20) jours civils suivant la reception d’un document 
verse à son dossier, y deposer sa version des faits. 

31.03 L’employe peut être accompagne d’un representant du syndicat pour toute 
rencontre ayant pour but de discuter de son plan de redressement du rendement. 

PARTIE 32 – RÉMUNÉRATION 

32.01 Augmentation de salaire au titre de l'expérience 

Les employes reguliers sont admissibles à des augmentations annuelles au titre 
de l'experience acquise et ce, jusqu'à ce qu'ils aient atteint le niveau maximal de 
leur echelle salariale. Ces augmentations sont versees à la date d'anniversaire de 
la façon suivante: 

a) à la date embauche; ou 

b) à la date à laquelle l'employe a ete promu ou reclassifie. 

32.02 Placement sur l'échelle salariale 

a) À l’embauche, l’employe est place à l’echelon de base de l’echelle salariale qui 
correspond au niveau du poste qu’il detient ou s’il possède le nombre d’annees 
d’experience pertinente, jusqu’au maximum de l’echelle salariale. 
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b)Suite à une promotion, l'employe est place sur l'echelle salariale qui correspond 
à la classification du poste obtenu et est place au premier echelon qui lui donne 
un salaire superieur à celui qu'il detenait avant sa promotion. 

c) Le taux de remuneration d'un employe occasionnel ou à terme est le même que 
celui des employes permanents à la l’annexe C. En remplacement des conges 
annuels, ce taux est majore de 4 %. En remplacement des avantages sociaux 
et des jours feries, ce taux est majore de 4 %. Toutefois, le CEPEO appliquera 
la methodologie des normes d'emploi de l'Ontario pour le calcul du paiement 
des conges statutaires et l'employe recevra le montant le plus eleve des deux. 

32.03 Remuneration provisoire 

Lorsqu’un employe est requis par le CEPEO de s’acquitter provisoirement de la 
majorite des fonctions d’un niveau superieur, il touche pour toute la periode en 
question une remuneration provisoire calculee à partir du jour où il a ete nomme à 
ce poste. L’employe est place sur l’echelle salariale qui correspond au niveau du 
poste obtenu et est place au premier echelon qui lui donne un salaire superieur à 
celui qu’il detenait avant son affectation provisoire. 

32.04 Versement des salaires - Jour de paie 

a) Le CEPEO verse le salaire de ses employes toutes les deux semaines pour 
la periode de paie se terminant le vendredi de la même semaine. Le 
versement est fait le jeudi pour la periode de paie se terminant le vendredi. 

b) Les traitements des employes sont deposes par le CEPEO au compte de 
l'employe dans l'institution bancaire designee par ce dernier pourvu que 
l'institution financière adhère au système electronique national de transferts 
de fonds. 

c) Advenant que les donnees requises pour le depôt automatique des 
traitements reguliers ne soient pas disponibles en temps voulu, le CEPEO se 
reserve le droit d'effectuer le versement par voie de chèque dans les cinq (5) 
jours qui suivent la date de paie. 

d) À chaque versement regulier, l'employe reçoit un releve faisant etat du salaire 
brut applicable, de chaque retenue effectuee et du salaire net payable ainsi 
que du cumul de chacun. 

e) Toute erreur de paye attribuable au CEPEO sera rectifiee dans les meilleurs 
delais. 

32.05 a) NIVEAU DE SALAIRE – NOMENCLATURE 

Niveau de salaire Nomenclature 
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V Technicien(ne) à l'auditorium 
IV Concierge en chef 

 

Concierge centralise(e) 

 

Journalier(ère) - serrurier(ère) 

 

Prepose(e)à l’entretien – Dôme Louis-Riel 
II Concierge 

 

Prepose - Dôme Louis-Riel 

b) Le CEPEO se reserve le droit de creer de nouveaux postes et de les inclure à la liste 
suite à une evaluation conformement au système d’evaluation des emplois. 

c) Les niveaux de salaires precites sont à titre de renseignement et sous reserve de 
l’evaluation des emplois. 

PARTIE 33 – ÉVALUATION DES EMPLOIS 

33.01 Le CEPEO avise le Syndicat avant de creer un nouveau poste ou de reviser les 
fonctions d’un poste existant dans l’unite d’accreditation. Les parties doivent se 
rencontrer pour s’entendre sur l’evaluation preliminaire du poste et son integration 
dans la nomenclature des postes de la convention collective. Tout nouveau poste 
ou poste modifie sera par la suite, evalue par le Comite conjoint d’evaluation des 
emplois, six (6) mois après sa creation. Tout ajustement salarial sera applique 
retroactivement à la date à laquelle le nouveau poste a ete cree ou les fonctions 
revisees. 

a) Les parties conviennent que les employes touches par le système d’evaluation 
des emplois, doivent participer à la formation requise et que ces employes ont 
le privilège de quitter leur poste de travail, sans encourir de perte de salaire ou 
d’anciennete. Le comite du CCC determinera le nombre d’employes qui 
participeront à la formation. 

b)Les parties conviennent que le maintien du système d’evaluation des emplois 
est essentiel. À cette fin, le CEPEO et l’unite syndicale acceptent de se 
rencontrer à chaque deux (2) ans pour determiner si certains postes doivent être 
reevalues. Lorsque la rencontre est prevue lors d’une annee de negociation, 
cette rencontre sera reportee à l’annee suivante. 

c) Les niveaux de salaires precites sont à titre de renseignement et sous reserve 
de l'evaluation d'emploi. 

d) Lorsqu’un titulaire de poste est d’avis que la nature du travail ou les 
responsabilites relies à son emploi ont tellement change qu’une reevaluation est 
requise, il achemine sa demande à l’unite syndicale, qui evaluera les 
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changements allegues à son emploi et qui la referera au Comite conjoint de 
coordination pour reevaluation advenant la demande jugee fondee. Le titulaire 
d’un poste ne peut deposer un tel avis qu’à l’egard de son emploi. Les titulaires 
concernes seront invites à completer le formulaire de modifications à la nature 
de l’emploi. 

Tout ajustement salarial en lien avec l’article 33.01 d) sera applique à la date 
d’echeance de la remise des formulaires d’evaluation d’emploi. 

e) A la fin du processus d’evaluation des emplois, toutes les descriptions de tâches 
dans leur forme revisee seront remises au Syndicat. Au moment de la 
modification d’une description de tâches, le Syndicat en sera informe. Pour toute 
modification substantielle de la definition de tâches d’un poste, le Syndicat sera 
consulte. 

PARTIE 34 – DURÉE DE LA CONVENTION 

34.01 La presente convention lie les parties contractantes et demeure en vigueur à 
compter de sa ratification par les deux parties jusqu’au 31 août 2026 et elle 
continue d'annee en annee à avoir force de loi, à moins que l'une des parties ne 
donne à l'autre partie un avis ecrit d'au moins trois (3) mois de son intention de 
resilier ou de modifier ladite convention. Dans les vingt (20) jours ouvrables qui 
suivent la reception d'un tel avis par la partie ou dans tout delai plus long dont 
peuvent convenir les parties, l'autre partie est tenue d'entamer des negociations 
en vue du renouvèlement ou de la revision de la convention, et dès lors les deux 
parties doivent entamer de telles negociations de bonne foi et tenter tous les efforts 
raisonnables pour etablir une convention revisee ou nouvelle. 

34.02 Tout changement qui est juge necessaire d'apporter à la presente convention 
collective peut être apporte par accord mutuel en tout temps pendant la duree de 
la presente convention. Tout accord ecrit supplementaire qui pourrait intervenir 
entre le CEPEO et le Syndicat fera partie de la presente convention et sera assujetti 
à la procedure de règlement des griefs et à la procedure d'arbitrage. 

34.03 À la première reunion de negociation, les deux parties devront soumettre leurs 
propositions en vue de reviser la convention collective. Les deux parties 
respecteront de façon integrale les clauses de cette convention durant la periode 
pendant laquelle se poursuivront de bonne foi les negociations. 

Signé à Ottawa, en ce ___ 11e jour du mois de juillet ________2023 
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Au nom du 
Conseil des ecoles publiques 
de l’Est de l’Ontario 

Nichokf Gan(mat 
___________________________________________________ 
Nicholas Cardinal (Aug 14, 2023 08:11 EDT) 

Nicholas Cardinal 
Directeur executif de la gestion des 
talents et du developpement 
organisationnel 

4 4~-M) GkjItI—

 

Annie Coderre (Jul 20,2023 10:49 EDT) 
___________________________________________________ 
Annie Coderre 
Directrice adjointe du Service des 
ressources humaines 

___________________________________________________ 

FanPI Y COUrOk7&1in8 
Fanny Courchaine (Jul 11, 202313:17 EDT) 

Fanny Courchaine 
Directrice adjointe par interim du 
Service des ressources humaines 

___________________________________________________ 
sylvie pine Jul 17, 2023 20:03 EDT) 

Sylvie Pinel 
Direction d'ecole 

Au nom du Syndicat canadien de 
la fonction publique et son unite 
syndicale 5335, plus precisement 
l’unite locale 3510 

Christine Couture 
Presidente 

Marc Lamirande 
Vice-President – Unite locale 3510 

Carine Charbonneau 
Vice-Presidente – Unite locale 3509 

Ghislain Prince 
Membre du comite de negociation 

Thomas Rinshed 
Direction d'ecole 

Luc Decarie 
Membre du comite de negociation 

Martin Cours l (Jul 11, 202312:44 EDT) 

Pierre Boni Mambo 
Gestionnaire par interim Service 
des ressources humaines 

Martin Coursol 
Representant National SCFP 
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ANNEXE A - Sommaire des garanties 

Conseil des ecoles publiques de l’Est de l’Ontario 

Personnel d’entretien et de conciergerie (SCFP unite 3510) 

Pour toutes references sur les benefices de la FASTE (Fiducie d’Avantages Sociaux 
des Travailleuses et travailleurs de l’Éducation du SCFP) cliquer sur le lien suivant : 

https://www.cupe-ewbt.ca/home 

Pour toutes references sur les benefices de L’assurance d’invalidite de longue duree 
cliquer sur le lien suivant : 

https://www.greatwestlife.com/fr/vous-et-votre-famille.html 
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ANNEXE B – GRILLES SALARIALES 

GRILLE SALARIALE AU 1er  SEPTEMBRE 2022 

(AUGMENTATION DE 1 $) 

CONCIERGERIE ET D’ENTRETIEN 

Niveau de 
salaire 1 2 3 4 5 

V 28,25 29,43 30,72 31,91 33,09 
IV 21,61 23,00 24,49 26,05 27,72 
III 20,50 21,82 23,21 24,70 26,29 
II 19,40 20,64 21,94 23,35 24,83 

GRILLE SALARIALE AU 1er  SEPTEMBRE 2023 

(AUGMENTATION DE 1 $) 

CONCIERGERIE ET D’ENTRETIEN 

Niveau de 
salaire 1 2 3 4 5 

V 29,25 30,43 31,72 32,91 34,09 
IV 22,61 24,00 25,49 27,05 28,72 
III 21,50 22,82 24,21 25,70 27,29 
II 20,40 21,64 22,94 24,35 25,83 
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GRILLE SALARIALE AU 1er  SEPTEMBRE 2024 

(AUGMENTATION DE 1 $) 

CONCIERGERIE ET D’ENTRETIEN 

Niveau de 
salaire 1 2 3 4 5 

V 30,25 31,43 32,72 33,91 35,09 
IV 23,61 25,00 26,49 28,05 29,72 
III 22,50 23,82 25,21 26,70 28,29 
II 21,40 22,64 23,94 25,35 26,83 

GRILLE SALARIALE AU 1er  SEPTEMBRE 2025 

(AUGMENTATION DE 1 $) 

CONCIERGERIE ET D’ENTRETIEN 

Niveau de 
salaire 1 2 3 4 5 

V 31,25 32,43 33,72 34,91 36,09 
IV 24,61 26,00 27,49 29,05 30,72 
III 23,50 24,82 26,21 27,70 29,29 
II 22,40 23,64 24,94 26,35 27,83 
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ANNEXE C - Clauses grand-père pour les régimes de gratification 

Les gratifications de retraite sont gelees depuis le 31 août 2012. Les employes ne sont 
admissibles à aucune gratification au titre de la compensation des credits de conges de maladie 
et à aucune autre gratification (notamment les gratifications d'anciennete ou les cotisations à un 
REER) après le 31 août 2012, à l'exception de toute gratification au titre de la compensation des 
credits de conges de maladie qu’ils avaient accumules et à laquelle ils etaient admissibles à cette 
date. La disposition suivante ne s'applique qu'aux employes admissibles à la gratification 
susmentionnee. 

Plan 1: Régime de gratification des conseils prédécesseurs suivants : 
CSO/PR 

21.02 L'employe qui, immediatement avant de prendre sa retraite, a accompli au moins 
dix (10) annees de service continu auprès du CEPEO depuis le dernier jour 
d'embauchage et prenant sa retraite pour une des raisons suivantes a le droit de 
recevoir une gratification pour conges de maladie cumulatifs calculee 
conformement a l'article 21.03. Dans le cas des employes mutes à la Section 
publique le 1er septembre 1989 en vertu de la Loi de 1988 sur le Conseil scolaire 
de langue française d'Ottawa- Carleton, le service continu se calcule à partir du 
dernier jour d'embauchage au Conseil d'origine, c'est-à-dire soit au Conseil scolaire 
d'Ottawa, soit au Conseil d'education de Carleton : 

a) Decès; 
b) Invalidite permanente telle que definie par le Regime de retraite des employes 

municipaux de l'Ontario (R.R.E.M.O.); 
c) admissibilite à une pension telle que definie par le R.R.E.M.O. (sur presentation 

d'une attestation que les prestations de retraite debuteront dans les deux (2) mois 
suivant la cessation); 

d) l'employe est âge de cinquante-cinq (55) ans ou plus au moment de sa retraite et 
choisit de differer la reception de ses prestations de pension à une date ulterieure. 

N.B. II est permis aux employes à temps partiel qui ne participent pas au regime 
R.R.E.M.O. de toucher une gratification : 

i) sur presentation d'une attestation d'invalidite permanente telle qu'etablie 
par le Regime de pension du Canada, ou 

ii) en donnant avis de retraite à l'âge de cinquante-cinq (55) ans ou plus. 

21.03 La gratification, sous reserve de critères de participation, se calcule 
comme suit : 
Taux salarial au No. De jours de N. d’annees de service 
moment de conges accumules (min. de 10 ans, 
la retraite X (maximum de 240) X max. de 20 ans) 

2 240 20 
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21.04 a) La gratification peut être versee dans les trente (30) jours suivant la date de 
retraite ou en janvier de l'annee qui suit la retraite. 

b) L'employe qui fait une demande de gratification doit fournir une attestation ecrite 
indiquant qu'il a fait une demande de pension. L'employe est egalement tenu 
d'aviser le CEPEO de son intention de prendre sa retraite au plus tard au mois 
de decembre de l'annee civile qui precède l'annee de la retraite en y indiquant 
à la fois sa preference quant au mode de paiement. Faute de l'envoi d'un tel avis 
au CEPEO, le versement de la gratification est effectue en janvier de I’ annee 
qui suit la mise à la retraite. 

21.05 L'employe qui demissionne pour quelque raison que ce soit et qui se fait 
embaucher à nouveau sera juge comme etant un nouvel employe aux fins de 
primes de gratification pour conges de maladie à compter de la date de son 
embauchage le plus recent. De même, les credits de conges de maladie 
accumules avant la demission de l'employe ou transferes en vertu de l'article 158 
de la Loi sur l'education, 1980, ne compteront pas aux fins de gratification. 

Nom de l'employe 
admissible au plan 1 

Date d'embauche Conseil d'origine 

Robert Arsenault 1989-06-05 CSO 
Richard Desmarais 1989-02-08 CSO 
Richard St-Jean 1976-09-13 CSO 
Jacqueline Gervais 1986-03-03 CSO 
Gilles Clement 1985-09-03 CSO 
Louis Mallette 1985-07-15 CSO 
Lorraine Mousseau 1984-11-19 CSO 
Daniel Desrochers 1980-04-08 CSO 
Francois Poitras 1978-10-16 CSO 
Jason Robitaille 1993-10-12 PR 
Mario Chartrand 1994-12-05 PR 

Plan 2: Regime de gratification des conseils predecesseurs suivants : 
Carleton Board of Education (CBE) 

Service Gratuity Plan 

1. The Board shall have a Service Gratuity Plan which is designed to pay a cash gratuity 
based on unused sick leave credits accumulated during full-time continuous 
employment to staff when their employment with the Board is ceased or when their 
employment status changes as a result of a Board action or the employee’s own choice. 
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2. An employee who accepts employment with another employer to which sick leave is 
transferable upon termination of employment with this Board may elect to transfer sick 
leave credits in lieu of receiving a cash gratuity. 

3. The terms and conditions of the Service Gratuity Plan shall be as follows: 
a) To be eligible for payment of a gratuity an employee must be a full-time continuing 

employee and have an unbroken period of minimum of five years employment with 
the Carleton Board of Education. Leaves of Absence without pay of six months or 
more will not break the continuity of service, but the entire period of leave shall not 
be included as forming part of the required five years of service. Leaves of Absence 
without pay of less than six months will not break the continuity of service and are 
included as forming part of the required five years service. 

b) An employee whose employment is terminated for cause shall not be entitled to a 
service gratuity. 

c) If the cessation of employment is because of death, the full payment shall be made 
to the employee’s estate in accordance with the policy. 

d) Sick leave transferred form former employers under paragraph 4 of Appendix C to 
this procedure shall also be considered to be part of accumulated sick leave for the 
purpose of service gratuity payment. 

e) The gratuity may be paid in the year in which the employee ceases his/her 
employment, or in January of the following year, or may be spread over two years, 
at the employee’s choice. Other options such as Registered Retirement Savings 
Plan (RRSP) may be discussed with the Benefits Counsellor. 

f) The amount of service gratuity payable shall be calculated as follows: 

Accumulated 
C.B.E. Service* Annual 
(max. 10 years) 

X X Sick Leave 
Salary (max. 240 days) = 

10 
2 240 

= Service Gratuity Payable 
Pro-rated for ten-month employees 

In no case shall a service gratuity exceed 50% of an employee’s total annual salary at 
the time of the cessation of employment. 

4. « Salary » for the purposes of determining the Service Gratuity shall mean the 
prevailing salary including allowances paid as at the date of the effective date of 
resignation, retirement or death, where applicable. Notwithstanding the foregoing, 
where an employee ceases employment while on leave of absence without pay or 
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educational leave, the salary shall be calculated according to the scheduled salary in 
effect immediately prior to the commencement of the leave. 

Authority: Board Minute : 435-79 

Application 

5. A full-time continuing employee ceasing his/her employment with the Board and who is 
eligible for a service gratuity shall complete the appropriate form as provided by the 
Personnel Department and forward it to the Personnel Officer. Application for a 
Service Gratuity must be made prior to cessation of employment. 

DATE ISSUED : March 1982 

Nom de l'employe Date d'embauche Conseil d'origine 
admissible au plan 2 

Jean Rochette 1977-09-06 CEC 
Richard Lachance 1987-08-24 CEC 

Plan 3: Regime de gratification des conseils predecesseurs suivants : SDG 

4. Stormont, Dundas and Glenqarry Public School Board, CUPE Local 782 
Maintenance (custodial and maintenance) 

Section 14.01 

A PLAN FOR CUMULATIVE SICK LEAVE AND RETIREMENT GRATUITIES 

Where as it is the desire of the Stormont, Dundas and Glengarry County Board 
of Education to provide a means whereby the members of the custodial and 
maintenance staff of the Board will not suffer undue hardship by reason of sickness, 
particularly sickness over a prolonged period, and to provide on retirement a 
gratuity for service based on cumulative sick leave credits: 

15. An eligible employee retiring from employment with the Board by reason of health 
or age, or for any reason approved by the Board; after five (5) years or more of 
continuous service with the Stormont, Dundas and Glengarry Public School 
Board shall be entitled to a retirement gratuity calculated in accordance with the 
following table: 

5 years of service 12% of cumulative sick leave credits “x” daily rate of pay 
6 years of service 14% 
7 years of service 16% 
8 years of service 18% 
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9 years of service 20% 
10 years of service 22% 
11 years of service 24% 
12 years of service 26% 
13 years of service 28% 
14 years of service 30% 
15 years of service 32% 
16 years of service 34% 
17 years of service 36% 
18 years of service 38% 
19 years of service 40% 
20 years of service 42% 
21 years of service 44% 
22 years of service 46% 
23 years of service 48% 
24 years of service 50% 

16 (a) The daily rate of pay as used in the calculations of the retirement gratuity in 
section 15 shall be defined as eight (8) times the basic hourly rate for the job 
classification of the employee at the time of retirement. 

(b) In calculating service for the purpose of Section 15, service with the Stormont, 
Dundas and Glengarry Public School Board shall include continuous service 
with a former public or secondary school board in the school division of this 
Board, provided the employee was in the employ of such Board on December 
31, 1968, and provided the continuous services ends on that date. 

(c) In any event, the retirement gratuity shall not exceed an amount equal to one-
half (1/2) the pay of the employee for one (1) year calculated at the basic 
hourly rate for the job classification of the employee at the time of retirement. 

17. In the event of the death of an employee, either before or after retirement, benefits, 
if any, arising from this Plan shall be paid to the designated beneficiary or to the 
estate of the deceased employee. 

Nom de l'employe Date d'embauche Conseil d'origine 
admissible au plan 3 
Helene Chartrand 1995-09-18 SDG 
Brian Fillion 1994-10-10 SDG 

Plan 4: Regime de gratification des conseils predecesseurs suivants : 
CESCO 

Service Gratuity re : Sick Leave 
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As of September 1, 1985, payment of a gratuity will be made as follows: 

this payment shall be made to any employee on active full-time 
payroll as of September 1, 1985, upon resignation, retirement or in 
the case of death, to the employees' estate, payment will be made 
according to a) or b) below but no interest will be paid by the Board: 

a) lump sum, 
b) two equal annual payments. 

the percentage (indicated below) times the number of days accrued sick 
leave credit shall be multiplied by the rate of salary at the time of 
termination. 

After 10 years of service with this Board 15% 
After 12 years of service with this Board 20% 
After 15 years of service with this Board 35% 
After 17 years of service with this Board 40% 
After 19 years of service with this Board 45% 
After 20 years of service with this Board 50% 

Nom de l'employé 
admissible au plan 4 
Marc Joanette 
Claude Lavergne  

Date d'embauche 

1986-06-27 
1972-10-19  

Conseil d'origine 

CESCO 
CESCO 
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ANNEXE D - RÉMUNÉRATION COTISABLE 

Le present document fourni par RREMO (OMERS) est annexe à la presente 
convention collective pour fins de renseignements seulement et represente un 
extrait en date du 20 fevrier 2009. RREMO peut y apporter des modifications en tout 
temps. 

Veuillez consulter le site web du RREMO pour avoir le document complet. 

Definition du salaire cotisable du RREMO – Regime principal 
[Extrait de l’Employer Administration Manual d’OMERS en ligne, Section 3.1.1] 

À compter du ter janvier 2002, le salaire cotisable doit inclure tous les gains normaux 
recurrents pour tous les participants au regime, sauf les membres du conseil. Vous devez 
inclure les renseignements suivants : 

• le salaire de base; 
• l’indemnite de conge annuel paye s’il y a un service correspondent; 
• l’indemnite de conge annuel paye normale pour tous les employes autres qu’à 

temps plein. Incluez les heures de conge paye dans le service credite; 
• le salaire retroactif (y compris les rajustements au titre de l’equite salariale) 

compatibles avec la definition d’OMERS de salaire cotisable pour tous les 
participants, y compris les participants actifs, retraites, invalides ou ayant cesse 
leur emploi; 

• le salaire forfaitaire ou des prestations salariales qui varient d’une annee sur l’autre 
mais qui constituent un element normal de la remuneration globale et qui sont 
normalement reconduits chaque annee (par exemple, les primes accordees en 
fonction du rendement de l'entreprise; 

• certains types de paie variable, la paie au merite, les commissions); 

IMPORTANT 
Certaines entreprises versent de manière continue un salaire de base auquel 
s’ajoute une remuneration ou une prime au rendement. Lorsque cette remuneration 
est liee à l’objectif de rendement de l’annee precedente, elle doit être traitee comme 
un gain de l’annee precedente, de la même manière qu’un rappel de salaire. 

Le taux de cotisation est calcule pour l’annee à laquelle les gains sont attribues. Le 
facteur d’equivalence (FE) doit être calcule et declare l’annee où le paiement est 
effectue. 

Si la remuneration supplementaire est liee aux mesures qui couvrent plus de une 
annee civile ou est versee plus d’une fois par an, contactez OMERS. Voir l’exemple 
2. 
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• rajustements relatifs à la valeur de marche (par exemple, le pourcentage paye en 
plus d’un salaire de base en raison des conditions du marche, y compris les primes 
de maintien en poste si elles font partie de votre strategie de remuneration 
permanente et ne sont pas une politique provisoire); 

• indemnites speciales permanentes (par exemple, indemnite de vol, indemnite 
canine); 

• indemnite de temps libre au lieu de la remuneration des heures supplementaires. 
Voir l’exemple 1; 

• indemnite au lieu de prestations (par exemple, lorsqu’un employe a un regime de 
prestations flexible et que l’employe touche une remuneration à la place de la 
prestation); 

• salaire pour la periode de suspension lorsqu’un participant est reintegre avec 
salaire integral et anciennete (par exemple, un règlement des griefs reintègre un 
employe ayant cesse son emploi avec salaire integral et anciennete); 

• indemnite de risque; 
• remuneration d’interim (remuneration à un taux de salaire plus eleve pour le 

remplacement d’un employe absent); 
• prime de quart (remuneration pour le travail par quarts); 
• prime d’anciennete en cours (remuneration supplementaire pour un certain nombre 

d’annees de service); 
• indemnite de maladie consideree comme un salaire normal; 
• prolongation du versement du salaire quelle qu’en soit la raison, à condition que le 

service soit aussi prolonge (le participant doit être conserve par l’employeur et 
continuer à percevoir l’integralite de son salaire et de ses avantages sociaux). Si 
le participant trouve un autre poste et commence à cotiser à un autre regime de 
retraite enregistre (à l’exception du RPC), le reste de la periode de prolongation du 
salaire devient un service non rachetable; 

• indemnite de disponibilite/indemnite de presence (paiement des heures où le 
participant est en disponibilite, pas des heures travaillees) lorsque cette 
remuneration se rapporte aux fonctions qui sont un prolongement du travail normal 
du participant; 

• primes de logement (si elles sont payees sous forme de remuneration et non pas 
comme remboursement de frais directs); 

• paiements imposables fixes pour defrayer les coûts (par exemple, allocation 
d’etudes ou d’automobile); 

• primes imposables pour assurance-vie; 
• valeur imposable de vehicule fourni ou de l’allocation d’automobile, par exemple, 

si un employeur offre une allocation (c’est-à-dire si les frais ne sont pas 
rembourses), l’allocation est alors consideree comme faisant partie du salaire 
cotisable. Si un employeur rembourse le kilometrage, ce remboursement 
represente les frais d’essence, d’entretien, d’assurance et d’usure normale du 
vehicule ainsi que les frais de permis de conduire, et ne devraient pas être inclus 
dans le salaire cotisable; 

• les paiements au titre des jours de conges de maladie ou des conges annuels non 
utilises, seulement à la retraite et seulement si le service credite est prolonge. 
Lorsque vous incluez des remunerations forfaitaires pour les conges de maladie 
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ou les conges annuels non utilises dans le salaire cotisable, vous devez egalement 
repousser la date de retraite et prolonger le service credite du nombre de jours 
couvert par le paiement. Le service de la rente des participants commencera le 
premier jour du mois suivant la date de retraite revisee. 

La remuneration des heures supplementaires, le remboursement des frais, l’indemnite 
compensatoire de conge et la valeur des avantages non imposables doivent être exclus 
du salaire cotisable. Voici quelques exemples de gains exclus : 

• remuneration des heures supplementaires (sauf l’indemnite de temps libre au lieu 
de la remuneration des heures supplementaires); 

• primes de depart à la retraite; 
• indemnite de cessation d’emploi; 
• prix du merite ou autres prix et primes exceptionnels; 
• paiement forfaitaire tenant lieu de temps libre à la cessation d’emploi ou au decès 

d’un participant; 
• credits de conge de maladie ou jours de conge non utilises lorsque le service 

credite ne peut pas être prolonge. Par exemple, le service credite ne peut pas être 
prolonge au-delà de la date du decès, et le prolongement après la cessation 
d’emploi d’un participant peut entraîner un chevauchement du service credite avec 
le regime de retraite du nouvel employeur; 

• primes d’anciennete exceptionnelles (pas un salaire permanent); 
• primes de maintien en poste (par exemple, les primes des Technologies de 

l’information lors du passage à l’an 2000); 
• l’argent paye en plus du salaire normal pour le travail les jours feries, quelle que 

soit la date à laquelle le salaire supplementaire est verse. Remuneration des 
heures supplementaires, voir l’exemple 1; 

• allocations de repas pendant les heures supplementaires; 
• indemnite de rappel (remuneration des heures travaillees en cas de rappel); 
• indemnite compensatrice de conge paye (par exemple, si vous payez un employe 

pour des vacances non prises); 
• primes exceptionnelles (par exemple, primes à la signature); 
• indemnite de tribunal pour les policiers; 
• valeur des avantages non imposables, dont l’impôt-sante des employeurs; 
• remboursement des frais de deplacement et d’autres depenses; 
• valeur des tenues vestimentaires payes par l’employeur; et 
• valeur des frais d’adhesion, honoraires professionnels ou cotisations payes au nom 

des employes. 

Habituellement, c’est le type de paiement plutôt que la methode de paiement (par 
exemple, somme forfaitaire par opposition à versement periodique) qui determine 
l’inclusion ou l’exclusion d’un element de remuneration. 
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IMPORTANT 

Les listes ci-dessus enumèrent les types de remuneration les plus courants. Elles n’ont 
pas pour but d’être exhaustives, car les pratiques de remuneration varient 
considerablement d’un employeur à l’autre. Lorsque vous decidez d’inclure ou d’exclure 
un element, suivez les principes/lignes directrices ci-dessous : 

• s’agit-il d’un element regulier et permanent de la remuneration des participants qui 
est normalement reconduit chaque annee? Si oui, cet element doit être inclus dans le 
salaire cotisable. Si non, il doit être exclu. Par exemple, certains avantages 
imposables ont une duree de vie très courte, comme les prêts pour ordinateurs, et ne 
sont pas renouvelables d’une annee sur l’autre. Ils ne doivent donc pas être inclus. 
En revanche, les avantages imposables qui sont reconduits regulièrement chaque 
annee doivent être inclus dans le salaire cotisable. 

• si vous avez une prime imposable qui procure un avantage regulier et permanent, 
cette prime (et les taxes, si elles sont expressement incluses dans les règles de 
Revenu Canada) fait partie du salaire cotisable. Les avantages payes en raison de 
ce type de prime (c’est-à-dire les prestations d’invalidite de longue duree) seraient 
exclus. 

• les avantages/primes non imposables ne peuvent pas être inclus dans le salaire 
cotisable. 
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ANNEXE E 

ATTENDU QUE les parties ont signe le 25 fevrier 2010 une lettre d’entente pour le dossier 
du Dôme de l’École secondaire publique Louis-Riel. 

PAR CONSÉQUENT, les parties s’entendent sur ce qui suit : 

Le CEPEO reconnait le SCFP et l’Unite Syndicale comme l’agent negociateur exclusif de 
tous les employes qui travaillent au Dôme de l’École secondaire publique Louis-Riel (ci-
apres « DLR ») à l’exclusion des moniteurs de camps d’ete, superviseurs et des 
personnes de niveau superieur à celui de superviseur. 

Le poste suivant sera integre à l’unite de negociation 3509 : 

a. Prepose au service à la clientele 

Les postes suivants sont integres à l’unite de negociation 3510 : 

a. Prepose à l’entretien; 
b. Agent de fonctionnement des installations; 
c. Prepose au DLR (anciennement prepose au Dôme). 

La convention collective en vigueur du 1er  septembre 2022 au 31 août 2026 entre le 
CEPEO et le SCFP et ses unites syndicales 3509 et 3510 s’applique aux employes du 
DLR inclus dans l’unite decrite ci-haut sauf pour les modifications suivantes : 

16.01 a) Journée de semaine de travail 
L’article est remplace en entier par le suivant pour les employes du DLR : 

La semaine de travail s’echelonne du dimanche au samedi inclusivement. Le 
gestionnaire fera les efforts necessaires pour accorder des jours de travail 
consecutifs selon les besoins operationnels du DLR. 

Pour l’Unité locale 3509 

Un employe à temps partiel ou un employe occasionnel travail un minimum de trois 
(3) heures consecutives et un maximum de sept (7) heures consecutives par jour 
et moins de trente-cinq (35) heures par semaine, du dimanche au samedi 
inclusivement. 

Pour l’Unité locale 3510 

Un employe à temps partiel ou un employe occasionnel travail un minimum de trois 
(3) heures consecutives et un maximum de huit (8) heures consecutives par jour 
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et moins de quarante (40) heures par semaine, du dimanche au samedi 
inclusivement. 

Les heures de travail peuvent s’echelonner entre 05h30 AM à 00h30 AM selon les 
besoins operationnels du DLR tels qu’etablis par le gestionnaire. Par contre, un 
employe doit avoir un minimum de huit (8) heures consecutives de repos entre ses 
deux quarts de travail. 

16.01 b) Période du repas et pauses 
L’article est remplace en entier par le suivant pour les employes du DLR : 

Un employe qui travail huit (8) heures consecutives a droit à une periode de trente 
(30) minutes ininterrompues non payees pour le repas et une (1) pause payee de 
quinze (15) minutes ininterrompues dans chaque moitie de la journee de travail. 

Un employe à temps partiel ou un employe occasionnel qui travaille cinq (5) heures 
consecutives ou plus a droit à une periode de trente (30) minutes ininterrompues 
non payees pour le repas. 

Toutefois, le gestionnaire peut demander selon les besoins operationnels du DLR 
qu’un employe demeure sur place durant la periode de repas. Dans un tel cas, 
l’employe sera paye trente (30) minutes en temps supplementaire. Par 
consentement mutuel entre l’employe et le gestionnaire, un conge compensatoire 
peut être accorde à l’employe en vertu de l’article 17.05 de la convention collective. 

Un employe à temps partiel ou un employe occasionnel a droit à une pause payee 
de quinze (15) minutes ininterrompues pour chaque tranche de travail de quatre 
(4) heures consecutives. 

Toute pause ou heure de repas est prise à une heure determinee par entente 
mutuelle entre le gestionnaire et l’employe. 

16.02 Horaires de travail 
L’article est remplace en entier par le suivant pour les employes du DLR : 

a) Le DLR etablit la repartition des horaires de travail en fonction des besoins 
operationnels du DLR; 

b) Le DLR peut embaucher des employes occasionnels pour le travail selon les 
besoins operationnels; 

c) Les horaires de travail qui s’echelonnent sur une periode de deux (2) semaines 
doivent être affiches deux (2) semaines à l’avance. Un employe doit recevoir un 
avis raisonnable de tous changements à son horaire de travail. 

*La description de poste de Prepose au DLR (anciennement prepose au Dôme) sera 
apportee au Comite paritaire. 
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17.03 Les heures supplementaires sont remunerees comme suit : 
a) Taux et demi pour les heures travaillees au-delà de huit (8) heures par jour ou 

quarante (40) heures par semaine pour l’Unite locale 3510 ou au-delà de sept (7) 
heures par jour ou trente-cinq (35) heures par semaine pour l’Unite locale 3509. 

b) Taux double pour les heures travaillees un jour de conge ferie. 

17.06 
L’article est remplace en entier par le suivant pour les employes DLR : 

L’employe qui travaille au moins trois (3) heures de plus que ses heures regulières 
durant une journee de travail a droit à une pause de trente (30) 
minutes non payees. 

Partie 18 – Jours feries et conges payes 

18.02 
Ne s’applique pas pour les employes du DLR. 

Partie 27 – Uniformes 
L’article est remplace en entier par le suivant pour les employes DLR : 

27.01 e) Le DLR mettra à la disposition des employes, sauf pour le prepose à l’entretien, 
des vestes avec le logo du DLR à porter par-dessus leurs vêtements afin de les 
identifier facilement auprès du public. Le port de la veste est obligatoire dans le 
DLR mais facultatif dans les bureaux administratifs. 

32.06 – Nomenclature des postes 
L’article est amende pour inclure les postes du DLR : 

a) Pour 3509 

Niveau de salaire Nomenclature 
III Prepose au service à la clientèle 

b) Pour 3510 

Niveau de salaire Nomenclature 
V Agent de fonctionnement des installations 
IV Prepose à l’entretien 
II Prepose au DLR (anciennement prepose au Dôme) 
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LETTRE D’ENTENTE NO  1 

Entre 

LE CONSEIL DES ECOLES PUBLIQUES DE L'EST DE L'ONTARIO 
(CEPEO) 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SON UNITE SYNDICALE 5335 

Objet : Engagement sur la sous-traitance 

Le CEPEO s'engage à ce qu’il n'y ait pas de sous-traitance au-delà de la pratique actuelle 
pour la durée de la présente convention collective, la pratique actuelle étant d'embaucher 
des sous-traitants lorsque le CEPEO n'est pas en mesure de remplir les besoins 
opérationnels de ses installations ou lors de projets d'envergure outrepassant la charge 
de travail normale, ainsi que les corps de métiers. 
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LETTRE D’ENTENTE NO  2 

Entre 

LE CONSEIL DES ECOLES PUBLIQUES DE L'EST DE L'ONTARIO 

ET 

LESYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SON UNITE SYNDICALE 5335-01 

ET PLUS PRECISEMENT L’UNITE LOCALE 3510 
POUR LE PERSONNEL D’ENTRETIEN ET DE CONCIERGERIE 

Objet : Nombre d’équivalent temps plein (ETP) en vertu de Ia lettre d’entente 
N°3 : Sécurité d’emploi de Ia partie A 

La presente lettre d’entente decoule de Ia Iettre d’entente N° 3, Securite d’emploi, 
de Ia partie A de Ia presente convention collective. Les parties conviennent que le 
niveau de dotation, exprime en equivalents temps plein (ETP) en date du 19 
decembre 2022, est de: 

Pour le groupe 3510 : 
Concierges & concierges en chef 
Techniciens en infrastructure et autres 

Catégorie d’emploi Nombre de poste 

Concierge (concierge et concierge en chef et concierge centralise(e)) 141 

Technicien(ne) (incluant tout autre poste du 3510) 1 
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LETTRE D’ENTENTE NO  3 

ENTRE 

LE CONSEIL DES ÉCOLES PUBLIQUES DE LEST DE L’ONTARIO (CEPEO) 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIC (SCFP) 
ET SA SECTION LOCALE 5335 

Objet : Partie 14 et 15 de la présentement convention collective 

ATTENDU QUE les parties s’entendent que cette lettre d’entente aura 
preseance sur les parties 14 et 15 de la presente convention collective et ce pour 
la duree de la convention collective. 

AFFICHAGE DE POSTE 

1.01 Affichage de poste 

a) Tout poste regulier vacant, tout poste temporaire de six (6) mois ou 
plus, tout nouveau poste cree au sein de l’unite de negociation ou lors 
d’une augmentation d’heures de travail à un poste existant, le poste 
est affiche selon la procedure d’affichage prevue au present article : 

• le poste est affiche dans tous les milieux de travail et sur le site 
internet du CEPEO pour une periode de sept (7) jours avant la date 
limite de la soumission des candidatures; 

b)Dans la mesure du possible, un poste est affiche dans les dix (10) jours 
ouvrables après que le service des ressources humaines soit informe 
de la decision de combler le poste. 

c) Le CEPEO se reserve le droit d’afficher à l’exterieur en même temps 
que l’affichage interne. 
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d) Lors d’un conge ou d’une absence de plus de six (6) mois, le poste 
sera affiche comme poste temporaire et comble tel que stipule à l’article 
1.04. Les employes reguliers ne peuvent faire demande pour des 
postes temporaires dans la même categorie d’emploi. 

1.02 Contenu d’un affichage de poste 

a) L'affichage doit fournir les renseignements suivants : 

La categorie d’emploi (titre du poste); 
Les qualifications requises; 
Les exigences du poste; 
L'echelle salariale ou le taux horaire; 
Le nombre d’heures de travail quotidiennes et hebdomadaires, la duree 
annuelle du poste, le lieu de travail et la date limite pour la soumission 
des candidatures. 

b)Dans le cas d’un nouveau poste ou d’une modification des exigences 
d’un poste existant, le CEPEO en consultation avec le Syndicat 
determine les exigences et qualifications. Ce poste sera sujet à la 
procedure d’evaluation definie à l’article 33.01. 

1.03 Délais de temps pour combler un poste et avis au candidat 

a) Le CEPEO comble les postes affiches dans les vingt (20) jours 
ouvrables suivant la fin de la periode d'affichage à condition que des 
candidatures satisfaisantes aient ete soumises. Le CEPEO avise par 
ecrit le candidat qui a obtenu le poste vacant ou le nouveau poste. 

b)Dans le cas d’une promotion, l’employe promu transfère à son nouveau 
poste dès que son poste est comble ou, dans la mesure du possible, au 
plus tard dans les quinze (15) jours ouvrables suite à l’avis confirmant 

l’obtention du poste. À defaut, son salaire est majore à partir du 16e 
jour ouvrable suite à l’avis confirmant l’obtention du poste. 

1.04 Facteurs de sélection d’un candidat 

a) Dans le cas d’une demande d’employés réguliers de la même 
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categorie d’emploi (mutation laterale) 

L’employe regulier est reconnu qualifie dans sa categorie d’emploi. 
L’employe regulier choisi est celui ayant le plus d’anciennete dans la 
même categorie d’emploi. Aucune entrevue n’est necessaire. 

b)Dans le cas où le CEPEO ne reçoit aucune demande interne sous 
l’alinea a), le CEPEO considère les demandes d’employes 
reguliers d’une autre categorie d’emploi, sous reserve de l’alinea 
d) ci-dessous 

(promotion ou changement de categorie d’emploi) 

Lors de la selection des candidatures reçues, le CEPEO tient compte 
des facteurs suivants : l’anciennete, les qualifications et les exigences 
determinees en fonction du poste. Le CEPEO procède à des entrevues. 
Le but de l’entrevue est de verifier les exigences et les qualifications 
donc si les resultats sont relativement egaux, l’anciennete sera le 
facteur determinant. 

c) Dans le cas où le CEPEO ne reçoit aucune demande interne sous 
l’alinea a) ou b) pour un poste affiche 

Le CEPEO comble le poste à l’externe selon les qualifications et les 
exigences determinees en fonction du poste. Le CEPEO procèdera à 
des entrevues. Le CEPEO considerera les employes à terme et 
occasionnels avant de considerer des candidats externes. 

d) Exception à une demande de candidature 

Un nouvel employe en periode d’essai initiale ou un employe en 
periode d’essai à la suite d'une promotion, ainsi qu’un employe qui fait 
l’objet de mesures disciplinaires au dossier ne peut poser sa 
candidature à un poste affiche. 

e) Repute qualifie 
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Sous reserve des lois et des règlements qui s’appliquent, l’employe 
embauche avant le 12 octobre 1990 est repute qualifie dans le poste 
qu’il detenait à cette date. 

PÉRIODE D’ESSAI 

2.01 Période d’essai initiale 

a) Un nouvel employe est en periode d’essai initiale pour une periode de 
six (6) mois de service continu. Toutefois, si l’employe est absent pour 
plus de cinq (5) jours de travail consecutifs, la periode d’essai initiale 
sera prolongee pour une duree equivalente à celle de l’absence. 

b)L’emploi d'un employe en periode d’essai initiale peut être resilie à la 
discretion du CEPEO. Il ne peut être presente de grief du fait de la 
cessation d'emploi ni de la mise à pied d'un employe en periode d’essai 
initiale ni de mesures disciplinaires prises contre lui sauf si celles-ci ont 
ete imposees de façon discriminatoire, arbitraire ou de mauvaise foi. 

c) Au terme de la periode d’essai initiale, l'employe qui remplit ses 
fonctions de façon satisfaisante est confirme dans son poste. 

2.02 Période d’essai lors d’une promotion ou changement de catégorie 
d’emploi 

a) Un employe promu à un poste de l'unite de negociation ou lors d’un 
changement de categorie d’emploi est en periode d’essai pour une 
periode maximale de soixante (60) jours. Si la personne salariee ne peut 
completer la periode d’essai ou si elle le desire, dans le même delai, elle 
est reintegree à son ancien poste, et ce, sans perte d'aucun droit afferent 
à son emploi anterieur. Le CEPEO peut reviser la periode d’essai avec 
l’assentiment du Syndicat. Si l’employe est absent pour plus de cinq (5) 
jours de travail consecutifs, la periode d’essai sera prolongee pour une 
duree equivalente à celle de l’absence. 

b)Au terme de la periode d’essai, l'employe qui remplit ses fonctions de 
façon satisfaisante est confirme dans son poste. 
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c) Dans un tel cas, il n'est pas necessaire d'afficher le poste de nouveau. 
En l’occurrence, l’employe peut être choisi parmi les employes ayant 
pose leur candidature lors de l’affichage initial, à condition qu’il 
satisfasse aux prescriptions de l’article 1.04. À defaut, le CEPEO peut 
nommer soit un employe qui fait partie de l’unite de negociation s’il y 
consent, ou une personne qui ne fait pas partie de l’unite de 
negociation. 

LIEU DE TRAVAIL – TECHNICIEN EN INFORMATIQUE 

3.01 Lieu de travail pour les techniciens en informatique 

a) Le lieu de travail des techniciens en informatique est defini comme une 
zone constituee d’un regroupement d’ecoles ou d’autres sites de travail 
du CEPEO où les techniciens sont affectes regulièrement. 

b)Pour les techniciens en informatique, ces zones sont celles de l’annexe A 
(3509). Le CEPEO prepare les horaires de travail et assigne les ecoles 
devant être desservies à l’interieur d’une zone donnee. 

c) Tout changement d’horaire ou d’affectation sera effectue à l’interieur 
d’une même zone à moins de consentement de la part du membre du 
personnel d’aller à l’exterieur de sa zone. À moins de situation 
exceptionnelle, le personnel occupant un poste par zone recevra un 
preavis de dix (10) jours ouvrables d’un tel changement d’horaire ou 
d’affectation. 

d)De façon exceptionnelle, dans le cas de projet special ou de besoins 
ponctuels au niveau de l’ecole ou du CEPEO, il est entendu que tous 
les employes d’une même categorie d’emploi à l’interieur d’une zone 
peuvent être affectes temporairement à des travaux. Si des travaux 
sont requis de la part des techniciens travaillant à l’exterieur de la zone, 
le CEPEO fera appel à des volontaires en premier lieu. À defaut, le 
technicien ayant le moins d’anciennete sera temporairement assigne à 
ces travaux. 
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DOTATION ANNUELLE 

4.01 Le processus de dotation est compose de deux affichages, chacun suivi 
d’une seance de placement. Les employes pourront identifier leurs 
preferences de lieu de travail. Tous les postes du processus de dotation 
sont attribues par anciennete par categorie d’emploi. 

Tout nouveau poste regulier cree ou libere après le processus de dotation est 
comble sous affection regulière interimaire. L’affectation interimaire se definit 
comme etant un poste regulier au système sans affectation dans un lieu de 
travail. 

4.02 Seance de placement : Lors de la seance de placement, les parties se 
rencontrent afin de revoir les demandes de mutations. Les seances de 
placement sont effectuees par anciennete et par categorie d’emploi pour les 
postes vacants. Les postes liberes suite à la première etape de la seance de 
placement seront offerts lors du 2e affichage. Les employes qui se sont 
prevalus d’un poste vacant au 1er affichage ne pourront pas se prevaloir d’un 
poste libere au 2e affichage. À la fin de chaque seance de placement, les 
employes sont avises de leur nouvelle affectation. Les demandes de mutation 
sont assujetties aux mêmes conditions que celles du processus d’affichage 
prevus à l’article 1.04 e) de la presente convention collective 

4.03 À chaque affichage, le CEPEO expedie à tous les employes reguliers des 
categories visees, un formulaire de mutation qui indique tous les postes vacants 
et les postes liberes pour leur permettre de faire leur demande. Tous les 
employes reguliers, incluant les employes surnumeraires, les employes 
interimaires et les employes sur la liste de rappel, sont invites à declarer leurs 
preferences d’affectation, en rang de priorite sur le formulaire. 

4.04 Pour fin de dotation, le CEPEO identifie les employes surnumeraires aux 
lieux de travail par categorie d’emploi et/ou par statut d’emploi. L’employe qui 
est declare surnumeraire à son ecole ou à son lieu de travail sera avise par son 
superviseur immediat et recevra un avis par le Service des ressources 
humaines. Lors de reduction ou d’augmentation d’heures de travail d’un poste, 
l’employe qui detenait le poste aboli est declare surnumeraire pour son plein 
statut d’affectation et le nouveau poste cree est affiche à la prochaine dotation. 
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4.05  En janvier de chaque annee, le CEPEO rencontre le SCFP, afin d’etablir 
conjointement l’echeancier de dotation. Le CEPEO affiche sur l’intranet et 
transmet par courriel à tous les employes une copie de la documentation 
indiquant l’information suivante sur les postes vacants: 

- categorie d’emploi (titre du poste) 
- qualifications requises 
- exigences du poste le nombre 
- les heures de travail quotidiennes et/ou hebdomadaires 
- le lieu de travail 
- la date limite pour la soumission des candidatures. 

L'employe peut muter par anciennete dans un poste de même categorie. Les 
postes qui demeurent disponibles à la fin de la deuxième seance de placement 
sont combles de façon interimaire, selon la procedure d’affichage aux articles 1.01 
a), 1.04) b) et c) de la presente lettre d’entente. Toute affectation excedant 50 
kilomètres est conclue par entente mutuelle entre l'employe et le CEPEO et le 
syndicat. 

4.06  En cours d’annee scolaire, avant ou après les seances de placement, il 
sera possible de permettre à des employes possedant des pourcentages 
d’affectation inferieurs à 100% de se prevaloir d’une mutation lateral et/ou 
permettre une augmentation de statut, à condition que l’employeur, le 
syndicat et l’employe soient d’accord. 

Par la suite, le CEPEO avise l’employe ayant le moins d’anciennete de sa 
categorie d’emploi qu’il sera surnumeraire. Le poste est repute vacant à la suite 
de la declaration de surnumeraire et sera disponible à la prochaine seance de 
placement. 

Tout employe qui demeure sans affectation suite au processus de dotation 
annuelle sera mis à pied et place sur la liste de rappel selon l’article 5.07 de la 
presente lettre d’entente. 

73 | Page . 



PROCÉDURE DE MISE À PIED ET DE RAPPEL 

5.01 Détermination des employés affectés 

a) Une mise à pied est le resultat d’une reduction du nombre d’employes 
reguliers ou d’une reduction des heures de travail d’un employe 
regulier. Pour les fins d’interpretation du present article, les mises à 
pied sont effectuees selon les zones decrites l’Annexe A (3509) pour 
les postes de technicien en informatique. 

b)Si des mises à pied s'avèrent necessaires, elles sont effectuees dans 
l'ordre inverse de l'anciennete et les employes ayant le moins 
d'anciennete dans une categorie d’emploi sont les premiers à être mis à 
pied, à condition que les employes maintenus en poste satisfassent aux 
qualifications et aux exigences determinees en fonction du poste. 

c) Le CEPEO identifie les employes surnumeraires aux lieux de travail par 
categorie d’emploi. Cet employe qui est declare surnumeraire à son 
ecole ou à son lieu de travail reçoit un avis à cet effet auquel est joint un 
formulaire de postes vacants. Lors de reduction ou d’augmentation 
d’heures de travail d’un poste, l’employe qui detenait le poste aboli est 
declare surnumeraire pour son plein statut d’affectation et le nouveau 
poste cree est affiche sous l’article 1 de la presente lettre d’entente. 

d)Par la suite, le CEPEO avise l’employe ayant le moins d’anciennete de 
sa categorie d’emploi ou dans sa zone pour les postes de technicien en 
informatique qu’il est mis à pied. Le poste est repute vacant à la suite de 
la mise à pied et sera offert aux employes ayant plus d’anciennete dans 
une categorie grâce au formulaire de mutation. 

5.02 Supplantation 

L’employe qui a reçu l’avis de mise à pied selon l’article 5.01, et qui n’a 
pas obtenu de postes suite au processus de dotation annuelle, peut 
exercer les options suivantes : 
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a) Si l’employe regulier affecte detient un poste dans une catégorie 
d’emploi ayant plus d’un (1) titulaire, il devra suivre les etapes 
suivantes : 

i) accepter la mise à pied; ou 

ii) supplanter l’employe ayant le moins d’anciennete dans un lieu de 
travail situe à l’interieur du 50 kilometres, dans sa categorie 
d’emploi, à un niveau egal ou inferieur à son niveau actuel et à un 
equivalent à temps plein egal ou inferieur à son statut actuel. S’il 
n’en existe pas; 

iii) supplanter l’employe ayant le moins d’anciennete dans un lieu de 
travail situe à plus de 50 kilometres, dans sa categorie d’emploi, à 
un niveau egal ou inferieur à son niveau actuel et à un equivalent à 
temps plein egal ou inferieur à son statut actuel. 

b) Si l’employe regulier affecte detient un poste dans une catégorie 
d’emploi ayant seulement un (1) titulaire (poste unique), il devra 
suivre les etapes suivantes : 

i) accepter la mise à pied; ou 

ii) supplanter l’employe ayant le moins d’anciennete dans la zone de 
son choix dans un lieu de travail situe à l’interieur du 50 kilometres, 
dans une categorie de poste unique, à un niveau egal ou inferieur à 
son niveau actuel et à un equivalent à temps plein egal ou inferieur 
à son statut actuel; S’il n’en existe pas; 

iii) supplanter l’employe ayant le moins d’anciennete dans un lieu de 
travail situe à plus de 50 kilometres, dans sa categorie d’emploi, à un 
niveau egal ou inferieur à son niveau actuel et à un equivalent à 
temps plein egal ou inferieur à son statut actuel. S’il n’en existe pas; 

iv) supplanter dans une categorie d’emploi ayant plus d’un titulaire 
selon les modalites prevues à l’alinea a). 
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5.03 Droit de l’employé supplanté 

S'il y a lieu, l'employe qui a ete supplante est reaffecte de la même façon 
qu'identifiee ci-haut. À defaut de pouvoir supplanter, cet employe aura le 
choix d’accepter la mise à pied ou d’être place sur la liste de rappel. 

5.04 Salaire étoilé 

L'employe qui subit une retrogradation suite au processus susmentionne, 
a droit à son salaire etoile jusqu'à ce que son nouveau niveau de salaire 
excède le salaire etoile ou pour une periode maximale de dix-huit (18) 
mois. 

5.05 Période d’essai 

La periode d’essai ne s'applique pas lors d'une mutation due à une mise à 
pied. 

5.06 Avis de mise à pied 

a) Le CEPEO donne un preavis minimal de mise à pied de dix (10) jours 
ouvrables ou la periode de preavis prevue dans la Loi sur les normes 
d’emploi à tout employe vise par une telle mesure, avec une copie au 
Syndicat. L'employe qui ne peut travailler au cours de la periode de 
preavis prevue dans le present article, du fait qu'aucun travail ne lui est 
donne, est neanmoins remunere pour la partie de la periode durant 
laquelle aucun travail ne lui a ete confie. 

b)Suite à une consultation avec le Syndicat, le CEPEO determine si un 
employe ou un groupe d'employes doit travailler pendant la periode de 
preavis. 
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5.07 Rappel 

a) L'employe mis à pied est inscrit à la liste de rappel et maintient un droit de 
rappel sur une periode de vingt-quatre (24) mois consecutifs depuis la date 
de sa mise à pied. Il incombe à l'employe d'informer le CEPEO par ecrit de 
tout changement d'adresse lorsqu'il est inscrit sur la liste de rappel. 

b)Avant d'embaucher un nouvel employe, ou un employe à terme, le 
CEPEO rappelle les employes mis à pied selon l'ordre prioritaire 
d'anciennete en autant qu'ils satisfassent aux qualifications et aux 
exigences determinees en fonction du poste. 

c) Un employe peut, sans perdre son droit de rappel, refuser un rappel à un 
poste regulier dans un lieu de travail situe à plus de 50 kilomètres de son lieu 
de travail. 

d)Un employe qui refuse un rappel à un poste regulier dans un lieu de travail 
situe à l’interieur du 50 kilomètres dans sa categorie d’emploi au même 
niveau, dans une même affectation annuelle, dans un même equivalent à 
temps plein, est repute avoir demissionne et son anciennete est annulee. 

e)Pendant une periode n'excedant pas six (6) mois à partir de la date de mise 
à pied, l'employe peut poursuivre sa participation aux divers regimes 
d'avantages sociaux, sous reserve des conditions applicables aux divers 
regimes, à la condition qu'il rembourse au CEPEO la pleine prime de ces 
avantages et ce, dans le delai prevu par les regimes. Le CEPEO et 
l'employe conviennent des modalites de ce remboursement. 

Les parties peuvent, par consentement mutuel, rouvrir cette lettre d’entente si une 
revision s’avère necessaire. 
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LETTRE D’ENTENTE NO  4 

Entre 

LE CONSEIL DES ECOLES PUBLIQUES DE L'EST DE L'ONTARIO 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SON UNITE SYNDICALE 5335 

OBJET: Integration progressive des postes reserves à une personne vivant avec 
un handicap. 

ATTENDU QUE le CEPEO a mis en place le 1er juin 2018 en collaboration avec le 
SCFP un projet pilote visant l’integration de 3 employes vivant avec un handicap. 

ATTENDU QUE le projet pilote vise à favoriser la diversite et l’inclusion de personnes 
vivant avec un handicap physique, une deficience mentale, ou tout autre trouble de la 
personnalite. 

ATTENDU QU’une personne vivant avec un handicap est : « ...toute personne ayant 
une deficience entraînant une incapacite significative et persistante et qui est sujette à 
rencontrer des obstacles dans l’accomplissement d’activites courantes. » 

ATTENDU QUE dans le cadre du projet pilote les postes disponibles sont limites à 3 
postes par annee ou jusqu’à un maximum de 100 000 $, incluant les avantages sociaux. 

ATTENDU QUE les employes vivant avec un handicap font partie du projet pilote. 

ATTENDU QUE les parties s’entendent pour integrer les employes du projet pilote à la 
convention collective moyennant les conditions prescrites dans la presente lettre 
d’entente. 

ATTENDU QUE le nombre de postes qui peuvent être syndiques seront directement 
finances par le budget extraordinaire disponibles dans le cadre du projet pilote pour les 
personnes avec un handicap. 

Les parties s’entendent sur ce qui suit : 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente lettre d’entente. 

2. Le projet pilote est maintenue en vue de recruter et d’integrer toutes personnes 
repondant aux critères du projet pilote dans les installations du CEPEO. 
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3. Le CEPEO a cree pour des postes avec des tâches simplifiees pour favoriser un 
profil de competences de base leur permettant une introduction sur le marche du travail. 

4. La formation et l’integration d’un candidat doivent se faire durant l’annee scolaire. 

5. Les parties s’entendent pour etablir conjointement une description de poste pour 
les trois postes suivants : aide-nettoyeur/concierge, aide-bibliotechnicien, aide-
secretaire. 

6. Toute autre poste qui devrait faire partie du projet pilote sera discute avec le 
SCFP, le cas echeant. 

7. Les heures de travailles ne depasseront pas le nombre maximal d’heures prevu 
par la convention collective concerne. L’horaire d’insertion des candidats sera 
progressif en fonction de leur capacite à integrer un poste à temps plein, mais pourra 
demeurer à temps partiel, le cas echeant. 

8. Sur une base volontaire, les employes du SCFP qui accompagneront les 
candidats dans le cadre du projet pilote, recevront une formation au titre de 
l’accompagnement adapte aux besoins particuliers des candidats retenus. 

9. La supervision des candidats sera faite par la direction d’ecole et les candidats 
feront l’objet d’une evaluation à la fin du projet pilote pour confirmer s’ils peuvent ou non 
obtenir de manière permanente ces nouveaux postes. Le SCFP sera informe des 
raisons ayant amene toute decision negative. 

10. Les candidats choisis pour le projet pilote seront accompagnes par un employe 
du SCFP qui sera present pour prêter assistance au besoin. 

11. Dans le cas où l’employe du SCFP n’est plus en mesure d’assurer 
l’accompagnement de la candidate ou du candidat, le CEPEO et le SCFP tenteront de 
trouver un nouvel accompagnateur, un nouveau site ou une autre solution à la 
satisfaction des parties. Le cas echeant, si le CEPEO n’est pas en mesure de trouver 
un nouvel accompagnateur, le CEPEO mettra fin au contrat du candidat après entente 
avec le SCFP. 

12. Les parties s’entendent que l’employe(e) vivant avec un handicap soit considere 
comme un(e) employe(e) syndique(e), mais celle-ci ou celui-ci doit repondre aux critères 
suivants: 

a) Participer au projet pilote d’integration d’un employe vivant avec un handicap 
pour une duree minimale d’un an ; 

b) Avoir la capacite d’occuper le poste à une affectation regulière de 50% ou plus ; 

c) Ne pas avoir ete place en suivi par le superviseur ; 
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d) Avoir obtenue une evaluation du rendement satisfaisante ; 

e) Avoir convenue que le poste peut être syndique entre le SCFP et le CEPEO. 

13. Lorsque les parties s’entendent sur la possibilite de syndique un poste, 
l’employe(e) est assujetti(e) aux règles et conditions de la convention collective en 
vigueur sauf pour la remuneration qui est prevue à la presente lettre d’entente. 

14. Les candidats couverts par la presente lettre d’entente ne sont pas decomptes 
dans le cadre de la lettre d’entente sur la securite d’emploi et du complement protege. 

15. Dans la mesure où le CEPEO ne serait plus en mesure de maintenir les postes 
prevues à la presente lettre d’entente pour des raisons budgetaires, le CEPEO 
informera rapidement le syndicat et les employes touches seront assujettis à la clause 
de mise à pied de la convention collective. 

16. Tout poste libere ou vacant n’est pas affiche selon les principes de la convention 
collective, mais comble en collaboration avec les organismes communautaires 
partenaires du CEPEO pour une nouvelle periode d’integration. 

17. Les employes couverts par la presente lettre d’entente sont assujettis à la grille 
salariale suivante : 

Grille salaire conciergerie SCFP 3510 au 1 sept 2022 

Grille salariale - taux horaire - augmentation 1$ 

 

1 2 3 4 5 

Aide-nettoyeur / concierge 17.67 18.17 18.69 19.22 19.77 

Grille salaire conciergerie SCFP 3510 au 1 sept 2023 

Grille salariale - taux horaire - augmentation 1$ 

Aide-nettoyeur / concierge 18.67 19.17 19.69 20.22 20.77 

Grille salaire conciergerie SCFP 3510 au 1 sept 2024 

Grille salariale - taux horaire - augmentation 1$ 

Aide-nettoyeur / concierge 19.67 20.17 20.69 21.22 21.77 

Grille salaire conciergerie SCFP 3510 au 1 sept 2025 

Grille salariale - taux horaire - augmentation 1$ 

Aide-nettoyeur / concierge 20.67 21.17 21.69 22.22 22.77 

18. Les parties s’entendent pour discuter de toute situation ou problematique 
decoulant de la mise en œuvre de la presente lettre d’entente. 
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LETTRE D’ENTENTE NO  5 

LE CONSEIL DES ECOLES PUBLIQUES DE L'EST DE L'ONTARIO (CEPEO) 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP) 

ET SON UNITE SYNDICALE 5335 

OBJET: Reconnaissance des membres et recrutement 

1. Le CEPEO et le SCFP s’entendent pour etablir dans les cent-vingt (120) 
jours de la ratification des conventions collectives, un comite de travail. 

2. Les Parties s’entendent que le comite sera à representation egale et sera 
compose d’un maximum de 6 personnes (3 personnes du côte patronal et 
3 personnes du côte syndical). 

3. Le CEPEO accepte de fournir au comite une aide administrative durant 
les rencontres du comite. Il est entendu que cette aide n’aura pas droit de 
parole ni de vote mais pourra assister le comite par la prise de notes et 
divers travaux administratifs qui seront mis à la disposition du 
comite. Cette personne n’est pas comptabilisee dans la composition du 
comite prevu au point 2. 

4. Le comite se rencontrera au besoin et toutes les rencontres se feront sans 
perte de salaire, sans perte d’anciennete et sur les heures normales de 
travail. 

5. Le comite aura comme objectif d’amorcer les discussions relativement à 
l’etablissement d’un programme de reconnaissance du personnel visant à 
reconnaitre la qualite du service offert, le devouement, le depassement ou 
la contribution speciale d’un salarie et trouver des pistes de solutions pour 
les sujets suivant, sans s’y limiter; 

- La reconnaissance des membres actifs 
- La retention du personnel 
- La reconnaissance des futurs retraites 
- Le recrutement 
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LETTRE D’ENTENTE NO  6 

LE CONSEIL DES ECOLES PUBLIQUES DE L'EST DE 

L'ONTARIO (CEPEO) ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 

PUBLIQUE (SCFP) ET SON UNITE SYNDICALE 

5335 

OBJET: Responsabilité professionnelle - charge de travail 

1. Le CEPEO et le SCFP s’entendent pour etablir dans les cent-vingt (120) 
jours de la ratification des conventions collectives, un comite de travail. 

2. Les Parties s’entendent que le comite sera à representation egale et 
sera compose d’un maximum de 6 personnes (3 personnes du côte 
patronal et 3 personnes du côte syndical). 

3. Le CEPEO accepte de fournir au comite une aide administrative durant 
les rencontres du comite. Il est entendu que cette aide n’aura pas droit de 
parole ni de vote mais pourra assister le comite par la prise de notes et 
divers travaux administratifs qui seront mis à la disposition du comite. 
Cette personne n’est pas comptabilisee dans la composition du comite 
prevu au point 2. 

4. Le comite se rencontrera au besoin et toutes les rencontres se feront 
sans perte de salaire, sans perte d’anciennete et sur les heures normales 
de travail. 

5. La reconnaissance que la charge de travail doit être revue 
regulièrement et qu’elle peut fluctuer au courant de l’annee scolaire. 

6. Le comite aura comme objectif d’amorcer les discussions relatives à la 
surcharge de travail et des impacts possibles sur la sante et la securite, la 
productivite, l’efficacite et l’efficience des employes. 

7. Le comite sera mandate d’avoir des discussions sur les sujets suivants: 
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- La protection de la sante physique et psychologique des employes; 
- L’obligation generale de prevention de l’employeur conformement aux 

dispositions de la LSST dans le cadre du CMSST; 
- Discuter des inquietudes des employes qui ont des raisons de croire 

qu’ils doivent, de manière constante et repetee, accomplir plus de travail 
qu’il est raisonnable de le faire à l’interieur des limites de temps 
prevues; 

- Considerer un certain nombre de moyens à prendre pour regler les 
problèmes de charge de travail, comme l’embauchage de 
personnel supplementaire ou d’autres dispositions jugees 
adequates; 

- Impliquer et permettre au superviseur immediat d’evaluer la situation en 
considerant les besoins operationnels afin de determiner si une revision 
des affectations de travail est necessaire. 

8. Si aucune solution ne peut être apportee, la situation devra être soumise 
au comit patronal syndical. 

9. Le comit patronal syndical doit examiner la situation et etudier un certain 
nombre de moyens à prendre pour regler les problèmes de charge de 
travail. 

Tout litige relatif aux charges de travail est sujet à la procedure de règlement des griefs. 
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LETTRE D’ENTENTE NO  7 

Entre 

LE CONSEIL DES ECOLES PUBLIQUES DE L'EST DE L'ONTARIO (CEPEO) 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP) 
ET SON UNITE SYNDICALE 5335 

ET PLUS PRECISEMENT L’UNITE LOCALE 3510 
POUR LE PERSONNEL D’ENTRETIEN ET DE CONCIERGERIE 

Objet : Nouveaux équipements et produits de conciergerie 

Pendant la duree de la presente convention collective, le CEPEO mettra sur pied un 
groupe de travail ayant pour but de faire des recommandations concernant les nouveaux 
equipements et produits de conciergerie qui pourraient ameliorer la qualite du nettoyage. 

Le comite sera forme d’un maximum de deux (2) membres du SCFP, soit d’un concierge 
en chef et d’un concierge, tous provenant de lieux de travail differents et choisis par le 
Syndicat. Le CEPEO convoque le groupe de travail au besoin. 
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